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ALINORM 89/40 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

RAPPORT DE LA 18EME SESSION  
DE LA 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  
Genève, 3-12 juillet 1989  

INTRODUCTION  

La Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius a tenu sa 18ème session au 
Centre international de conférences de Genève du 3 au 12 juillet 1989. Etaient présents 
a la session 281 participants, y compris les représentants et observateurs de 56 pays 
membres, ainsi que les observateurs de 29 organisations internationales (la liste des 
participants figure  à  l'Annexe I). 

Les travaux de la Commission ont été dirigés par son Président, M. E.R. Méndez 
(Mexique) et, pour certains points de l'ordre du jour, par M. N. Tape (Canada) et 
M. F.G. Winarno (Indonésie), deux de ses Vice-présidents. MM A.W. Randell (FAO) et 
F. Kgferstein (OMS) ont assumé les fonctions de Co-secrétaires. 

La session a été ouverte par M. H. Nakajima, Directeur général de l'OMS. On 
trouvera le texte de son discours  à  l'Annexe II, et la réponse du Président  à  l'Annexe 
III du présent rapport. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER DES TRAVAUX  (Point 1 de l'ordre du jour) 

La Commission a adopté l'ordre du jour provisoire figurant dans les documents 
ALINORM 89/1 et Addendum 1, avec une légère modification dans l'ordre d'examen de 
certains points. 

ELECTION DU BUREAU DE LA COMMISSION  (Point 4 de l'ordre du jour) 

Au cours de la session, la Commission a réélu M. E.R . Méndez (Mexique) Président 
de la Commission pour un mandat allant de la fin de la 18ime session  à la fin 'cle la 
19ème session. Elle a aussi élu M. C. Kane (Sénégal), M. N. Tape (Canada) et M. F.G. 
Winarno (Indonésie) Vice-présidents de la Commission pour un mandat de  mame  durée. 

Nomination des coordonnateurs régionaux  

La Commission a nommé les coordonnateurs régionaux suivants: 

Afrique: M. Tawfic Zagloul (Egypte) 
Asie: M. Pakdee Pothisiri (ThaIlande) 
Europe: M. Herbert Woidich (Autriche) 
Amérique latine et les CaraIbes: Mme María Eugenia Chacón Moroux (Costa Rica) 
Amérique du Nord et le Pacifique Sud-Ouest: M. Lester Crawford (Etats-Unis) 
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IN MEMORIAM  1/ 

7 • 	La Commission a observé une minute de silence a la mémoire de ses collègues 
et amis décédés depuis sa dernière session: 

Professeur G. Weill (France), ancien Président (1971-72) et Vice-président de la 
Commission 

M. Alfredo Dovat (Uruguay), ancien Coordonnateur pour la région 
Amérique latine ét Caraïbes 

Mme Anne Brincker (Danemark), ancienne Vice-présidente de la Commission et 
ancienne Présidente du Comité du Codex pour les produits traités a base de 
viande et de chair de volaille 

M. Bob Weik (Etats-Unis), membre a de nombreuses occasions de la délégatión 
des Etats-Unis et ancien Président du Comité mixte FAO/OMS d'experts 
gouvernementaux sur le Code de principes concernant le lait et les produits 
laitiers 

M. Donald Houston (Etats-Unis), Chef de la délégation des Etats-Unis et actif 
défenseur de la Commission et de ses travaux. 

RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES TRENTE-CINQUIEME ET TRENTE-SIXIEME SESSIONS DU 
COMITE EXECUTIF  (Point 2 de l'ordre du jour) 

En présentant les rapports des trente-cinquième et trente-sixième sessions du 
Comité exécutif, figurant respectivement dans les documents ALINORM 89/3 et ALINORM 89/4, 
le Président a indiqué que toutes les questions examinées par le Comité exécutif seraient 
traitées par la Commission au titre des points correspondants de l'ordre du jour. 

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  (Point 3 de l'ordre du jour) 

Le Président a indiqué  à la Commission que depuis la dix-septiime session, le 
Sous-directeur général de la FAO a pris contact avec tous les Etats non membres de la 
Commission pour leur faire connaltre les avantages que l'on peut attendre d'une parti-
cipation aux travaux de la Commission et les inviter  à en devenir membres. De mime, le 
Directeur général de l'OMS a diffusé la résolution de la 40ème Assemblée mondiale de la 
santé concernant la Commission, et a invité les Etats Membres qui n'appartiennent pas 
encore  à la Commission  à y entrer. Huit pays sont ainsi devenus membres de la Commission: 

. Antigua-et-Barbuda, Guinée équatoriale, République démocratique allemande, Honduras, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Rwanda, Viet Nam et République arabe du Yémen, portant 
137 pays l'effectif de la Commission. La liste des membres figure  à  l'Annexe IV du 
présent rapport. 

La Commission s'est félicitée des efforts déployés par les organisations dont 
elle relève; elle leur a demandé de persévérer dans ce sens akin d'accroltre encore 
le nombre des membres de la Commission. 

RAPPORT SUR LA PUBLICATION REVISEE DU CODEX ALIMENTARIUS ET SUR L'ORGANISATION DE SA 
DISTRIBUTION  (Point 5 de l'ordre du jour) 

La Commission était saisie du document ALINORM 89/2 préparé par le Secrétariat 
sur la base des débats qui avaient eu lieu  à la 35ème session du Comité exécutif 
ALINORM 89/3, par. 13-17). Ce document contient une description d'une édition révisée 

1/ 	Le Secrétariat a appris avec douleur le décès de M.. J.C. Jaisani, membre de 
la délégation de l'Inde,  à son retour de la session de la Commission. 
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du Codex Alimentarius sur feuillets volants, format international A-4, en 14 volumes, 
complétée par une nouvelle version abrégée en un seul volume où ne figureraient que les 
parties essentielles du Codex Alimentarius. 

La Commission a noté que cette publication révisée serait diffusée par l'inter- 
médiaire des réseaux de vente mondiaux de la FAO et de l'OMS comme l'a recommandé le 
Comité exécutif 	sa 36ème session (ALINORM 89/4, par. 7-10). Un nombre suffisant 
d'exemplaires serait distribué sans frais aux Services centraux de liaison avec le 

Codex, aux ministères de l'agriculture et de la santé ainsi qu'aux bibliothèques 
ayant des accords de réciprocité avec la FAO et l'OMS. La Commission s'est félicitée 
de ces propositions. 

La Commission a aussi été informée que le Secrétariat s'efforçait de mettre au 
point une présentation informatisée du Codex Alimentarius, éventuellement sur des bases 
de données d'accès facile, par titre, grace au Centre d'information sur l'agriculture 
mondiale de la FAO (WAICENT). Un petit groupe d'experts serait invité a donner des 
conseils sur les techniques disponibles pour le stockage et la récupération des textes 
Codex. 

La délégation de la suède, rappelant les débats du Comité exécutif au sujet de 
la publication du Codex Alimentarius en tant que document tarifé, a appelé l'attention 
sur la nécessité de faire en sorte que les Normes Codex soient largement distribuées, 
au besoin au moyen de photocopies ou, dans l'avenir, par transfer électronique de données. 
La délégation du Royaume-Uni a demandé que les difficultés que l'on risque de rencontrer 
a ce sujet soient étudiées de manière approfondie et que l'on consulte les Services 
centraux de liaison avec le Codex sur leurs besoins en ce qui concerne la distribution. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX ET DES LIMITES MAXIMALES  
CODEX POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES ET SUR LES MESURES  PRISES  PAR LES PAYS MEMBRES 
EN VUE DE LEUR APPLICATION  (Point 6 de l'ordre du jour) 

La Commission était saisie du document ALINORM 89/3 rendant compte en détail 
des réponses reçues depuis sa 17ime session jusqu'a la veille de la présente session. 
Elle  anoté  qu'il se référait aux réponses des pays suivants: Argentine, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Cuba, Finlande, Iran, Madagascar, Malaisie, Nouvelle-Zélande, 
Portugal, Suisse, ThaIlande et Etats-Unis. La Commission a en outre appris que Cuba 
avait notifié une acceptation sans réserve pour quatre normes Codex et la libre 
distribution pour une autre. 

La délégation de l'Argentine a fait savoir qu'un certain nombre de normes Codex 
avaient été s étudiées et étaient utilisées, notamment celles concernant les sucres, les 
produits traités  a base de viande et de chair de volaille, le poisson et les produits 
de la pèche, l'étiquetage, le cacao, les jus de fruit, les graisses et les huiles ainsi 

que les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. Un nombre important de codes d'usages 

internationaux recommandés en matière d'hygiène et/ou de technologie ont également été 
adoptés comme directives dans le pays. 

La délégation de la ThaIlande a déclaré que les normes Codex étaient utilisées 
en tant que directives par l'industrie alimentaire et que la Norme générale pour les 

aliments irradiés avait fait l'objet d'une acceptation assortie de dérogations spécifiées. 

Les codes d'usages recommandés en matière d'hygiène sont également appliqués en ThaIlande. 

La délégation du Brésil a fait savoir que les normes Codex  taient  a  l'étude dans 
son pays. Vingt-trois normes Codex ont fait l'objet d'une acceptation restreinte tandis 
que 28 autres ont été acceptées sans réserve. La délégation a rappelé que 40 limites 
maximales Codex pour les résidus de pesticides ont été acceptées. On a également 

approuvé au Brésil l'application des codes concernant le poisson en conserve et le poisson 
congelé. 



-4 

La délégation de la Suisse a déclaré que la liste des acceptations mentionnée 
dans le document ALINORM 89/5 devait atre lue dans le contexte du point 4.B du Manuel de 
procédure, qui prévoit la distribution sans restriction des produits sur le territoire 
dépendant de la juridiction des pays. 

La délégation de l'Iran a fourni des informations détaillées au sujet de 
l'acceptation d'un grand nombre de normes Codex et du projet de limites relatives 	la 
contamination des denrées alimentaires par des radionucléides. Cette délégation a 
également fait savoir que des recommandations sur des limites maximales pour les résidus 
de médicaments vétérinaires sont actuellement 	l'étude. 

La Commission a exprimé sa reconnaissance pour les informations fournies; elle 
a insisté sur le fait que les pays devraient continuer d'examiner dans une perspective 
.positive la possibilité de faire savoir au Secrétariat que les produits conformes aux 
normes Codex sont autorisas 	entrer et 	atre distribués sans restriction sur les 
territoires qui dépendent de leur juridiction. En cas de difficultés, le Secrétariat 

pourra examiner cette question dans le cadre de discussions inter-secrétariat avec 
les groupements économiques tels que la CEE et le Conseil .d'assistance économique mutuelle 
(CAEM); il poursuivra ses efforts visant a ce que toutes les normes soient acceptées par 
chaque pays. 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE DU PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES  
ALIMENTAIRES POUR 1988/89 ET 1990/91  (Point 7 de l'ordre du jour) 

La Commission a reçu un rapport sur les budgets du Programme mixte FAO/OMS sur 
les normes alimentaires poUr les exercices biennaux 1986/87, 1988/89 et 1990/91 (ALINORM 
89/6 et par. 3-6, ALINORM 89/4). 

En présentant ce rapport, le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires a indiqué que le budget du Codex continuait d'atre établi sur la base d'une 
"croissance zéro", mais qu'un montant supplémentaire•limité (10 000 dollars  E.-U)  avait 
été prévu par la FAO pour l'exercice biennal 1990/91 afin de couvrir les coats de 
nouveaux services informatiques. Pendant l'exercice 1986/87, des  fluctuations  inatten-
dues des taux de change antre la lire italienne et le dollar des Etats-Unis ont entrains 
des problèmes budgétaires mais le déficit de 250 000 dollars qui en est résulté a éti 
couvert par une contribution extraordinaire de la FAO. Toutefois, le budget de 1988/89 
devrait permettre une exécution normale du Programme pendant tout l'exercice. En outre, 
un contrûle plus strict des coûts de l'établissement des documents du Codex et de leur 
impression permettra de publier toutes les normes et autres textes retardés depuis 
1986/87. 

Les accords de partage des coûts entre la FAO et l'OMS n'ont pas été modifi6s. 
et  les contributions au budget du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 
sont toujours de 75% pour la FAO et de 25% pour l'OMS. Toutefois, les coûts additionnels 
couverts par la FAO pour la documentation et les services contractuels correspondent 

une répartition réelle des coûts totaux du Codex de 83% pour la FAO et de 17% pour 
l'OMS. Certains pays qui ont participa  a la session  de juin 1989 du Conseil de la FAO 
ont estimé que la pari de la FAO était indûment élevée et ont demandé une répartition 
plus équitable des coûts du Codex. 

La Commission a pris note des budgets 1988/89 et 1990/91 du Programme et a 
aussi nota le coût elevé de la documentation. Elle a rendu hommage a la FAO pour le 
soutien financier important qu'elle accorde au Programme et au Secrétariat pour les 

efforts qu'il déploie afin de s'acquitter des taches qui lui sont confiées par la 
Commission dans le cadre des crédits budgétaires alloués. La Cominission attend avec 
impatience la publication de la version révisée du Codex Alimentarius. Elle a demandé 
instamment aux présidents des comités du Codex de restreindre les rapports, circulaires 
et autres documents, afin de dégager des ressources supplémentaires pour la publication 
des textes définitifs. 
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RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO ET DE L'OMS QUI COMPLETENT CELLES DE LA COMMISSION 
(Point 8 de l'ordre du jout) 

La Commission était saisie du document ALINORM 89/7 qui traite de manière très 
approfondie des activités conjointes FAO/OMS, des activités de la FAO et des activités 
de l'OMS prises séparément. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES CONJOINTES FAO/OMS  

Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR)  

Deux réunions conjointes FAO/OMS sur les résidus de pesticides se sont tenues 
depuis la 17ème session de la Commission du Codex Alimentarius. Elles ont eu lieu en 
septembre 1987 et septembre 1988. En 1987, 45 pesticides étaient inscrits é l'ordre du 
jour pour évaluation toxicologique et/ou détermination de limites maximales de résidus 
dans différents produits et 42 pesticides ont été évalués en 1988. Les recommandations 
de la JMPR servent aux Etats Membres de la FAO et de l'OMS pour établir les réglementa-
tions nationales, et au Comité du Codex sur les résidus de pesticides pour établir des 
LMR Codex. 

Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (JECFA)  

Le Co-secrétaire pour la FAO a fait savoir la Commission que depuis sa 
dernière session, le Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (JECFA) 
avait tenu trois réunions,  a  savoir: 

33ème réunion,  a  Genève, en mars 1988, consacrée  à  l'évaluation d'additifs 
alimentaires, 

34ème réunion, également  a  Genève, en février 1989, consacrée  à  l'évaluation 
de résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments, et 

35ème réunion,  a Rome, en juin 1989, consacrée i l'évaluation d'additifs 
alimentaires. 

Lors des deux réunions consacrées aux additifs alimentaires (les 33ème et 
35ime réunions), le JECFA a évalué 34 substances au total, dont des antioxygènes, des 
colorants, des émulsifiants, des aromatisants, et un certain nombre d'additifs divers 
incluant des solvants et des auxiliaires technologiques. Il a aussi évalué neuf conta-
minants des aliments, dont un certain nombre de métaux, un plastifiant, une mycotoxine 
(la patuline) et deux contaminants environnementaux (le méthyl-mercure et des diphényles 
polychlorés). Il a en outre révisé les normes d'identité et de pureté pour un total de 
18 additifs alimentaires. 

La Commission a appris que la 34ème réunion du JECFA avait été entièrement 
consacrée a l'évaluation de l'innocuité des résidus de médicaments vétérinaires dans les 
aliments. Il s'agissait de la deuxième réunion de ce type, et le JECFA a étudié au total 
dix substances médicamenteuses, dont quatre nitroimidazoles, un anthelmintique, deux 
sulfonamides, un activateur de croissance (l'acétate de trenbolone) et deux trypanosides. 
Des doses journalières 'admissibles (DJA) n'ont Pu étre établies que pour quatre substances 
médicamenteuses, pour trois desquelles une limite maximale de résidus (LMR) a ité re-
commandée. Faute d'informations suffisantes, le JECFA n'a pas pu établir de LMR pour la 
quatrième. 

La Commission a appris que la difficulté d'évaluer l'innocuité des résidus de 
médicaments  vétérinaires réside surtout dans la caractérisatton et la détermination de la 
biodisponibilité des "résidus liés", qui sont des résidus non extractibles d'importance 
toxicologique variable. 



6 

Il a été porté a la connaissance de la Commission qu'en plus des rapports 
réguliers du JECFA, une brochure complémentaire avait été récemment publiée a la suite 
d'une réunion du JECFA. Il s'agit du numéro 45 de la série FAO: Alimentation et nutri-
tion, intitulé Exposure of Infants and Children to Lead, document de travail préparé 
a l'origine pour la 30ème réunion du JECFA, mais Jugé suffisamment intéressant et 
important pour étre publié en tant qu'étude distincte. 

La Commission a été informée que la FAO rassemble en un maille volume toutes 
les normes d'identité et de pureté du JECFA actuellement en vigueur. Cela se fait 
avec l'appui de la Japan Food Additives Association, qui a fourni les services d'un 
expert en additifs alimentaires, chargé de réviser, d'ëditer et d'assembler cette 
complilation. Cette entreprise comprend la mise a jour du Système .de données FAO/OMS 
sur les additifs alimentaires. Le Secrétariat du JECFA a consigné les corrections 
présentées lors de précédentes sessions du CCFAC et veillera  à  ce qu'elles figurent 
dans la compilation finale. Il n'a pas encore été décidé si cette compilation serait 
présentée reliée ou en feuillets volants, sous classeur. 

La Commission a en outre été informée que la FAO procède  la mise a jour et 
a la révision du Guide des normes d'identité et de pureté du JECFA (Etude FAO: Alimen-
tation et nutrition N2 5) . , révisé pour la dernière fois en 1983. 

Enfin, il a été indiqué a la Commission que deux réunions du JECFA étaient 
prévues pour 1990: la 36ème consacrée aux résidus de médicaments vétérinaires dans les 
aliments, qui se tiendra a' Rome  en février 1990, et la 37ème, consacrée aux additifs 
alimentaires, qui se tiendra a Genève en juin 1990. 

Programme mixte FAO/OMS de surveillance dé la contamination des denrées alimentaires  

Le Programme mixte FAO/OMS de surveillance de la contamination des denrées 
alimentaires a été créé dans le cadre du Système mondial de surveillance de l'environnement 
(GEMS) du Programme des Nations Unies pour l'environnement; son objectif consiste a 
coordonner et encourager les activités de surveillance visant la détection précoce et la 
lutte contre la pollution de l'environnement aux niveaux national, régional et mondial. 
Les activités de ce Programme sont décrites dans le document ALINORM 89/7. La Commission 
a été informée des travaux consacrés aux seuils d'intervention pour certains pesticides, 
les biphényles polychlorés, les métaux lourds et les aflatoxines. On a notamment fait 
remarquer que les données réunies au titre du Programme étaient a la disposition des 
organes subsidiaires de la Commission pour l'établissement des limites maximales pour 
les contaminants dans les normes de produite. La Commission a été informée de l'aide 
des gouvernements de la Suède et du Royaume-Uni, de l'Agence internationale de l'OMS pour 
la recherche sur le cancer (AIRC), Lyon (France) fournie particulièrement aux éléments du 
Programme se rapportant aux garanties de qualité des laboratoires. On a fait valoir qu'a 
ce jour, ces études font ressortir de grandes différences entre les laboratoires sur  le 
plan  de la capacité d'analyse. Une formation et d'autres formes d'assistance sont donc 
fournies en vue d'améliorer la qualité des données. La Commission a été informée qu'une 
réunion conjointe FAO/OMS/PNUE.aura lieu fin juillet 1989 pour examiner le Programme 
mixte et en déterminer le r8le a l'avenir. La Commission a recommandé que cette réunion 
soit informée de ses préoccupations sur la qualité des données obtenues par le Programme 
mixte et que des mesures visant a améliorer la qualité de celles qui sont transmises 
par les pays soient prises sans retard dans le cadre du Programme. 

Deuxième Conférence internationale FAO/OMS/PNUE sur les mycotoxines, Bangkok, ThaIlande,  
28 septembre - 2 octobre 1987  

La Commission a ete mise au courant des résultats de la deuxième Conférence 
internationale FAO/OMS/PNUE sur les mycotoxines et de ses recommandations. La Conférence 
s'est notamment félicitée des travaux du Codex Alimentarius visant a une harmonisation 
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a l'échelon international des - méthodes de contrôle régleMentaire. La Conférence a adopté 
16 recommandations spécifiques sur la prévention de la prolifération des mycotoxines, la 
surveillance et le contrôle de la contamination par les mycotoxines, la formation, l'in-
formation et la recherche. Le rapport de la Conférence a été largement diffusé dans les 
pays et donne aux autorités des bases pour décider des mesures a prendre contre la conta-
mination des aliments par les mycotoxines. 

Ateliers régionaux FAO/OMS  

La Commission a été informée que les ateliers régionaux organisés conjointement 
par la FAO et l'OMS en Indonésie, en Egypte, au Costa Rica et au Mexique ont porté sur la 
sécurité des denrées alimentaires, le contrôle' des exportations et des importations, la 
législation et la normalisation des produits alimentaires. 

Consultation mixte FAO/OMS d'experts sur les apports en éléments nutritifs recommandés  
aux fins de l'étiquetage des denrées alimentaires  

Cette Consultation avait été organisée pour répondre a une demande formulée 
par la Commission a sa 17ème session. Elle s'est tenue a Helsinki (Finlande) en 
septembre 1988 et a bénéficié de l'appui du Ministère du commerce et de l'industrie de 
ce pays. La Consultation a tout d'abord examiné les apports en éléments nutritifs 
recommandés actuellement, établis a l'échelon national et international; elle a étudié 

ensuite les données disponibles sur les ingestions/apports journaliers recommandés 

ainsi que les apports journaliers recommandés de référence cités dans les Directives 
Codex pour l'étiquetage nutritionnel. La Consultation a recommandé d'utiliser une 
"valeur de référence pour les éléments nutritifs" dans l'étiquetage nutitionnnel pour 
faire clairement comprendre au consommateur que les - valeurs de référence servent unique-
ment a comparer la teneur en éléments nutritifs de divers aliments et ne se rapportent 
pas aux besoins en tel ou tel élément nutritif. La Consultation a  nsuite établi une 
liste de 15 éléments nutritifs accompagnés de leurs valeurs de référence respectives. 
Le rapport de cette  Consultation  a été publié et présénté a la 16ème session du Comité du 
Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime ainsi qu'a la 20ime 
session du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

La Commission a exprimé sa reconnaissance a la FAO et a l'OMS et s'est féli- 
citée des efforts déployés par ces organisations en faveur des activités de contrale 
des produits alimentaires entreprises par les pays. Elle a noté avec intérét les 
activités conjointes des deux organisations et a demandé d'atre pleinement tenue au 
courant de ces questions. 

Conférence internationale FAO/AIEA/OMS/CCI(CNUCED/GATT) sur l'acceptation, le contrôle  
et le commerce des denrées alimentaires irradiées, Genève, 12-16 décembre 1988  

La Commission a appris que l'AIEA avait publié un compte-rendu de cette 
Conférence au nom des organisations de parrainage, en juin 1989. Ce compte-rendu contient 
les points suivants: i) déclarations inaugurales prononces par les chefs des secrétariats 
des quatre organisations de parrainage, ou en leur nom, ii) les discours du Président de 
la Commission du Codex Alimentarius et du Président du Groupe consultatif international 
sur l'irradiation des denrées alimentaires, iii) les documents se rapportant aux thèmes 
essentiels de la Conférence accompagnés d'un compte-rendu des débats correspondants, 
iv) le document sur l'irradiation des denrées alimentaires qui fait le bilan de la Confé-
rence, en anglais, espagnol, français et russe et y) la liste des participants. 



La  Commission  a en outre été . informée que l'OMS, sous le couvert d'une note 
verbale (C.L. 13-1989) du 20 juin 1989, a distribué a ses Etats Membres un document 
contenant les questions soulevées par l'Organisation internationale des associations 
de consommateurs (IOCU) sur le sujet de la sécurité des denrées alimentaires irradiées 
suivi d'une réponse circonstanciée de l'OMS sur ces questions (document N2 WHO/EHE/ 
FOS/89.1). 

La Commission a invité l'OMS a distribuer ce document aux Services centraux 
da liaison avec le Codex. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO  

La Commission a été informée des activités englobant notamment une coopération 
avec des gouvernements membres, surtout de pays en développement, décrites dans la Partie 
B du document ALINORM 89/7, déployées par le Groupe du Contrôle des denrées alimentaires 
et de la protection du consommateur du Service de la qualité des aliments et des normes 
alimentaires. 

Assistance apportée aux pays en développement dans le domaine du contrôle des denrées  
alimentaires: la promotion de systèmes cohérents de contrôle de la qualité des alimenta 
dans les pays et l'organisation d'ateliers sur les stratégies nationales de contrôle des 
aliments sont restées prioritaires. Une attention accrue est  accord  ie aux programmes 
s'occupant de certification des aliments et des produits agricoles a l'exportation et 

l'importation et, le cas échéant, l'application des normes Codex est recommandée. 

Des enqates sur la contamination des denrées alimentaires ont été exécutées et une 
formation au contrôle de la contamination de .produits alimentaires a été offerte dans 
le cadre des activités générales visant 'a renforcer lep systèmes de contrôle des denrées 
alimentaires dans les paya en développement. Ces activités renforcent en outre les 
travaux du Programme FAO/OMS de surveillance de la contamination des denrées alimentaires. 
Les activités régionales ont été complétées par d'aures travaux dans certains pays en 
développeMent. 

La formation continue d'itre considérée comme prioritaire. Un réseau régional de centres • 
de formation a été créé dans la région Asie pour renforcer diverses activités des labo-
ratoires et d'inspection des aliments. La création d'un réseau similaire de centres 
de formation en Amérique :  latine est prévue dans un proche avenir. On a cité le Canada, 
la République fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas, la Suède et les Etats-Uni$ pour la 
qualité de la coopération et de la formation dispensée  à des stagiaires dans le cadre de 
projets FAO. 

Des laboratoires de contrôle alimentaire dans plusieurs pays ont reçu une assistance 
visant  A  renforcer leurs capacités nationales at leur programme dans ce domaine. Un 
atelier régional Asie sur la gestion des laboratoires a eu lieu fin 1988  à Bangkok. 

Aliments vendus dans la rue - La FAO a continué de soutenir des activités visant 
déterminer - les catégories et concentrations de contaminants relevées dans les aliments 
vendus dans la rue qui constituent, dans certains pays, la principale source d'alimen-
tation pour certaines couches de la population. On a entrepris des travaux pour amé-
liorer les conditions dans lesquelles ces aliments sont vendus. Il s'agit davantage de 
problèmes nationaux que de problèmes internationaux. Des ateliers régionaux ont été 
organisés pour coordonner les activités  à  ce niveau. Une consultation d'experts sur les 
aliments vendus dans la rue a eu lieu en Indonésie fin 1988 et le rapport a été distribué 
aux délégués de la Commission.  Des  activités de suivi sont prévues afin d'améliorer la 
qualité et l'innocuité de ces aliments. 
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45, 	Les délégAtions de l'Inde et de l'Indonésie ont exprimé leur reconnaissance 
pour les activités de formation entreprises par la FAO dans le cadre du réseau régional 
de centres de formation dans le domaine du contrôle des denrées alimentaires. La délé-
gation de la Chine a également remercié la FAO pour la formation offerte et s'est 
félicitéede la possibilité que d'autres centres de formation soient créés par la FAO ou 
d'Autres organisations internationales.' Elle a souligné l'importance de la formation a 
l'inspection des denrées alimentaires importées et exportées. 

Radionucléides  

La Commission a été informée des programmes régionaux de formation a l'analyse 
des aliments pour déterminer la contamination par des radionucléides. Un atelier 
régional Asie a eu lieu au début de 1989. Des programmes similaires sont prévus fin 
1989 au Koweit pour les pays du Moyen-Orient, en 1990 au Mexique pour les pays 
d'Amérique latine et au  Ghana'  pour les pays d'Afrique. 

Mycotoxines  

Deux atelier régionaux de formation portant sur'l'dnalyse des aflatoxines ont 
eu lieu au Malawi et a Trinidad dans le cadre des activités de suivi de la deuxième 
Conférence internationale sur les mycotoxines. Un atelier similaire est prévu fin 1989 
en Afrique francophone. La Commission a été informée de la création d'un réseau d'insti-
tutions de formation s'appuyant sur les instituts existant déjà en Asie pour la lutte 
contre les mycotoxines. Le projet commun FAO/PNUE/PNUECOM doit commencer au  milieu 
de 1990 et concernera des centres de formation en Inde, aux Philippines, en ThaIlande 
et en URSS; il sera axé sur l'échantillonnage et l'analyse des aflatoxines, sur les 
conseils et directives concernant la prévention des mycotoxines et sur les méthodes 
d'analyse pour les mycotoxines autres que les aflatoxines. 

Code de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides  

La Commission a été informée des travaux de la FAO visant promouvoir le Code 
international de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides et en 

particulier la disposition relative l'information et au consentement préalables qui 

fait l'objet d'une attention particulière. Ce Code est largement diffusé et des ateliers 

régionaux et sous-régionaux sont organisés pour harmoniser les conditions éventuelles 
d'homologation. 

Contrôle des exportations  

La Commission a été informée de l'aide fournie pour améliorer les programmes 
nationaux d'exportation de produits alimentaires. Des ateliers ont eu lieu en Asie, 
Afrique et Amérique latine pour étudier les problèmes liés a l'exportation des denrées 
alimentaires. En outre, la Finlande a accordé des crédits a la FAO pour contribuer a 
la réalisation d'une étude mondiale des problèmes liés aux importations alimentaires. 
Une réunion internationale sur les problèmes d'import/export des produits alimentaires 
est prévue fin 1990 a la FAO a Rome pour harmoniser les activités nationales. 

Publications  

La Commission a été informée des récentes publications de la FAO, dont un 
manuel d'échantillonnage des produits alimentaires, le rapport de la Consultation 
d'experts 1988 sur les aliments vendus sur la voie publique, et un manuel de gestion 
des  programmes de  Contrôle alimentaire préparé dans le cadre du réseau de projets 
régionaux des centres de formation de responsables de l'inspection des aliments en Asie. 
La Commission a appris que les travaux se poursuivaient pour la préparation d'un 

manuel sur les garanties de qualité exigée des laboratoires de contrôle alimentaire 
dont la publication est prévue pour mi-1990. 
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ACTIVITES DE L'OMS  

Il a été indiqué  a la Commission qu'il n'est question dans le document 
ALINORM 89/7 que des activités mondiales et inter-régionales de l'OMS et non des ' 
activités  menses  aux échelons national et régional, qui relèvent des six Bureaux 
régionaux de l'OMS et dont les fonctionnaires régionaux responsables rendront compte 
aux comités régionaux de coordination. 

En matière d'éducation sanitaire concernant la sécurlté des aliments, la 
Commission a appris qu'un séminaire inter-régional serait organisé sur ce thème pour 
les pays musulmans d'Afrique et d'Asie a Amman (Jordanie) en 1990. 

La Commission a également été informée que le rapport de la Consultation OMS 

sur les méthodes de surveillance sanitaire et de gestion du personnel chargé de la 
manipulation des denrées alimentaires paraltrait dans un a delix mois dans la Série de 
rapports techniques de l'OMS. Les participants  a  cette consultation sont arrivés 
la conclusion que les examens médicaux et les analyses de laboratoire de routine bien 
que très onéreux sont inefficaces pour prévenir la contamination des aliments et par 

conséquent les maladies d'origine alimentaire. Ils ont donc conseillé aux gouvernements 
et aux industriels de renoncer  a  cette pratique, et recommandé d'adopter plut8t des 
mesures plus économiques telles que l'éClucation sanitaire, le signalement par le 
personnel lui-mème de ses maladies, l'application du HACCP et le renforcement de la 

'surveillance des maladies d'origine alimentaire. Etant donné que ces recommandations 
ont des incidences sur plusieurs codes d'usages en matière d'hygiène, le Comité du 

Codex sur l'hygiène alimentaire sera pleinement mis au courant des résultats de cette 
consultation.. 

. 	En ce qui concerne l'échange.d'informations sur les médicaments, les partici- 
pants ont été vivement engagés  a informer le Programme des produits pharmaceutiques 
de l'OMS des décisions réglementaires prises  a  l'échelon national concernant la sécu-
rité et l'efficacité des médicaments vétérinaires et  a  lui communiquer tout autre 
renseignement pertinent. Ces informations seront ensuite publiées dans le Bulletin 

pharmaceutique de l'OMS, ainsi éventuellement que dans d'autres revues pertinentes 

de l'OMS qui sont régulièrement diffusées auprès des autorités chargées de la santé 
publique dans les Etats Membres de l'Organisation. 

Activités du Groupe consul tatif international conjoint FAO/AIEA/OMS sur l'irradiation  
des aliments (GCIIA)  

Il a été porté  a la connaissance de la Commission que la consultation GCIIA 
sur les critères microbiologiques applicables aux aliments  a  irradier (par. D.6) a 
recommandé, pour plusieurs produits alimentaires, des critères microbiologiques 
pouvant ètre' considérés comme des indicateurs de bonnes pratiques de fabrication 
(BPF), que ces produits alimentaires soient destinés,è itre irradiés ou traités par 
tout autre procédé. On pourra se procurer le rapport sur cette consultation 

auprès de l'OMS d'ici la fin de l'année; le 'Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire 
recevra également un rapport complet sur cette consultation. 

La Commission s'est félicitée des activités de la FAO et de l'OMS qui ont pour 
objet le renforcement des infrastructures nationales de contrale alimentaire et notam-
ment de la  place  qu'elles accordent 	la formation; ella a demandé que ces activités 
continu= de bénéficier d'un rang de priorité élevé. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES  (Point 9 de l'ordre 
du jour) 

La Commission était saisie du document ALINORM 89/8 comportant un résumé des 
activités de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et de la Commission 
économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE/ONU). 



Activités de l'ISO intéressant la Commission 

Le représentant de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) a 
appelé l'attention de la Commission sur la Section II du document ALINORM 89/8 qui 
comporte un bref résumé des travaux du Comité ISO/TC 34 "Produits agricoles alimentaires" 
et a fait état de la coopération qui existe entre les sous-comités de l'ISO/TC 34 et la 
Commission du Codex Alimentarius. Il a rapprelé la Commission que la politique 
adoptée par l'ISO dans le domaine des produits agricoles avait été reconnue par la 
Commission comme base de sa coopération avec l'ISO. 

La Commission a noté que le Secrétariat central de l'ISO avait, en réponse a 
des demandesémanant d'organes membres de l'ISO et d'organisations internationales, 
publié une liste sélective des normes ISO en matière de technologie alimentaire. Cette 
liste, publiée a la fois en anglais et en français, comprend les numéros de référence 
et les titres d'environ 450 normes ISO couvrant divers domaines, tels que la terminologie, 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage.et, dans certains cas, les spécifications. 

Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE/ONU)  

L'observateur de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe 
(CEE/ONU) a signalé l'attention de la Commission les travaux récemment achevés par 
le Groupe d'experts chargé de coordonner la normalisation des fruits et légumes frais. 
Ils concernent l'harmonisation de ses propres normes avec le plan de présentation 
révisé établi pour les normes CEE/ONU; ce groupe d'expert3a en outre joué un rôle actif 
dans l'examen approfondi des différents aspects des travaux du Comité du Codex sur les 
fruits et légumes frais tropicaux et fait connaitre ses vues aux comités compétents 
du Codex. L'attention de la Commission a également été appelée sur la création d'un 
nouveau Groupe d'experts de la normalisation de la viande de porc et de boeuf, dont 
les travaux devraient démarrer en 1990 pour harmoniser les normes nationales concernant 
les carcasses et les découpes de porc, et s'étendre ultérieurement 	la viande de boeuf. 

De nombreuses délégations se sont inquiétées du risque du double emploi des 
activités de normalisation alimentaire menées par la CEE/ONU et ont cité titre 
d'exemple les travaux portant sur les fruits et légumes tropicaux et l'harmonisation 
des normes nationales pour les carcasses et les découpes de porc et de boeuf. La 
Commission a été d'avis qu'il fallait éviter que les activités consacrées a la 
normalisation alimentaire par des organes régionaux ne fassent double emploi. Le 
Secrétariat a indiqué a la Commission les mesures qu'il prend pour éviter ce danger 
et cite par exemple les efforts déployés pour obtenir de tous les services centraux de 
liaison avec le Codex des observations concernant le projet de norme pour les mangues 
élaboré par l'OCDE. 

La délégation de la Tanzanie a attiré l'attention sur les travaux de l'Organi- 
sation internationale de normalisation qui a étudié l'établissement de normes commer-
ciales pour les noix de cajou, notant que des travaux similaires étaient actuellement 
menés par la CEE/ONU. Selon cette délégation, la position de la CEE/ONU, qui est 
exclusivement composée de pays d'Europe, pourrait se révéler injuste pour de nombreux 
pays en développement où la noix de cajou présente un intérèt considérable. 

Centre (CNUCED/GATT) du commerce international (CCI)  

Le représentant du Centre du commerce international a rendu compte brièvement 
des travaux du Centre. La Commission a noté que, sans être un organisme de normalisa-
tion alimentaire, le Centre du commerce international soutient les travaux menés dans 
ce domaine en coopérant avec différents organes qui s'occupent d'une telle normalisation, 
qui diffusent des informations sur les normes alimentaires et sensibilisent les pays a 
la nécessité de normaliser les produits alimentaires. Elle a «également pris acte que 
le Centre du commerce international a mis en place un système de contrôle de la qualité 
des aliments. 
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Comité européen de normalisation (CEN)  

La délégation de la Norvège a appelé l'attention de la Commission sur les 

travaux menés par le Comité européen de normalisation (CEN) pour élaborer des normes 
applicables aux jus de fruits. L'observatrice de la CEE a indiqué que le Comité euro-

péen de normalisation avait au départ prévu des normes pour les jiis de fruits 

comprenant i) des critères d'identité et ii) des méthodes d'analyse; cependant le 

CEN a décidé par la suite de renoncer a- élaborer des critères d'identité. L'observatrice 
a estimé qu'il n'y aurait pas incompatibilité entre les activités de la CEE, du CEN et 
du Groupe mixte CEE-ONU/Codex d'experts de la normalisation des jus de fruits. Elle 

a en outre jugé qu'il n'y avait pas lieu de s'inquiéter des activités de normalisation 

entreprises par le CEN pour les jus de fruits. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LA MISE EN OEUVRE DU CODE DE DEONTOLOGIE DU COMMERCE 
INTERNATIONAL DES DENREES ALIMENTAIRES  (Point 10 de l'ordre du jour) 

Le Secrétariat a présenté le document ALINORM 89/9 contenant en résumé les 
déclarations des gouvernements sur la mise en oeuvre du Code de déontologie du commerce 

international des denrées alimentaires (CAC/RCP 20-1979, Rév. 1-1985) formulées lors 

de sessions antérieures de la Commission et des comités de coordination. 

La Commission a noté que le Secrétariat s'occupait activement de la promotion 

du Code de déontologie. Plusieurs communications ont été distribuées aux Etats Membres 
de la FAO et de l'OMS au cours des dernières années; la dernière, la Communication 
G/CX 2 de mars 1988, invitait instamment les gouvernements, notamment des pays exporta-
teurs, ainsi que tous ceux qui participent au commerce international des denrées ali-

mentaires, a mettre en oeuvre le Code de déontologie. 

La délégation des Etats-Unis a fait savoir a la Commission qu'elle approuvait 

pleinement les principes 4nonc6s dans le Code de déontologie du commerce international 
des denrées alimentaires et qu'elle avait encouragé d'autres pays a accepter le Code. 

La délégation de la Hongrie a déclaré que la législation alimentaire en vigueur 

dans son pays est conforme a tous les principes et dispositions du Code et qu'aucune 
de ses clauses ne risque de créer de difficultés dans le commerce. Sur proposition du 

Groupe d'experts chargé d'étudier la législation alimentaire hongroise, tous les 
ministères intéressés ont fait savoir qu'ils étaient favorables  à  l'acceptation du 
Code de déontologie du commerce international des denrées alimentaires. La Commission 

a noté qu'une communication officielle 	cet effet serait transmise sous peu. 

La délégation de l'Inde a reconnu l'importance du Code de déontologie pour 

préserver la qualité des aliments faisant l'objet d'un commerce international et 

établir de bonnes relations commerciales entre les pays. En se fondant sur le Code 

de déontologie, un code national indien a été.  élaboré par l'industrie pour contraer 
les échanges de denrées alimentaires dans le pays; ce Code apportera de profondes 

améliorations non seulement au commerce des aliments mais également la déontologie 

de la production et de la commercialisation des denrées de qualité. 

La délégation de l'Algérie a fait savoir que les principes énoncés dans le 

Code ont été pris en considération dans la loi algérienne de 1989 relative aux règles 
générales de protection des consommateurs et les textes d'application. A son avis, ce 

Code engage moralement les pays qui l'ont adopté mais ne saurait garantir la qualité 

des aliments faisant l'objet d'échanges commerciaux. Seul le renforcement des législa-
tions nationales et des systèmes de contrae des denrées alimentaires peut offrir une 
telle garantie. La délégation a formulé le souhait que toutes les normes de produits 
du Codex contiennent dans le m'éme document; i) les dispositions concernant la 

composition; ii) la liste des défauts; iii) les agents adultérants possibles; iv) la 
méthode d'inspection (points critiques 	contrôler); y) les méthodes d'échantillonnage; 

et vi) les méthodes d'analyse. Ce document pourrait étre consulté facilement et serait 
certainement utile  à  beaucoup de pays en développement. 
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La délégation.de  la Suisse a également souligné la nécessité d'établir dans 
tous les pays une infrastructure pour le contrôle de la mise en oeuvre du Code de 
déontologie du commerce international des denrées alimentaires. 

La Commission a noté l'importance du Code de déontologie dans le commerce 
d'exportation et d'importation; elle a rappelé qu'il était essentiel que tous les 
pays établissent l'infrastructure nécessaire au contrôle de la mise en oeuvre de ce 

Code. Elle a invité le Secrétariat a continuer d'en surveiller L'application et a lui 
faire rapport sur les progrès accomplis a sa prochaine session. 

RELATIONS AVEC LE GATT, SON COMITE SUR LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE ET  
LE GROUPE DES NEGOCIATIONS SUR L'AGRICULTURE  (Point 11 de l'ordre du jour) 

Le Secrétariat a présenté le document ALINORM 89/10 sur les relations avec le 
GATT et son Comité sur les obstacles techniques. au  commerce (Partie A-).  et le Groupe des 
négociations sur l'agriculture (Partie B). La Commission s'est félicitée de la partici-
pation a ses débats de représentants de la Division de l'agriculture du GATT et de la 
Division des obstacles techniques et autres obstacles  au  commerce. 

La Commission a noté que le document de travail indiquait l'état actuel des 
relations entre la Commission et le GATT et que les débats consacrés a cette question 

par le Comité du Codex sur les Principes généraux lors de sa neuvième session y étaient 
évoqués (ALINORM 89/33, par. 18-30). La Commission a également noté les débats du 
Comité exécutif sur cette question, a sa 36ème session (ALINORM 89/4, par. 25 a 29). 

Le Secrétariat a informé la Commission de sa participation aux réunions du 
Comité du GATT sur les obstacles techniques au commerce, en septembre 1988 et mai 1989, 
ainsi qu'a celles du Groupe des négociations sur l'agriculture, dans le cadre des 

négociations d'Uruguay, et du Groupe de travail sur les réglementations et obstacles 
sanitaires et phytosanitaires, en novembre 1988. Au cours de ces réunions des 
renseignements ont été'présentés sur les activités générales du Codex ainsi que des 
rapports sur la 'coopération actuelle entre le GATT et le Codex. L'observateur du 

Secrétariat du Codex a souligné dans son exposé combien il importe d'éviter tout 

chevauchement d'activités avec le Comité sur les obstacles techniques au commerce et 

a noté que les procédures établies pour l'échange de notifications seront maintenues, 
de façon a tenir les services centraux de liaison avec  le Codex  et les parties a 
l'Accord sur les obstacles techniques au commerce au courant des activités de norma-
lisation menées au sein du Codex et a l'échelon national. A la suite de la 
présentation du document ALINORM 89/10 au Comité, a sa réunion du 16 juin 1989, la 
délégation de la Communauté économique européenne a déclaré que ce document nécessitait 
un examen plus approfondi et qu'elle réservait sa position a ce sujet. 

Le Secrétariat a également informé la Commission des activités du GATT qui a 
reconnu que l'harmonisatioodes règlements sanitaires et phytosanitaires était un 
objectif a long terme dans le cadre d'un programme de travail en sept points (ALINORM 
89/10, Annex III). Le Secrétariat a noté en particulier l'objectif 2 tendant a ce 
que les mesures prises pour protéger la vie et la santé des consommateurs, des espèces 

animales et l'état phytosanitaire soient compatibles avec des données scientifiques 
solidement établies et utilisent les principes d'équivalence appropriés; l'objectif 6 
qui fait état des besoins d'assistance technique des pays en développement en ce qui 
concerne les mesures sanitaires et phytosanitaires a également été souligné. La 
Commission a été informée que ces objectifs, dont le Principe a été admis, étaient 
encore susceptibles d'évoluer en fonction des negociations au GATT. 
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Le Secrétariat a fait valoir que l'envoi d'observateurs par chaque organisation 

aux réunions de l'autre pour faciliter les échanges d'informations serait poursuivi dans 

l'avenir. 

Les représentants du GATT ont déclaré que le GATT n'était pas un organisme de 

normalisation mais qu'il avait pour but de faciliter le commerce international par 

l'établissement d'un ensemble de règles et d'instances pour le règlement des litiges. 

Il a été noté que les négociations agricoles actuellement menées au GATT avaient pour 

objectif de combler les lacunes des disciplines du commerce agricole et qu'un Groupe de 

travail sur les règlements et les obstacles sanitaires et phytosanitaires avait été 

constitué pour limiter le recours a des règlements sanitaires et phytosanitaires, 
considérés comme des obstacles inutiles au commerce international. L'examen des sept 

objectifs assignés au Groupe de travail a fait ressortir que ces objectifs encourageront 
les pays membres du 'GATT a utiliser les normes internationalement reconnues et per-
mettront au GATT de faire appel a l'aide et aux avis autorisés des organisations 

internationales telles que le Codex dans les cas de situations litigieuses. 

La Commission a également été informée que l'Accord sur lés obstacles 

techniques au commerce, entré en vigueur en 1980, regroupait 38 membres, et qu'il 
s'agissait de l'unique Accord intergouvernemental traitant de la suppression des 
obstacles techniques au commerce. 

Aux termes de cet  Accord,  les parties sont encouragées a s'inspirer des normes 
internationales pour élaborer leurs normes nationales et a participer aux activités 

internationales de normalisation. L'Accord indique aussi des procédures de diffusion 
d'informations et d'échange de notifications. 

Le représentant du GATT a expliqué que l'Accord prévoit, pour le règlement 

des litiges, une procédure comportant des consultations, une enqate du Comité et la 
constitution d'un groupe restreint ou d'une équipe technique d'experts, et qu'il 

comporte aussi des dispositions permettant au Comité d'avoir recours selon les besoins, 

a l'aide et aux avis d'organes compétents et d'experts au cours de la procédure de 

règlement d'un litige. Il a en outre indiqué que l'on s'efforçait actuellement, dans 

le cadre des négociations d'Uruguay, d'améliorer, de clarifier et d'élargir l'Accord 

dans les domaines suivants: procédures d'essai, d'inspection et d'approbation; 

transparence; obligations du second degré; modes de transformation et méthodes de 
production. 

La. délégation des Etats-Unis a appuyé les quatre propositions du Comité du 
Codex sur les Principes généraux (CCGP) tendant a poursuivre et a renforcer les 	• 
relations entre le Codex et le GATT, car elles vont dans le sens des actuelles négocia-
tions d'Uruguay relatives a l'harmónisation des mesures sanitaires et phytosanitaires, 
pour laquelle on s'appuiera sur les travaux du Codex et de l'Office international 

des épizooties et sur la Convention internationale de protection des végétaux. Les 
délégations de l'Argentine, de l'Australie,.du Canada, de la Malaisie et de la 
Nouvelle Zélande ce sont également déclarées favorables a l'adoption des quatre 
propositions du CCGP, jugeant qu'elles pourraient contribuer a l'élimination des 
obstacles sanitaires et phytosanitaires au commerce qui ne sont pas nécessaires. 

Le soutien des organes techniques a l'élimination des obstacles arbitraires 

au commerce dans les domaines de la santé et de la protection du consommateur a 
également 6té jugé souhaitable, et l'on a apprecié que ses relations avec le GATT 
permettent au Codex d'are plus largement connu. 
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Les délégations des pays suivants: Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Inde, Irlande, Japon, Norvège, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne,  
Singapour, Suède, Suisse, ThaIlande, et l'observateur de l'Organisation internationale des 
associations de consommateurs (IOCU) ont appuyé les efforts tendant 	renforcer la coopé- 
ration et la coordination avec le GATT ainsi que les trois premières propositions du CCGP. 
Il a été jugé prématuré de soutenir la proposition N2 4 du CCGP tendant amender le 
Manuel de procédure du Codex pour y introduire une référence au GATT, vu que les objectifs 

long terme du Groupe de travail du GATT ne sont pas encore parfaitement définis. La 

délégation de la France a aussi déclaré que le Manuel de procédure contient déjà des dispo-

sitions visant les contacts avec des organisations internationales et ne s'oppose pas 

la collaboration Codex/GATT. La délégation du Royaume Uni, appuyée par plusieurs déléga-
tions a en outre insisté sur l'importance et la reconnaissance du r1e des consommateurs 
dans l'élaboration des réglementations nationales. Les délégations de la Norvège et de 

l'Espagne ont cependant fait valoir que le Codex et les gouvernements prenaient en compte 
les intérats des consommateurs et que le GATT en ferait autant le jour  oi  il reconnaItra 
les travaux du Codex. Il a été signalé qu'il importait de conserver les aspects faculta-
tifs et souples des normes Codex et que ce devait atre un point essentiel de tout accord 
entre le Codex et le GATT. La délégation de l'Egypte a également indiqué qu'outre les 
questions de sécurité, il fallait prendre en considération les régimes et les habitudes 
alimentaires des consommateurs; par ailleurs elle a rappelé que le GATT a comme objectif 

primordial l'amélioration du commerce, tandis que la protection de la santé publique est 
l'un de ceux de la Commission du Codex Alimentarius. La délégation de la Suisse a aussi 
mis l'accent sur l'importance d'une coordination entre les délégués nationaux du Codex 
et les représentants nationaux du GATT dans le processus d'harmonisation. La délégation 
de la République fédérale d'Allemagne a aussi proposé que l'on diffuse les rapports 

concernant les délibérations pertinentes du GATT aux services centraux de liaison avec le 
Codex, compte tenu surtout de la complexité des problèmes étudiés. 

La Commission a deelaré qu'elle appuyait les efforts de coopération avec le 
GATT et noté que les mécanismes de cette relation faisaient de nouveauxprogrès. On a 
également souligné que les préoccupations des consommateurs étaient toujours prises en 
compte par la Commission et le GATT, grace 	la participation des représentants des pays. 
La Commission a aussi rappelé que la souplesse des normes Codex devait atre maintenue, 
sauf si la Commission en décidait autrement en révisant la procédure d'acceptation ou par 
d'autres moyens. Le Secrétariat a indiqué que des informations sur les progrès des négo-
ciations au GATT seraient distribue S aux services centraux de liaison avec le Codex; il 
a également mis l'accent sur l'importance d'une communication entre les représentants du 
GATT et ceux du Codex. 

Les représentants du GATT ont confirmé que les objectifs du Groupe de travail 
du GATT pouvaient encore atre précisés et que les mécanismes d'une coopération GATT/Codex 
étaient a l'étude. La Commission a aussi été assurée que le GATT ne statuerait pas sur les 
normes Codex et ne créerait pas de normes internationales; au cours de ses délibérations. 

La Commission a remercié les représentants du GATT d'avoir assisté et participé 
a la session; elle a reconnu qu'il fallait éviter le chevauchement des travaux avec le 
GATT tout en réaffirmant les objectifs du  Codex,  qui sont la protection des consommateurs, 
de sa santé et la promotion du commerce international. Il a en outre été reconnu que la 
souplesse des normes Codex devait atre maintenue. La Commission a également noté que les 
délibérations des négociations d'Uruguay rejoignaient les principes et objectifs du Codex 
et qu'une coopération entre le Codex et le GATT bénéficierait aux deux organisations. 

La Commission a adopté les recommandations suivantes du Comité du Codex sur les 
Principes généraux: 
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La Commission devrait continuer a s'efforcer d'harmoniser les éventuels 

domaines contradictoires et d'éviter le chevauchement des efforts avec le 

Comité du GATT sur les obstacles techniques au commerce. 

Le Secrétariat de la Commission devrait faire tout son'possible, en 	. 
collaboration avec le Secrétariat du GATT, pour  assurer  la Participation 
du Secrétariat de la Commission aux sessions du Comité du GATT sur les 

obstacles techniques au commerce et celle du Secrétariat Ou GATT aux .  
sessions de la Commission, lorsque des questions eintérét commun sont 
l'étude. 

Le mécanisme actuel de notification pour les échanges d'informations 
devrait étre examiné et éventuellement révisé pour étre utiliSé par la 
Commission du Codex Alimentarius'. 

 La Commission a en outre reconnu que la proposition d'amender la procedure 
d'élaboration pour qu'il soit expressément fait référence au GATT sera maintenue a 
l'étude et examinée a la prochaine session du Comité du Codex sur les Principes 

- 
generaux. 

PROPOSITIONS D'INTERVENTION CONCERNANT LA CONTAMINATION DES ALIMENTS PAR DES 
RADIONUCLEIDES  (Point 12 de l'ordre du jour) ' 

La Commission était saisie du document ALINORM 89/11 préparé conjointement par 
la FAO et l'OMS pour donner suite aux recommandations formulées par le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires et les contaminants 	sa 21ème Session; elle devait 
egalement examiner le Document de seance LIM 3 contenant les observations  crites de 

_ 
l'Autriche, du Canada et du Royaume-Uni. 	Ce document a ete presente par M.P. Waight 
(OMS) qui a appelé l'attention de la Commission sur le fait que des hypothèses 
extrémement prudentes avaient été retenues dans la méthodologie appliquée pour calculer 
les limites indicatives recommandées; il a fait remarquer qu'elles sont simples a 
utiliser et a appliquer et suffisamment souples pour servir dans n'importe quel type 
d'accident, en présence de n'importe quelle association de radionucléides contaminants. 

Toutes les délégations qui ont pris la parole se sont félicitées que la FAO 
et l'OMS aient réagi rapidement a la demande formulée par la Commission, a sa 17ème 
session, pour que des mesures soient prises rapidement et conjointement par les 
organisations pour que soient préparées des propositions a soumettre 	l'examen de la 
Commission. 

La délégation de l'Inde a été d'avis que les limites pour la contamination par 
les radionucléides devaient tenir compte de ficteurs tels que les habitudes de 
consommation alimentaire des pays, leur état nutritionnel et les difficultés que pose 

la détermination par analyse du niveau de contamination, particulièrement dans lep pays 
en développement. 	La délégation a en outre jugé élevé le seuil d'intervention de base 
de 5 millisieverts; elle aurait préféré un seuil de 1 millisievert. 	Elle a en outre 
déclaré que les limites utilisées devaient prendre en considération individuellement le 

commerce de lait écrémé en poudre, de beurre et de beurre émulsionné, de céréales et de 
produits carnés, tenir compte de l'additivité de tous les isotopes et mentionner 
séparément les isotopes de chaque catégorie. Des limites devraient également .ètre 
établies pour les années normales. 
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La délégation de Singapour a déclaré que les limites semblaient avoir été 
calculées exclusivement dans l'intérêt du commerce international et que l'on avait 
apparemment pas tenu compte de la santé et , de la sécurité. 	En outre, la base de 
5 millisieverts retenue pour les calculs lui semble trop élevée; un risque de 10-  n'est 
pas admissible. 

Les délégations de l'Argentine, du Brésil, de la Malaisie et de la Thailande 
se sont déclarées du même avis. 

Les délégations des pays suivants: Belgique, Canada, Finlande, Hongrie, 
Norvège, Pologne, Suède et Suisse se sont en général déclarées favorables aux 
propositions figurant dans le document. 	Plusieurs d'entre elles ont estiMé nécessaire 
de définir la période critique au cours de laquelle les limites  indicatives  seraient 
appliquées; on devrait aussi établir des limites valables en temps normal; cette 

opinion a été partagée par quelques délégations qui n'approuvaient pas les propositions. 
Les délégations de la Finlande, de la Suède et de la Norvège ont formulé des réserves 
mineures au sujet de l'établissement de limites distinctes pour le lait et les aliments 
destinés aux nourrissons. 	La délégation de la Belgique a noté que les limites proposées 
étaient compatibles avec les limites similaires  proposes  pour adoption dans la CEE. 
La délégation du Canada a appelé l'attention sur ses observations écrites qui, 	son avis, 
pourraient être utiles en tant qu'annexe technique destinée 	faciliter l'interprétation 
des limites proposées. 	La délégation de l'Autriche, tout en approuvant la base de 5 
millisieverts a déclaré ne pas être en mesure d'accepter les limites calculées en 
partant de ce chiffre. 

La délégation du Japon, sans s'opposer 	l'adoption des propositions, a 
cependant décrit la procédure suivie dans son pays où la dose de contamination par les 

radionucléides provenant des aliments est calculée sur la base d'une répartition de un 
tiers de la dose de référence totale, d'autres sources de contamination telles que l'air 
et l'eau étant prises en considération. 

L'observatrice de la CEE a appelé l'attention sur les limites maximales 

établies dans le cadre de la CEE pour les produits d'alimentation humaine et animale 
applicables après un accident nucléaire ou dans toute situation d'urgence radiologique. 
Les limites d'urgence qui seraient adoptées par la CEE sont destinées 	rester en 
vigueur pendant une certaine période après un accident, délai pendant lequel la 
situation peut être évaluée de façon plus approfondie. 	En dépit de cette procédure, 
les valeurs adoptées par la CEE après l'accident de Chernobyl demeureront en vigueur 
jusqu'a la fin de 1989. 

Comi té Le President du Comte du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants a résumé a la Commission les discussions qui ont eu lieu lors de la 21ème 
session de ce Comité; il a déclaré que les propositions recommandées par son Comité 

représentent un compromis soigneusement établi entre les divers points de vue des 
délégations présentes. 

La délégation du Royaume-Uni a déclaré ne pas être satisfaite par les limites 
proposées dont la prudence manque de réalisme. 	Des limites plus élevées, semblables 

celles étudiées par la CEE, miraient été préférables. 

Répondant 	un grand nombre des questions posées, le représentant de l'OMS 
(M. Waight) a affirmé que ces limites étaient effectivement fondées sur des 
considérations touchant a la  santa  et 	la sécurité, mais qu'elles reflétaient 
l'utilisation d'hypothèses extrêmement prudentes, afin de s'assurer que l'on accepte de 
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les utiliser dans le commerce international. 	Des seuils d'intervention calculés sur la 
base de considérations touchant exclusivement a la santé publique seraient beaucoup plus 
élevés. 	Au sujet de l'additivité, M. Waight a souligné que la méthode utilisée était 
tellement prudente que le principe de l'additivité devenait insignifiant et que, avec .  
de telles limites, la dose moyenne pour la population serait vraisemblablement 
inférieure  a 0,1 millisievert. 

101. 	Le Secrétariat a noté qu'il n'avait pas été établi de définition pour les 
limites indicatives et il a proposé que la Commission adopte,  a titre provisoire, le 
texte suivant repris, avec les modifications voulues, de l'Annexe X du document 
ALINORM 89/12A: 

"Les limites indicatives sont destinées  a  réglementer les denrées 
alimentaires dans le commerce international. 	Lorsque les limites indicatives sont 
dépassées, les gouvernements doivent décider si, et dans quelles circonstances, le 
produit alimentaire peut 'étre distribué sur le territoire relevant de leur juridiction." 

Etat d'avancement des projets de limites indicatives 

102., 	La Commission, notant les vues des délégations qui ont déclaré ne pas 'étre en 
faveur de l'adoption des projets de limites indicatives a néanmoins adopté ces 
projets de limites en tant que limites indicatives Codex, applicables dans le  commerce  
international A la suite d'une contamination nucléaire accidentelle des aliments, notant 
que les limites  indicatives  demeureront applicables pendant un an  a  partir de 
l'accident nucléaire. 	Elle a egalement adopté,  a titre provisoire, la définition 
des limites indicatives proposée par le Secrétariat. 	Notant les vues du Comité  
exécutif a sa 36ème session, elle a en outre décidé  que les questions de l'application 
de facteurs de dilution et des constituants mineurs du régime alimentaire (ALINORM 89/11, 
par. 29-30) devaient rester A l'étude. 	Elle a egalement recommande aux organisations 
internationales compétentes (FAO, OMS, AIEA) de poursuivre en collaboration la mise au 
point de méthodes d'échantillonnage et d'analyse propres a satisfaire les exigences des 
services officiels de contr6le des denrées alimentaires, particulièrement dans les 
pays en développement. 	Pour terminer, la Commission s'est félicitée des efforts 
déployés par la FAO et l'OMS pour préparer les propositions détaill6es qui lui ont été 
soumises. 

ETABLISSEMENT D'UN NOUVEAU COMITE REGIONAL DE COORDINATION DU CODEX  (Point 13 de l'ordre 
du jour) 

La Commission était saisie de trois documents de base sur cette question: le 
document  ALINORM 89/37 exposant officiellement les circonstances qui ont conduit 
l'établissement d'un nouveau Comité de coordination pour l'Amérique du Nord et le 
Pacifique Sud-Ouest, le document ALINORM 89/33 Rapport du Comité du Codex sur les 
Principes généraux, et le document ALINORM 89/4 (Annexe II) Rapport de la 36ème session 
du Comité exécutif. 	Le Secrétariat a présenté ces documents et décrit la procédure 
suivre. 

A la 17ème session de la Commission, la délégation des Etats-Unis avait 
demandé que l'on examine la possibilité d'établir un nouveau comité de coordination du 
Codex englobant l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, Fidji, la Nouvelle-
Zéldnde et le Samoa occidental. 	Le Comité exécutif, auquel cette question avait été 
transmise, a décidé a sa Mime session qu'il convenait de consulter les pays de la région 

et qu'un document administratif et financier serait préparé par le Secrétariat. 	Ce 

dernier a fait savoir a la Commission que, sur les six pays que compte la région, quatre 
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s'étaient déclarés favorables a l'établissement d'un nouveau comité de coordination. 

Ce nouveau comité ne sera la source d'aucun problème administratif ou financier pour 
le Codex, le pays hate étant disposé 	prendre A sa charge les dépenses d'organisation; 
les besoins en personnel et les frais de voyage seront les mêmes que ceux des autres 

comités de coordination et le coin des publications sera réduit au minimum, les 
documents de travail ne devant être préparés qu'en une seule langue. 	Le Secrétariat, 
se référant au mandat unifié pour les comités de  coordination  du Codex recommandé par le 
Comité du Codex sur les Principes généraux a sa neuvième session, a proposé d'examiner 
celui du nouveau comité au titre du point 20 de l'ordre du jour. 

Les délégations des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de l'Indonésie se sont 
déclarées favorables a la création d'un comité de coordination pour l'Amérique du Nord 
et le' Pacifique Sud-Ouest. 

La Commission a décidé  d'établir un nouveau comité de coordination du Codex 
pour l'Amérique du Nord et le Pacifique Sud-Ouest. 	La délégation de l'Australie s'est 
félicitée de l'appui apporté a la création de ce comité qui suscitera dans la région 
un intérêt accru pour les activités de la Commission du Codex Alimentarius et 
facilitera le commerce des denrées alimentaires. 	La délégation a proposé de confier a 
M. Lester Crawford (Etats-Unis d'Amérique) les fonctions de Coordonnateur de ce nouveau 
comité. 	M. Crawford s'est déclaré honoré de cette proposition et disposé a assumer cette 
tache. 	La délégation de la Nouvelle-Zélande a remercié la Commission d'avoir approuve 

la création de ce nouveau comité qui réunira des pays extrêmement disséminés mais ayant 
en commun de nombreux intérêts. 	La délégation du Canada a noté que ce nouveau comité 
sera extrêmement utile pour promouvoir et coordonner les activités du Codex dans la 
région. 

La  Commission  a décidé de nommer M. Lester Crawford (Etats-Unis d'Amérique) 
aux fonctions de Coordonnateur de ce nouveau comité et l'a invité, en consultation avec 
les pays représentés a la session, a proposer le lieu et la date de la première session. 

ADOPTION OFFICIELLE PAR LA COMMISSION DES RAPPORTS DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES  (Point 14 
de l'ordre du jour) 

En présentant le document de travail sur cette question (ALINORM 89/38) et 
le rapport de la 35ème session du Comité exécutif (ALINORM 89/3), le Secrétariat a 
décrit la situation concernant l'établissement des rapports et l'adoption des documents 
établis par les organes subsidiaires de la Commission. 	Ce problème avait été soulevé 
par les délégations de la Norvège et du Royaume-Uni au cours de l'examen du point 
"Travaux futurs", lors de la 17ème session de la Commission. 	A sa 35ème session, le 
Comité exécutif a noté qu'en plus des normes et codes d'usages, les organes subsidiaires 

de la Commission produisent d'autres documents, notamment des Directives qui ne sont pas 
élaborées selon la procédure par étapes du Codex. 	Les decisions et recommandations 
formulées par les comités a l'intention de la FAO, de l'OMS et d'autres organisations 
devraient être examinées et adoptées par la Commission. 	Le Comité exécutif a estimé 
que les documents de ce type devraient faire l'objet d'un examen attentif (ALINORM 89/3, 
par. 31-34). 	Des mesures ont ete prises dans ce sens par le Secretariat et le "Résumé 
de l'état d'avancement des travaux" qui figure dans les rapports des comités est 
maintenant complété par un "Résumé des conclusions et recommandations". 

La Commission a ete invitee a approuver les recommandations du Comité 
exécutif aux termes desquelles: 

les directives et autres textes de caractère non contraignant devraient être élaborés 
selon la Procédure par étapes, sauf justification contraire; 
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tous ces travaux devraient itre approuvés par la Commission (ou en attendant par le 
Comité exécutif) le plus tSt possible; 

toutes les conclusions ou recommandations que les comités souhaitent adresser a la 
FAO, a l'OMS ou aux gouvernements membres devraient è- tre soumises a la Commission 
pour examen et approbation. 

La délégation de la Norvège s'est déclarée extré.mement satisfaite du document 
présenté a la Commission et a fait savoir qu'elle approuvait les recommandations 
formulées par le Comité exécutif a cet égard. 	La délégation du Royaume-Uni a félicité 

le Secrétariat et le Comité exécutif pour la solution tout a fait satisfaisante  propose  
a la Commission et a pleinement appuyé les recommandations du Comité exécutif. 

La Commission a fait siennes  les recommandations du Comité exécutif a ce sujet. 

IMPLICATIONS DE LA BIOTECHNOLOGIE POUR LES NORMES ET CODES D'USAGES INTERNATIONAUX  
(Point 15 de l'ordre du jour) 

La Commission était saisie du document ALINORM 89/39, préparé pour le 
Secrétariat par MM. J. Maryanski et D. Berkowitz (Etats-Unis), rédigé a la demande du 
Comité exécutif a sa 35ème session (ALINORM 89/3, par. 59, 60) et qui a fait l'objet 
d'un bref débat lors de la 36ème session du Comité exécutif. 

En présentant ce document, M. Maryanski a appelé l'attention sur les 
conclusions principales: l'évaluation de la sécurité des aliments préparés selon des 
procédés biotechnologiques doit mettre l'accent sur le produit fini plut6t que sur le 
procédé utilisé; les modifications apportées aux aliments existants par l'emploi des 

techniques transgéniques seront vraisemblablement des adjonctions progressives, aussi 

l'évaluation de la sécurité doit elle se concentrer sur les traits insérés et leur 
stabilité dans l'aliment plut6t que sur le produit lui -mime. 	Les produits 
résultants des applications des nouvelles biotechnologies peuvent è. tre évalués dans le 
cadre des procédures Codex en vigueur, tout comme les autres aliments, additifs et 

ingrédients alimentaires, résidus de pesticides et de médicaments vétérinaires et 
aliments pour animaux. 

De nombreuses délégations se sont félicitées de la qualité de ce document qui 
' a été pr6senté en temps voulu a la Commission. 	On a estimé qu'il pourra constituer les 

bases des discussions futures dans ce domaine. 	La délégation de la Belgique, appuyée 
par celle du Royaume-Uni a cependant appelé l'attention sur le problème que pose 

l'évaluation des aliments nouveaux, qui sont présentés comme des aliments n'étant pas 

nécessairement produits par la biotechnologie mais qui pourraient également é- tre 
obtenus a l'aide de ces procédés. 	La délégation de la Suisse a signalé une 

contradiction qui, dans ce document, laisse un doute sur le fait que l'évaluation 

porterait sur le produit fini seulement ou aussi sur la procédé utilisé pour son 
élaboration. 	Lors de la discussion consacrée aux aliments nouveaux, ces délégations 
ont fait valoir qu'il devrait exister une évaluation distincte permettant d'établir 

premièrement si un aliment nouveau peut "ètre ou non utilisé a des fins alimentaires et 
de déterminer ensuite s'il convient de le considérer comme un ingrédient alimentaire 
ou comme un additif. 	11 existe déjà une procédure établie pour l'évaluation des 
additifs alimentaires par le JECFA, et il sera peut-"étrenécessaire d'établir une méthode 
parallèle pour l'évaluation des aliments nouveaux et des nouveaux ingrédients 

alimentaires. 
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Ces délégations ont estimé qu'une procédure d'évaluation ad hoc se 
justifierait peut-être pour déterminer cas par cas le type d'évaluation qui serait 
nécessaire. 	On a également noté que l'évaluation nutritionnelle devrait être 
mentionnée dans le document en tant qu'aspect important de l'évaluation de la 
sécurité. 	Selon la délégation du Danemark il faudrait, pour les produits végétaux, 
non seulement considérer les gnes ajoutés mais aussi l'interaction entre le produit et 
le gène ajouté ainsi que le métabolisme de la plante. 

- 	La délégation de la Suède a également appelé l'attention sur un domaine 
d'applications qui n'est pas mentionné dans le document, 	savoir l'emploi de la 
biotechnologie dans les méthodes d'analyse des denrées alimentaires. 	Plusieurs autres 
délégations, notamment celle de l'Iraq ont appelé l'attention sur l'emploi des 
biotechnologies pour - la préparation des aliments pour animaux telles que les protéines 
unicellulaires et les aliments apparentés. 	La Commission a reconnu l'intérêt des 
questions examinées dans ce document ainsi que des observations formulées par les 

délégués, elle a estimé que ce document et ses implications appelaient un complément 
d'étude et qu'il devait par conséquent être communiqué pour observations aux services 
centraux de liaison avec le Codex ainsi qu'au JECFA et a le JMPR. 	L'ensemble de ces 
observations seront examinées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et 
les contaminants et selon le cas, par les comités du Codex sur les résidus de 

pesticides et sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments. La 
Commission a également décidé que ce thème ferait l'objet d'un point de l'ordre du jour 
de sa prochaine session. 

La Commission a été informée que l'OMS et la FAO envisageaient de convoquer 
une consultation d'experts sur l'évaluation de l'innocuité des aliments préparés a 
l'aide des biotechnologies. 	Une réunion préparatoire destinée a organiser cette 
consultation se tiendra a Washington, D.C., fin 1989. 	Plusieurs délégations se sont 
félicitées de cette initiative et ont demandé que le rapport de cette consultation soit 
également distribué aux gouvernements pour observations qui, a leur tour, seraient 
transmises aux comités du Codex compétents. 	La délégation de la France a fait savoir 
qu'il existe une série de documents en français sur la terminologie utilisée en 

biotechnologie qui seront certainement utiles aux spécialistes dans ce domaine ainsi 
qu'aux personnes qui désirent comprendre ou traduire des textes sur ces questions. 

En conclusion, la délégation de la Belgique s'est déclarée déçue que les 
aliments nouveaux aient été exclus du point a l'examen étant donné qu'il s'agit 
d'aliments d'une importance croissante. 

COMITE DE COORDINATION DU CODEX POUR L'AFRIQUE  (Point 16 de l'ordre du jour) 

La Commission était saisie du rapport de la huitième session du Comité de 
coordination pour l'Afrique (ALINORM 89/28) qui a eu lieu au Caire (Egypte) du 
29 novembre au 3 décembre 1988. 

Le rapport a été présenté par M. Tawfic Zagloul, Coordonnateur pour l'Afrique, 
qui a appelé l'attention sur toutes les questions étudiées lors de cette session et sur 
l'état d'avancement des travaux du Comité. 	M. Zagloul a remercié le personnel de la 
FAO et de l''OMS qui a contribué au déroulement de cette session. 
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Examen l'étape 8 des projets de normes régionales africaines pour le mil chandelle 
en grains entiers et décortiqués et la farine de mil chandelle (Annexes III et IV. 
ALINORM 89/28) 

La Commission a noté que la section sur l'hygiène figurant dans ces normes 
était différente de celle approuvée par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire 
et a décidé que le texte approuvé devait étre inséré dans les projets de normes. 
Elle a aussi décidé que les méthodes d'analyse et d'échantillonnage qui étaient encore 
en attente de confirmation devaient étre soumises au Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 	En ce qui concerne la méthode d'analyse de la teneur 
en fibres brutes, la Commission a noté que la méthode ISO proposée avait pour but de 
vérifier un critère de qualité (c'est-a-dire la présence de balle et matières 
similaires) et ne concernait pas la  question' des  "fibres alimentaires" étudiée par le 
Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime. 

. Etat d'avancement des normes 

La Commission a adopté les deux normes a l'étape 8 de la procédure en tant 
que normes Codex régionales africaines. 

Examen a l'étape 5 des avant-projets de normes régionales africaines pour la farine 
comestible de manioc et pour 1# noix de coco ripée desséchée  (Annexes V et VI du 
document ALINORM 89/28) 

La Commission a noté que pour la section sur l'hygiène la situation était la 
mime  que pour les normes concernant le mil chandelle en grains et la farine de mil 
chandelle; elle a également noté que certaines sections devaient encore étre 
confirmées par les comitas compitents. 

124. _  En ce qui concerne la noix de coco rape  dessechee, la Commission a ete 
informée que le commerce de ce produit en dehors de l'Afrique était important. 
Plusieurs délégations représentant des pays importateurs et exportateurs ont estima 
que la norme devait itre a labore  comme norme mondiale. 

Etat d'avancement des normes 

125. 	La Commission a avancé' les deux projets de normes a l'étape 6 de la 
procédure. ' Toutefois, la Commission a décidé que le projet de norme pour la noix de 
coco ripée desséchée devait étre élaboré en tant que norme mondiale par le Comité du 
Codex sur les fruits et légumes traitas, conformément a la procédure d'élaboration des 
normés lorsque des comités du Codex ont ajourné leurs travaux sine die. 

Amendement  a la Norme régionale africaine Codex pour le gari 

La Commission a nota que le Comité de coordination avait a) recommandé une 
procédure d'échantillonnage pratique, basée sur les instructions d'échantillonnage 
Codex, pour remplacer les méthodes figurant dans la Norme, b) recommandé la 
suppression de la méthode de détermination de la matière végétale étrangère, car la 
disposition figurant dans la Norme ne spécifiait pas de limite pour ce défaut et 
c) révisé la section sur l'étiquetage, conformément a la Norme générale Codex pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

La Commission a adopté les modifications proposées pour les sections sur 
l'échantillonnage et l'étiquetage, qui seront ainsi alignées sur les sections 
correspondantes des normes pour le mil chandelle en grains et la farine de mil chandelle 
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adoptées a la présente session. 	Elle a aussi décidé de supprimer la méthode de 
détermination 'de la matière végétale étrangère. 

Collaboration entre l'Organisation régionale africaine de normalisation (ORAN) et le 
Codex 

. .. 	. 
La Commission a ete informée que le Comite de coordination avait etudie les 

modalités de coopération entre l'ORAN et le Codex afin de promouvoir les travaux 
d'élaboration de normes alimentaires en Afrique et d'éviter le chevauchement des 
activités. 	Il avait été demandé au Secrétariat d'organiser une réunion bilatérale pour 
étudier et résoudre la question de la collaboration. 

 Le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires a informe la 
Commission des résultats de cette réunion qui a eu lieu  a  l'occasion de la Conférence 
de l'ORAN a Nairobi, début 1989. 	Il a estimé que la poursuite des activités de l'ORAN 
dans le domaine des normes alimentaires pouvait soulever des difficultés a l'avenir. 
Toutefois, au stade actuel, les normes de l'ORAN correspondent aux normes Codex et ne 
diffèrent que par leur présentation. 	On a fourni  a  l'ORAN toute la documentation 
Codex et le Secrétariat du Codex attend la réponse de l'ORAN sur la question de la , 
collaboration notamment sur celle de la formation des personnels techniques dans les 
domaines de l'inspection et du contreile alimentaire. 

Nomination du Coordcgmateur pour l'Afrique  

La Commission a de nouveau nommé M. Tawfic Zagloul Mourad Aballa (Egypte) 
comme Coordonnateur pour l'Afrique pour un mandat allant de la fin de la 18ème session a 
l'issue de la 19ème session. 	La délégation de l'Egypte a indiqué que son pays était 
prit a accueillir la neuvième session du Comité de coordination pour l'Afrique. 

COMITE DE COORDINATION DU CODEX POUR L'ASIE (Point 17 de l'ordre du jour) 

La Commission était saisie  du  rapport de la sixième session du Comité de 
coordination pour l'Asie (ALINORM 89/15), qui a eu lieu a Denpasar (Indonésie) du 26 
janvier au ler février 1988. 

Le rapport a été présenté par M. F.G. Winarno (Indonésie), qui avait présidé 
la session. 	Il a souligné l'intérit que les pays de la région Asie du Codex portent 
aux travaux du Comité de coordination et a passé en revue les points examinés. 

Les principaux points étudiés par le Comité de coordination pour l'Asie 
étaient les suivants: a) examen des acceptations de normes Codex; h) état des 
infrastructures existantes pour le contróle des produits alimentaires dans la région et 
moyens d'élaborer une stratégie visant  a faire mieux comprendre en haut lieu la 
nécessité de renforcer ces infrastructures afin d'accroltre les disponibilités 
alimentaires et de promouvoir les exportations de produits alimentaires; e) les 
programmes régionaux de certification et d'inspection des exportations et importations 
alimentaires; d) le r8le que peut jouer le Comité pour promouvoir l'intégration de la 
sécurité des denrées alimentaires dans les systimes de soins de santé' primaires; e) un 
exposé des activités du Codex en général et des aspects de celles-ci qui intéressent 
plus particulièrement la région, notamment concernant l'élaboration de normes 
internationales pour le café et les résidus de pesticides dans les aliments. 
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La Commission a noté que le Comité a demandé au Secrétariat du Codex de 
rassembler, au moyen d'une lettre circulaire, les avis des pays de la région Asie du 
Codex sur les avantages, les incidences commerciales et les problèmes qu'ils ont 
rencontrés du fait de l'acceptation des normes Codex et de préparer un document 
contenant les réponses ainsi que les avis du Secrétariat pour discussion  a la prochaine 
session. 	Elle a également noté que le Comité a été unanime  a  exprimer sa 
satisfaction et  a  approuver le concept de réseau de formation, qu'il a en outre 
recommandé que les projets intégrant le concept de formation soient prolongés et 
élargis afin que davantage de personnes puissent itre formées. 

Le Comité a estimé que les activités conjointes FAO/OMS actuelles dans le 
domaine de la sécurité et du contróle des produits alimentaires sont très importantes 

pour les pays de la région et a demandé qu'il soit donné suite aux diverses propositions 
tendant  a  intégrer la sécurité des aliments dans les systèmes de soins de santé' 
primaires. 	Le Comité a été d'avis que pour élaborer leurs  programmes  de contróle des 
denrées alimentaires  a  l'exportation et i l'importation, les pays devraient par souci 
d'économie utiliser dans la mesure du possiblé les institutions et les personnels 
existants. 

Autres questions découlant du rapport de la sixième session du Comité 

i) Normes internationales pout le café 

 La Commission a ete mise au courant des discussions consacres a ce sujet par 
le Comité de coordination pour l'Asie ù sa sixième session (ALINORM 89/15, par. 200-203). 
Elle a noté que les propositions du Comité de coordination ont été examinées par le 
Comité exécutif  a  ses 35ème et 36ème sessions. 	A sa 35ème session, le Comité exécutif 
a estimé que si -l'ISO élabore actuellement des normes pour le café, il est essentiel de 
s'assurer qu'il n'y aura pas chevauchement d'activités (ALINORM 89/3, par. 39). 	A sa 
36ème session, le Comité exécutif a émis l'avis que l'élaboration de normes pour le café 
et ses dérivés répond aux critères de la Commission et que celle-ci devrait envisager 
soit i) de crier un comité du Codex sur ces produits, qui pourrait .&tre chargé de 
l'élaboratiqn de normes pour le café et ses dérivés, soit ii) de confier ce travail a un 
organe subsidiaire existant. 

La Commission a noté que l'ISO reconnalt la nécessité de mettre en place un 
système internationalement acceptable de comptage des défauts et a décidé de poursuivre 
pe travail de normalisation pour ce qui est du café vert  et du  café vert décaféiné, en 
tenant la Commission informée de l'état d'avancement de ses travaux, et de coopérer 
avec elle par l'intermédiaire de son Comité technique ISO TC/34 pour les activités de 
normalisation du café et de ses dérivés. 

La délégation de la Suisse a fait savoir  a la Commission que son Gouvernement 
était disposé  a  accueillir le Comité du Codex sur le café et ses dérivés au cas où la 
Commission en déciderait la création. 

La proposition visant l'élaboration de normes pour le café et ses dérivés a 

reçu l'appui des délégations du Cameroun et du Brésil. 	D'autres délégations en 

revanche ont estimé qu'il n'y avait pas lieu d'élaborer des normes mondiales pour le café 
et ses dérivés, étant donné que les modes de préparation et de consommation du café 
diffèrent considérablement d'une région  a  l'autre, et que l'Organisation internationale 
du café et d'autres organisations apparentées pourraient s'occuper de la normalisation 
du café et de ses dérivés. 
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140. 	La Commission a demandé au Secrétariat de préparer, pour examen  a  sa prochaine 
session, un document sur l'état actuel des normes internationales pour le café et 

d'inviter les gouvernements par une lettre circulaire a faire connaltre leurs vues sur 
la nécessité d'élaborer des normes pour le café et ses dérivés. 

ii) Amendements aux normes pour l'huile de palme et l'huile de palmiste  

141. 	La Commission a examiné cette question au titre du point 36 de l'ordre du jour 
(voir par. 518-519). 

iii) Elaboration de normes pour l'oléine et la stéarine de palme  

142. 	La Commission a examiné cette question au titre du point 36 de l'ordre du jour 
(voir par. 520-521). 

Estimation et identification des différentes graisses dans les mélanges d'huiles 

143. 	La délégation de l'Egypte a appelé l'attention de la Commission sur le fait que 
l'élaboration de méthodes Codex pour l'estimation et l'identification des différentes 
huiles ou graisses dans les mélanges d'huiles constitue pour son pays une nécessité 
urgente. 	La Commission a noté que le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage et le Comité du Codex sur les graisses et les huiles ont étudié la 

question en détail sans parvenir  a  définir des méthodes d'analyse  a  cette fin. 	Elle a 
toutefois estimé qu'il s'agit d'une question importante a maintenir  a  l'étude. 

Code d'usages  pour  les aliments vendus dans la rue 

144. 	La délégation de la Chine a déclaré qu'il conviendrait d'élaborer un code 
d'usages applicable  a la région Asie pour les aliments vendus dans la rue. 	La Commission 
a nota qu'a sa 36ème session, le Comité exécutif a recommandé que les éléments essentiels 
des différents codes d'usages régionaux actuellement en cours d'élaboration pour les 
aliments vendus dans la rue soient examinés par le Comité du Codex sur l'hygiène 

alimentaire et que les différents comités de coordination complètent ces éléments 

essentiels par des renseignements se rapportant spécifiquement aux usages régionaux. 

Elle a également noté que l'élaboration d'un code d'usages pour les aliments vendus dans 
la rue serait inscrite  a  l'ordre du jour de la prochaine session du Comité de 
coordination pour l'Asie. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Asie 

145. 	La Commission a été informée que le Comité de coordination pour l'Asie avait 
proposé  a  l'unanimité la candidature de M. Pakdee Pothisiri (Thaïlande) aux fonctions 
de Coordonnateur pour l'Asie, pour examen  a la 18ème session de la Commission, et que 
cette candidature avait l'appui des autorités thaïlandaises. 

146. 	En vertu de l'Article II.4(b) du Règlement intérieur de la Commission, et sur 
proposition unanime du Comité de coordination pour l'Asie, la Commission a nommé 
M. Pakdee Pothisiri (Thaïlande) Coordonnateur pour l'Asie pour un mandat allant de 
la fin de la 18ème session a la fin de la 19ime session de la Commission. 

147. 	La délégation de la Thaïlande a informé la Commission que le Gouvernement de 

son pays avait officiellement accepté d'accueillir la septième session du Comité de 
coordination pour l'Asie aChiangmai (Thaïlande), en février 1990. 
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COMITE DE COORDINATION DU CODEX POUR L'EUROPE  (Point 18 de l'ordre du jour) 

La Commission était saisie du document ALINORM 89/19, Rapport de la 16ème 
session du Comité. 	-Ce rapport a été présenté par M. Herbert Woidich, Coordonnateur 
pour l'Europe et Président du Comité. 

 M. Woidich a informe la Commission des points saillants et des principales 
activités, notamment de l'élaboration de normes régionales. 

Examen  A  l'étape 8 du Projet de norme régionale européenne pour la mayonnaise  

Le Coordonnateur a informé la Commission que ce Comité, après un débat long 
et approfondi, a mis au point le texte définitif de cette Norme et examiné de manière 
spécifique certaines sections concernant les méthodes d'analyse et les additifs 
alimentaires. 

La délégation du Canada a déclaré qu'elle ne pouvait  .pas  appuyer l'adoption 
par la Commission de la Norme  A  l'étape 8 car le produit visa n'est pas commercialisé 
exclusivement ou presque dans la région Europe. 	Cette position a été appuyée par la 
délégation des Etats-Unis qui s'est déclarée inquiète des effets négatifs sur le 
commerce de normes régionales, si les produits visés ne sont pas limités  A  une région 
particulière. 	Ces produits representent une partie importante des exportations des 
Etats-Unis. 

La Commission a rappelé qu'aux terms de la procédure d'élaboration des normes 
régionales Codex, lorsqu'un projet de norme est  prsent  A la Commission en vue de son 
adoption en tant que norme régionale Codex, tous les membres ont la possibilité de faire 
connaitre leurs observations, de prendre part aux débats et de proposer des amendements; 
la décision d'amender et d'adopter le projet ne peut cependant itre prise que par la 
majorité des membres de la région en cause assistant  A la session. 

LA Commission a aussi rappelé qu'elle avait demandé au Secrétariat de 
préparer un document expliquant quelles sont les possibilités d'élargir la portée et 
l'application territoriale des normes régionales; elle a aussi nota que le Manuel de 
procédure reconnaît que les normes Codex élaborées au niveau régional peuvent ètre 
appliquées en dehors de la région pour laquelle elles ont été prévues et que, dans ce cas, 

' elles peuvent ètre transformées en normes mondiales, après examen par tous les membres de 
la Commission. 

Etat d'avancement de la Norme  

La Commission a adopté la Norme régionale européenne pour la mayonnaise 
l'étape 8 de la Procédure. 

Examen  A  l'étape 5 des amendements proposés  A la Norme régionale européenne Codex pour 
les eaux minérales naturelles -miihodesd'analyse microbiologiques et chimiques  

 Le Coordonnateur .a informe la Commission que le Groupe de travail sur les 
méthodes d'analyse microbiologiques et chimiques des eaux minérales naturelles aurait  dü  
préparer un texte final sur les méthodes d'analyse, basées sur le deuxième rapport 
intérimaire de l'étude interlaboratoires organisée par le GESEM (ALINORM 87/19, Annexe VI), 
et prenant en considération toutes les observations faites'par les gouvernements et les 
informations reçues. 	Le texte final révisé n'ayant pas été préparé, il est donc 
impossible de présenter a la Commission le document sur les méthodes d'analyse  A  l'étape 
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5. 	La Commission a aussi été informée qu'une réunion sur cette question avait été 
organisée par le GESEM  a  Genève, mais que le texte final sur les méthodes d'analyse 
n'était pas encore disponible. 	Le Coordonnateur a própose que le GESEM transmette en 
septembre au Secrétariat du Codex le texte final des méthodes d'analyse pour permettre 
aux gouvernements et aux organisations internationales intéressées d'envoyer  fleurs 
observations avant la 17ème session du Comité de coordination pour l'Europe. 	Ces 
méthodes pourraient alors a- tre prés- ente-es  a la Commission  a  l'étape 5 en 1991. 

Cette procédure proposée a été acceptée, par la Commission et le représentant 
du GESEM a confirmé que le texte final révisé des méthodes d'analyse microbiologiques et 
chimiques serait envoyé au Secrétariat du Codex fin septembre. 

Autres questions découlant du rapport de la 16ème session du Comité  

Le Coordonnateur a informé la Commission que le Comité avait étudié les 
problèmes liés  a la diffusion d'informations trompeuses relativesa  l'emploi des additifs 
alimentaires en se référant aux observations des gouvernements et a une proposition 
faite par le Gouvernement de la Belgique. 	La déclaration adoptée par le Comité au 
sujet des travaux du Codex sur les additifs alimentaires a été transmise au Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants (voir' également  par. 291-293 
ci-dessous). 

Le Coordonnateur a soumis  a la Commission  pour adoption,  les sections révisées 
sur l'étiquetage telles qu'elles ont été adoptées pour les eaux minérales naturelles 
et les "Chanterelles fraIches". 	A cet égard, la délégation de l'Espagne s'est déclarée 
opposée a la  section  sur les dispositions supplémentaires d'étiquetage pour les eaux 
minérales qui, a son avis, introduit une confusion; en effet la loi espagnole 

établit clairement une distinction entre les eaux minérales naturelles et les eaux de 
source. 

• 	La Commission a fait siennes  les propositions présentées par le Coordonnateur 
pour l'Europe. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Europe  

Sur proposition du Comité de coordination pour l'Europe, la Commission a 
reconduit M. H. Woidich (Autriche) dans ses fonctions de Coordonnateur pour l'Europe, 
pour un second mandat allant de la fin de la 18ème session a l'issue de la 19ème 
session de la Commission. 

La Commission a été informée par la délégation de l'Autriche que le 
Gouvernement de son pays avait officiellement accepté d'accueillir la 17ème session du 
Comité de coordination pour l'Europe a Vienne, du 28 mai au ler juin 1990. 

COMITE DE COORDINATION DU CODEX POUR L'AMERIQUE LATINE ET LES CARAIBES  (Point 19 de 
l'ordre du jour) 

Pour examiner ce point de l'ordre du jour, la Commission était saisie de deux 
documents: ALINORM 89/36, Rapport de la sixième session du Comité de coordination 
pour l'Amérique latine et les CaraYbes et ALINORM 89/4, Rapport de la 36ème session du 
Comité exécutif. 

 En presentant ces documents, le Secretariat a souligne les points saillants de 
la session qui s'est tenue du 20 au 24 février 1989 a San José (Costa Rica). 
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Etaient présents 	cette session les délégations des 17 pays de la région ci-après: 
Antigua-et-Barbuda, Argentine, Barbade, Brésil, Colombie, Cuba, Costa Rica, Equateur, 

Guatemala, Honduras, JamaIque, Mexique, Nicaragua, Panama, Pérou, République dominicaine, 
Trinité-et-Tobago, ainsi que de nombreux observateurs. 	La session a été ouverte par 

le Président de la République de Costa Rica, M. Oscar Arias Sanchez qui a illustré le 

rûle du Codex dans le développement de l'économie des pays de la Région et leur 
coopération. 

A la suite d'un débat, une deuxième version améliorée et complétée du Projet de 

code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments vendus dans la rue a été adoptée 
pour distribution. 

Le Comité a décidé de réviser et de mettre jour la Norme mondiale pour le 

sucre brut. 

On a vivement approuvé le renforcement des programmes de contr6le des importations 
et exportations des denrées alimentaires et de protection .des consommateurs. Le Comité 
a adopté les recommandations formulées par un atelier FAO/OPS sur ces questions qui avait 
eu lieu avant la session. 

Depuis la cinquième session du Comité, de réels efforts ont été déployés pour 

harmoniser les normes régionales et celles du Codex. 	Ces travaux se sont poursuivis 

avec la collaboration du Secrétariat du Comité de coordination, de deux organisations 

régionales (ICAITI et COPANT) et des pays membres. 

Les communications entre les comités nationaux du Codex de la région ont été 

jugées importantes. 	Des  directives  pour l'établissement de comités nationaux du Codex, 
préparées par un expert-conseil FAO ont été favorablement accueillies et approuvées 

. comme base d'un document analogue qui serait adapté aux particularités de la région. 

Sur proposition de la Coordonnatrice régionale Mme Maria Eugenie Chacón, un programme 
d'échange d'informations entre les comités nationaux du .  Codex de la région a été 
lancé. 

Amélioration des méthodes de travail de la Commission du Codex Alimentarius  

On a fait savoir au Comité qu'en exécution des décisions prises par la 

. Commission sur cette question 'à sa 17ème session, le Secrétariat transmet des 

informations sous forme d'un résumé des conclusions et recommandations et d'un tableau 
sur l'état d'avancement des travaux, insérés dans tous les rapports des comités. 	Le 

Comité n'a pas approuvé cette formule et a demandé au Secrétariat d'établir un résumé 

de l'état d'avancement des travaux qui serait distribué aux services centraux de 

liaison avec le Codex sous la forme d'un document distinct. 

Le Secrétariat ayant estimé que cela comporterait un risque de double emploi 

des activités et que le système actuel représente une méthode souple et sûre de mise a 
jour permanente des informations, cette question a été transmise au Comité exécutif. 

A sa 36ème session, le Comité exécutif a noté qu'un "programme de travail" sur le 
modèle de celui de l'ISO ne convenait pas au Codex; il a estimé que de nouvelles 

mesures ne devraient are prises que si la comPréhension de l'état d'avancement des 

travaux dans le cadre des dispositions actuelles posait un problème général. 
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La 'délégation de Cuba a fait valoir que la décision prise par le Comité exécutif 
a sa 36ème session d'inviter 'les autres comités de coordination a faire connaItre leur 
point de vue sur le "Programme des travaux" proposé serait prise en considération par 
le CCLAC. 

La Commission a noté les observations formulées par le CCLAC et approuvé la 
décision du Comité exécutif. 

Norme_ mondiale Tour le riz  

Le Comité a fait sienne la décision du Comité du Codex sur les céréales, les 
légumes secs et les légumineuses visant a ce qu'une norme Codex mondiale pour le riz 
soit établie sur la base des spécifications ISO. Il a décidé d'infOrmer la Commission 
et le CCCPL de cette décision. 

La délégation de la ThaIlande a rappelé la décision prise par le Comité de 
coordination pour l'Asie a sa sixième session selon laquelle l'élaboration d'une norme 
Codex distincte n'était pas nécessaire. L'observateur de l'ISO a évoqué le risque de 
double emploi et rappelé que l'ISO serait prgte accepter des informations complémentaires 
d'autres organisations, y compris de la Commission. 

La délégation de Cuba, appuyée par celle du Brésil, a rappelé l'argument principal 
développé au CCCPL et au CCLAC, a savoir que les spécifications ISO n'étaient pas complètes 
et que la Norme Codex serait plus large et plus détaillée. 

Avant-projet de norme pour le sucre brut (a l'étape 3)  

La Commission avait décidé,i sa 17ème session que l'élaboration aux  ¿tapes 1, 2 
et 3 d'une norme mondiale pour le sucre brut serait entreprise par le Comité de coordina-
tion du Codex pour l'Amérique latine et les CaraIbes, et que le Secrétariat du Comité 
du Codex sur les sucres en poursuivrait l'élaboration a l'étape 4 de la Procédure. A sa 
sixième session, le Comité a décidé de maintenir ce Projet de norme a l'étape 3, et 
d'inviter Cuba a le mettre a jour en consultation avec le Comité du Codex sur les sucres. 

A sa 36ème session, le Comité exécutif a confirmé que le Comité mondial sur les 
sucres serait le principal responsable de l'élaboration de cette norme. Il a décidé que 
l'avant-projet actuel serait renvoyé a l'étape 2, ferait l'objet d'une nouvelle rédaction 
avant d'atre distribué l'étape 3, conformément a la proposition du Comité de coordi-
nation. 

La Commission a décidé de communiquer pour examen au CCCPL les observations des 
comités de coordination concernant la Norme pour le riz, elle a fait sienne la décision 
du Comité exécutif au sujet du Projet de norme pour le sucre brut. 

Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments vendus dans la rue  

Le CCLAC a examiné un second Projet de code, complètement révisé par la délégation 
du Pérou sur la base des discussions d'une Consultation mondiale d'experts FAO, tenue 
en Indonésie en décembre 1988. Il a décidé que ce Projet de code révisé serait distribué 
pour observations a l'étape 3. 
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A sa 36ème session, le Comité exécutif a noté que le Comité de coordination pour 
l'Amérique latine et les CaraTbes ainsi que.le Comité de coordination pour l'Asie avaient 
l'un et l'autre entrepris des travaux sur ce sujet. Notant que certains éléments essen-
tiels de ce code seraient communs aux textes similaires mis au point par d'autres comités 
de coordination . régionaux, le Comité exécutif a recommandé que ces éléments soient examinés 
par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire et que chaque comité de coordination y .  
ajoute par la suite des informations spécifiques, correspondant aux usages de sa région. 

La Commission a décidé a) que ce Projet de code serait distribué a l'étape 3, 
b) que le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire serait responsable de l'élaboration 
des -éléments essentiels communs d'un Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments 
vendus dans la rue et de la coordination des travaux d'établissement des versions 
régionales de ce Code. 

La Commission a pris acte des recommandations adoptées par le Comité visant au 
renforcement du contrae des importations et des exportations alimentaires, ainsi que 
des systèmes de protection des consommateurs, notant qu'elles pourraient itre utiles aux 
autres comités de coordination dans leurs travaux. 

La Commission a noté que les travaux futurs du Comité porteront sur: 

La poursuite des travaux relatifs a l'Avant-projet de norme pour le sucre brut 
a l'étape 3 (Cuba en consultation avec le Secrétariat du Royaume-Uni du Comité 
du Codex sur les sucres). 

L'Avant-projet de code d'usages pour les aliments vendus dans la rue a 
l'étape 3 (Pérou). (Voir également le rapport de la 36ime session du Comité 
exécutif). 

Les Directives pour l'établissement de comités nationaux du Codex (Cuba en 
coopération avec le Secrétariat). 

Un rapport sur les progrès réalisés en vue d'harmoniser les normes alimentaires 
régionales et les normes Codex (Cuba, COPANT, ICAITI et Coordonnateur régional). 

179. 	La Commission a décidé de transmettre pour examen aux comités Codex compétents 
les propositions d'élaboration des normes mondiales ci-après: 

langoustes/langoustines vivantes (CCFFP) 
gonades fralches/congelées d'oursins (CCFFP) 
saucisses cuites et non cuites (CCPMPP) 
examen des limites maximales pour les résidus de pesticides dans les produits 
tropicaux (CCPR). 
établissement de spécifications microbiologiques et de plans d'échantillonnage 
pour les produits carnés non stables soumis a un traitement thermique avant 
conditionnement (CCPMPP). 

Les gouvernements qui souhaitent proposer des nouveaux travaux ont' été vivement 
invités communiquer les  informations  générales et les justifications pertinentes aux 
comités compétents  pour  que l'on puisse établir si les critères requis pour entreprendre 
de nouveaux travaux sont satisfaits. 
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Nomination du Coordonnateur 

	

180. 	La Commission, ayant nota que le Comité de coordination proposait la candidature 
de Mme Marla Eugenia Chacón Moroux (Costa Rica), a suspendu l'application de l'Article 
II.4.a)et nommé Mme Chacón aux fonctions de Coordonnateur pour la région Amérique latine 
et Caralbes pour un mandat se terminant l'issue de la 19ème session de la Commission. 

COMITE DU CODEX SUR LES PRINCIPES GENERAUX  (Point 20 de l'ordre du jour) 

	

181. 	Le rapport de la neuvième session du Comité du Codex sur les Principes généraux 
(ALINORM 89/33) a été présenté par M. J.J. Bernier (France), Président du Comité. 

Composition du Comité exécutif  (ALINORM 89/33, par. 13-17) 

	

182. 	La Commission a rappelé qu'elle avait, i sa précédente session, demandé au Comité 
sur les Principes généraux d'étudier la composition du Comité exécutif et la procédure 
suivie par ce Comité surtout pour ce qui est de la représentation régionale (ALINORM 87/39, 
par. 149). Ayant étudié la question, le CCGP a conclu qu'il n'y avait pas lieu de modifier 
le Règlement intérieur; il a cependant signalé que les pratiques en vigueur au sein du 
Comité exécutif ont évolué au cours de ces dernières années. Ses membres qui représentent 
des régions géographiques sont aujourd'hui plus fréquemment que par le passa accompagnés 
de conseillers lors des sessions du Comité exécutif. Cette évolution a été jugée positive 

en ce qu'elle permet a un plus grand nombre de hauts fonctionnaires de participer aux 
travaux du Comité exécutif. 

	

183. 	La Commission s'est rangée cet avis et a adopté l'interprétation suivante de 
l'Article  111.1  du Règlement intérieur recommandée par le Comité: 

A l'exclusion du Président et des trois Vice-présidents, les six autres 

membres du Comité exécutif élus par la Commission pour représenter des 
zones géographiques le sont au titre d'un pays et non a titre personnel. 

Le délégué d'un pays membre ne peut étre accompagné par plus de deux 
conseillers provenant de la mime zone géographique. 

Les Coordonnateurs régionaux seront invités assister aux réunions du 
Comité exécutif en qualité d'observateurs. 

Seuls les membres et, avec l'autorisation du Président, les observateurs 
peuvent prendre part aux discussions. 

	

184. 	La Commission a remercié le Comité des Principes généraux pour ses avis et a 
déclaré que la question était ainsi résolue de façon satisfaisante. 

Questions relatives a l'acceptation des normes et LMR Codex  

- Directives concernant la procédure d'acceptation des normes Codex  (ALINORM 89/33. 
Annexe III) 

	

185. 	La Commission a rappelé qu'elle avait approuvé ces Directives sa 17ème session, 
mais qu'elle a4alt en  mime  temps décidé qu'elles seraient envoyées aux gouvernements pour 
observations pour lui étre soumises  a nouveau pour adoption  a la présente session 
(ALINORM 67/39, par. 142-143).. Le Comité sur les Principes généraux, leur ayant apporté 
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quelques modifications mineures, a surtout indiqué que les paragraphes b) a d) de la 
partie consacrée aux méthodes d'analyse lui semblaient trop restrictifs. Une-note de bas 
de page a été ajoutée pour l'expliquer et indiquer que cette partie serait révisée par 
le Comité sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

La Commission a adopté les Directives révisées pour l'acceptation des normes 
Codex, qui seront publiées dans le Manuel de procédure. 

Acceptation des normes par des groupements économiques régionaux (ALINORM 89/33, 
Annexe II) 

La Commission a ete informe que le Comite sur les Principes generaux etait 
- - 	. 	 - - 	- 

convenu d'un texte a insérer dans la partie du Manuel de procédure traitant de l'élabora-
tion des normes Codex, 	texte qui décrit les procédures consécutives a l'acceptation 
des normes. Selon cette proposition, les groupements économiques régionaux auxquels leurs 
Etats Membres auraient transféré des compétences en la matière seraient habilités a 
notifier leur acceptation des normes Codex. 	 . 

L'observateur de la CEE a relevé que la proposition contenue dans le document 
LIM 8 dont était saisie la Commission exposait de manière plus précise l'intention du 
Comité et a dit que son Organisation était très favorable a cette proposition. Il a 
déclaré qu'elle renforcerait la portée des normes Codex  et  serait très bénéfique pour 
le commerce mondial, auquel la Communauté européenne tient particulièrement. L'observa-
teur de la CEE a dit qu'il espérait, en vertu des dispositions figurant dans cette 
proposition, pouvoir notifier l'acceptation d'une trentaine de normes Codex. 

 La Commission a adopte les textes ci-apres pour inclusion dans le Manuel de 
procédure, en lieu et place des anciens paragraphes correspondants: 

Les deux dernières phrases du paragraphe 1 de l'introduction a la Procédure 
d'élaboration des normes Codex, des codes d'usages et des limites maximales Codex pour 
les résidus de pesticides sont modifiées comme suit: 

"La norme Codex est publiée et envoyée aux gouvernements pour acceptation. Elle 
est également envoyée auk organisations internationales auxquelles leurs Etats 
Membres ont transféré des compétences en la matière. Le Secrétariat de la 
Commission publie régulièrement un état détaillé des acceptations." 

La deuxième phrase du  premier  paragraphe de la "Procédure consécutive concernant 
la publication et l'acceptation des normes Codex" est modifiée comme suit: 

"Les membres de la Commission et les organisations internationales auxquelles 
leurs Etats Membres ont transféré des compétences en la matière notifient au 
Secrétariat les acceptations des normes Codex en conformité de la procédure 
pertinente décrite au paragraphe 4, au paragraphe 5, ou au paragraphe 6, selon 
le cas, des Principes généraux du Codex Alimentarius". 

Le deuxième paragraphe de la "Procédure consécutive concernant la publication et 
l'acceptation des normes Codex" est modifié copme suit: 

"Le Secrétariat publie régulièrement un état détaillé des notifications transmises 
par les gouvernements et les organisations internationales auxquelles leurs 
Etats Membres ont transféré des compétences en la matière, au sujet de leur 

acceptation des normes Codex, ainsi qu'une Annexe relative a chaque norme Codex 
indiquant: 
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a) le pays  oil  les produits conformes a cette norme peuvent itre librement 
distribués et 

le cas échéant, le détail de toutes les dérogations spécifiées qui auraient 
été déclarées en ce qui concerne l'acceptation." 

Procédure d'élaboration accélérée de normes et autres textes du Codex  (ALINORM 
89/33, par. 51-55) 

La Commission a rappelé qu'a sa 34ème session, le Comité exécutif avait demandé 
au Comité sur les Principes généraux (ALINORM 87/4, par. 28) de déterminer quelles 
nouvelles procédures devraient éventuellement itre établies ou quels changements apportés 
pour que la Commission puisse, dans les situations d'urgence, répondre aux demandes 
d'èclaircissements concernant des normes ou des directives. 

. 	Le Comité avait conclu que la Commission n'était pas l'organe approprié pour 
fournir des avis immédiats en cas d'urgence, et jugé capital de disposer comme point 

. de départ d'avis d'experts formulés par la FAO et l'OMS, conjointement ou de façon coor-
donnée, a partir desquels le Comité exécutif pourra prendre des mesures appropriées. 
La Commission a adopté la Déclaration de politique générale ci-après, préparée par le 
Comité, pour orienter au besoin les mesures qui devraient ètre prises: 

"Des situations d'urgence inattendues, susceptibles d'avoir des incidences 
néfastes sur la santé des consommateurs ou sur le commerce international des 
denrées alimentaires sont, de par leur nature  mime,  imprévisibles. Toutefois, 
la FAO et l'OMS doivent ètre en mesure de faire face a de telles situtations 
en fournissant les avis appropriés. Ces deux organisations devraient agir de 
concert pour organiser, s'il y a lieu, des consultations d'experts chargés de 
fournir de tels avis et pour diffuser rapidement ces informations aux Etats 
Membres ainsi qu'aux organisations internationales concernées. 

S'il est saisi par l'un quelconque des membres de la Commission FAO/OMS du 
Codex Alimentarius d'une demande de renseignements ou d'assistance a l'occasion 
d'une situation d'urgence, le Secrétariat FAO/OMS du Codex invitera les membres 
du Comité exécutif du Codex a se prononcer sur les mesures a prendre, qui 
pourraient consister  a diffuser rapidement les informations disponibles ou 
réunir une consultation d'experts, et a organiser un débat dans le cadre du 
Codex." 

La délégation de la Pologne s'est déclarée opposée a la procédure accélérée 
proposée et a exprimé sa préférence pour la procédure actuellement en vigueur. 

- Modalités d'acceptation des limites maximales pour les résidus de Resticides 
(ALINORM 89/33, par. 88-94) 

_ 
La Commission a ete informée que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides 

avait examiné, a sa 20ème session (ALINORM 89/24, par. 29) un rapport sur les acceptations 
des limites maximales pout les résidus et noté que, dans leurs réponses, les pays accor-
daient une préférence croissante aux notifications de "libre accès" accordées aux aliments 
conformes aux LMR. Le Comité avait décidé qu'il était temps de revoir les différentes 
modalités d'acceptations et la question a été étudiée par le Comité du Codex sur les 
Principes généraux a sa neuvième session. Ce Comité a recommandé qu'en matière d'accep-
tation des limites maximales pour les résidus de pesticides, seules soient retenues les 
modalités suivantes: 
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Acceptation sans réserve telle que définie actuellement; et 

Libre distribution, modalité qui signifie que le pays s'engage a autoriser la 
libre distribution sur son territoire des produits conformes aux LMR Codex, pour 
ce qui est des éléments visas par ces limites. 

Répondant une question posée par la délégation de la Thallande, le Secrétariat 
a précisé' qu'une déclaration de libre distribution contraint les pays autoriser 
l'entrée des produits conformes 	la LMR, 	la condition qu'ils satisfassent I toutes 
les autres exigences de la loi alimentaire nationale. Il appartient donc au pays 
intéressé de décider • de notifier .une acceptation de ces conditions après avoir examiné 
les LMR Codex et les dispositions de sa propre législation alimentaire nationale. 

Le Comité a recommandé en outre que soit supprimé l'emploi des modalités d'accep-
tation restreinte et d'acceptation i titre d'objectif en ce qui concerne les LMR, et que 
le Manuel de procédure soit modifié en conséquence. La délégation de l'Inde a estimé que 

cette recommandation risque  de.  soulever des problèmes en Inde où les LMR nationales sont 
souvent plus strictes que les LMR Codex. 

La Commission a adopte ces recommandations du Comite; elle est en outre convenue 
avec le Comité que les déclarations de non-acceptation pouvaient contenir des informations 
utiles pour les gouvernements et le Comité du Codex sur les résidus de pesticides; elle a 
par conséquent demandé au Secrétariat de continuer i inviter les gouvernements fournir 
ces renseignements, mime s'ils ne sont pas en mesure d'accepter les LMR. La Commission 

a aussi demandé que les mimes procédures soient applicables i l'acceptation des LMR 
Codex pour les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments. 

Champ d'application des normes régionales Codex  (ALINORM 89/33, par. 48) 

La Commission s'est félicitée que le Comité ait recommandé de préparer un document, 
pour la prochaine session de la Commission, présentant les différentes possibilités 
d'élargissement du champ d'application territorial des normes régionales adoptées par 
la Commission. 

Mandats des comités régionaux de coordination  (ALINORM 89/33, par. 44-50) 

' 198. 	La Commission a fait siens les avis du Comité sur l'harmonisation des mandats 
des comités régionaux de coordination qui devront en outre "promouvoir l'acceptation 
des normes Codex par les pays de la région". Elle a aussi fait siennes les propositions 
du Comité exécutif visant harmoniser le point h) des mandats en vigueur. 

Les délégations de l'Autriche et de la Suède ont noté la situation particulière 

de l'Europe, où l'idée première d'un Codex Alimentatius Europeus a précédé la création 
de la Commission et où l'existence de traditions juridiques bien établies rendrait 

difficile l'adaptation a un système uniforme. Ces délégations ont déclaré qu'elles 
auraient des difficultés accepter le point d) du mandat proposé. 

La Commission, notant les opinions de plusieurs autres délégations, a décidé 
d'adopter le mandat commun ci-après applicable 'a tous les comités régionaux de coordi-
nation. 
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Fonctions: 

définit les problèmes et les besoins de la région en ce qui concerne les 
normes alimentaires et le contrale des aliments; 

encourage au sein du Comité les contacts en vue de l'échange réciproque 
de renseignements sur les initiatives proposées en matière de réglementation 
et les problèmes liés au contrale des aliments et favorise le renforcement 
des infrastructures de contróle alimentaire; 

recommande la Commission d'élaborer des normes mondiales pour des produits 
intéressant les régions, y compris les produits qui, de l'avis du Comité, 
auront l'avenir des débouchés internationaux potentiels; 

élabore des normes régionales pour les produits alimentaires entrant exclu-

sivement ou presque dans le commerce intrarégional, 

appelle l'attention de la Commission sur les aspects de ses travaux qui 

présentent une importance particulière pour les régions; 

favorise la coordination de toutes les activités de normalisation alimen-

taire entreprises par des organisations internationales, gouvernementales 

dans les régions; 

exerce des fonctions générales de coordination pour les régions et s'acquitte 

de toute autre tache que peut lui confier la Commission; 

favorise l'acceptation par les pays des normes Codex et limites maximales 

pour les résidus. 

Procédure-d'élaboration des normes  pour  les fruits et légumes frais tropicaux 
(ALINORM 89/33, par. 56-73) 

201.. 	M. Bernier a déclaré a la Commission que le Comité du Codex sur les Principes - 

généraux avait examiné en détail les différents aspects de la procédure d'élaboration 

des normes Codex pour les fruits et les légumes frais tropicaux. 

Le représentant de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe 

(CEE/ONU) a appela l'attention sur les travaux de cette Commission qui visent a harmoniser 

les normes de qualité commerciale des produits périssables. Il a noté que le commerce 

de ces produits, autrefois limit' aux pays limitrophes, a atteint des proportions mondiales, 

et que 80% de ces produits sont absorbés par les régions couvertes par la CEE/ONU 
(Europe, Etats—Unis et Canada). Il a déclaré que la possibilité d'avoir plusieurs normes 
de qualité applicables a chaque type de produit inquiétait les opérateurs commerciaux car 

cela risquait d'entraver les échanges. 

Le représentant a proposé un certain nombre d'activités nouvelles comprenant la 

mise au piont d'appareils de mesure rapides et transportables 79. l'intention des inspecteurs 

permettant de vérifier les caractéristiques de qualité des fruits et légumes, notamment 

leur acidité ou leur teneur en sucre;  a son avis, cela devrait constituer l'activité 
principale de la Commission du Codex Alimentarius dans ce domaine. Il a également proposé 
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d'utiliser des crédits dont dispose le Codex pour faciliter la participation du 
Secrétariat mexicain du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais tropicaux aux 
réunions de la CEE/ONU et d'encourager le Secrétariát mexicain a organiser des cours 
régionaux de formation aux procédures d'inspection. 

La délégation de la Suisse a appuyé les vues du représentant de la CEE/ONU et 
signalé que deux modalités d'acceptation différentes étaient prévues dans les normes 
pré-parées par le Codex et la CEE/ONU. Elle a demandé que ces deux groupes coopèrent 
étroitement. La délégation de la Pologne, approuvant aussi cette coopération, a rappelé-qu'il 
convenait d'éviter le chevauchement des travaux. 

Le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires a rappelé que le 
rSle du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais tropicaux avait fait l'objet 
de longues discussions, qu'il avait été approuvé et qu'il était maintenant opérationnel. 
Il a également fait valoir que l'utilisation des ressources du Programme pour des acti-
vités du type de celles proposées par le représentant de la CEE/ONU n'était pas possible; 
toutefois, la FAO, dans le cadre de son programme ordinaire, finance de manière permanente 
des activités de formation et la mise au point de programmes d'inspection dans de nombreux 
pays. Il a également appelé l'attention sur le fait que le Règlement intérieur de la 
Commission interdit l'utilisation des fonds du Programme pour couvrir les frais de voyage 
des délégations des pays. Il a enfin indiqué que le Programme avait assuré la distribu-
tion la plus large possible des projets de normes en cause de la CEE/ONU et de l'OCDE 
ainsi que des documents y relatifs pour que tous les pays soient informés des travaux de 
ces organisations; la CEE/ONU a été encouragée participer activement aux travaux du 
Comité du Codex sur les fruits et légumes frais tropicaux. 

La délégation des Etats-Unis s'eSt déclarée préoccupée par le fait qu'une orga-
nisation régionale prépare des normes destinées a une application internationale. A son 
avis, les normes doivent étre élaborées avec la participation des pays importateurs et 
des exportateurs; la Commission du Codex Alimentarius, qui a une couverture mondiale, est 
le lieu approprié de tels travaux. La délégation a en outre rappelé que la Commission 
avait pour mission de faciliter le commerce et de protéger la santé des consommateurs 
et que cela exigeait des activités coordonnées des services gouvernementaux chargés de 
l'agriculture, de la santé, de l'industrie, du commerce, des normes, tous représentés , 
dans les délégations Codex, ainsi qu'un travail en liaison étroite avec les consommateurs 
et les industries alimentaires. 

La délégation de Cuba s'est déclarée opposée a la résolution de la CEE/ONU 
formulée lors de sa 43ème session, particulièrement aux paragraphes  oil  il est demandé 
a la Commission de veiller a ce que les normes pour les fruits et légumes considérés 
doline "exclusivement" tropicaux soient établies sans que ce terme soit mentionné ni dans 
la définition ni dans aucune partie de la norme. Le Comité sur les Principes généraux, 
qui a pris note de cette demande, n'y a pas souscrit. 

La Commission a noté les points soulevés lors de la discussion dont il est rendu 
compte ci-dessus et a décidé  de les communiquer au Comité du Codex sur les fruits et 
légumes frais tropicaux. 

Confirmation des questions découlant de la troisième session du Comité du Codex sur les 
résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments (CCRVDF)  

La Commission a noté que les questions soumises pour confirmation découlant de la 
troisième session du CCRVDF avaient été examinées par le Comité sur les Principes généraux 
(CCGP) a sa neuviime session (ALINORM 89/33, par. 74-87) ainsi que par le Comité exécutif 
a sa 36ime session (ALINORM 89/4, par. 36). 



Projets de définitions de la "limite maximale de résidu" (LMR) et des "bonnes pratiques  
d'utilisation des médicaments vétérinaires (BPMV)  

La Commission a noté que la définition de la LMR avait été étudiée par le CCRVDF 
a ses deuxième et troisième sessions, ainsi que par le CCGP et le Comité exécutif a leurs 
dernières sessions. Le Comité exécutif est parvenu a la conclusion que les différentes 
approches retenues par le Comité du Codex sur les résidus de pesticides et le CCRVDF pour 
établir les limites maximales de résidus 'étaient justifiées; il a recommandé que deux 
définitions différentes soient maintenues. Le Comité exécutif a également noté l'emploi 
en langue anglaise de termes différents (maximum residue level/maximum residue limit) par 
les deux comités et a estima que l'emploi du mime sigle (a savoir LMR) pourrait gtre source 
de confusion. 

La délégation des Pays-Bas a estimé que la méthodologie applicable pour déterminer 
les limites de résidus devrait gtre coordonnée entre le CCRVDF et le CCPR, et que la 
définition du CCRVDF devrait tenir compte des bonnes pratiques vétérinaires. Les délé-
gations de la Suède et de la Nouvelle-Zélande ont estimé acceptables les différentes 
méthodes retenues pour établir ces limites; elles n'ont cependant pas jugé satisfaisant 
l'emploi d'un mgme sigle. Selon la Nouvelle-Zélande, l'expression proposée antérieu-. 
rement par le CCRVDF, a savoir "Acceptable Residue Level", devrait gtre retenue. 

Les délégations de l'Iraq, du Nigeria, de Singapour et de la Belgique se sont 
déclarées en faveur de l'emploi du mame terme (a savoir "limits") pour les pesticides 
et les résidus de médicamentavétérinaires, afin d'éviter toute confusion. La délégation 
de la Suisse a noté que les différences de méthodologie étaient sans intérgt pour le 
consommateur et que le CCRVDF et les consommateurs ne seront intéressés que par l'établis-
sement de "maximums" aux fins des contrales réglementaires. La délégation du Danemark 
a proposé de renvoyer cette question au CCRVDF ou tout au moins de l'examiner au titre 
du point de l'ordre du jour consacré au rapport de ce Comité. 

La délégation des Etats-Unis, rappelant les discussions consacrées a cette 
question, a noté qu'a sa 17ème session la Commission avait refusé l'emploi de l'expression 
"concentration admissible de résidus" et qu'elle n'avait décidé de proposer une définition 
différente de celle établie par le CCPR qu'a l'issue d'un long débat sur la méthodologie. 
Les Etats-Unis ont proposé d'utiliser les expressions "limite maximale pour les résidus 
de pesticides" (LMRP) et "limite maximale pour les résidus de médicaments vétérinaires" 
(LMRMV) comme solution de compromis. Les délégations de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, 
de la Thallande, du Canada et du Royaume-Uni ont appuyé cette proposition. 

La Commission a décidé d'adopter le projet de définition de la "limite maximale 
de résidus" (ALINORM 89/31A, Annexe III), étant entendu que le nom de la définition sera 
modifié comme suit: "limite maximale de résidus pour les médicaments vétérinaires". La 
Commission a également adopté le projet de définition des "bonnes pratiques d'utilisation 
des médicaments vétérinaires" (ALINORM 89/31A, Annexe III). 

Procédure proposée pour l'élaboration des limites maximales Codex pour les résidus de 
médicaments vétérinaires  

La Commi -Ssion a décidé d'adopter la procédure d'élaboration propósie (ALINORM 
89/31A, Annexe IVA), étant entendil qu'elle peut autoriser l'omission des étapes 6 et 7 
moyennant un vote alA majorité des deux tiers. 
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Procédure proposée pour l'élaboration des limites maximales Codex pour les médicaments  
vétérinaires - Introduction  - 

 La Commission a adopte la procedure d'élaboration - Introduction -  proposée  
(ALINORM 89/31A, Annexe IVB), étant entendu qu'elle peut autoriser l'omission des étapes 
6 et 7 moyennant un vote a la majorité des deux tiers. La Commission a également noté que 
cette section avait déjà fait l'objet d'une révision (voir par. 187-189) pour ce qui est 
de l'acceptation des normes par les groupements économiques régionaux. 

Procédure proposée pour l'acceptation des limites maximales Codex pour les résidus de  
-médicaments vétérinaires  

La Commission est convenue d'approuver la procédure d'acceptation proposée 
(ALINORM 89/31, Annexe V), étant entendu que les modifications adoptées par la Commission 
au sujet des modalités d'acceptation des limites maximales de résidus de pesticides 
(voir par. 195-196) seront également introduites dans la procédure d'acceptation des 
limites pour les résidus de médicaments vétérinaires. 

Renforcement des activités de la Commission du Codex Alimentarius visant a coordonner 
les travaux de normalisation alimentaire entrepris par d'autres organisations inter-
nationales  (ALINORM 89/33, par. 98-102) 

La Commission a adopté les recommandations ci-après du Comité du Codex sur les 
Principes généraux: 

encourager les organismes de normalisation régionaux qui estiment nécessaire 
de consacrer des travaux aux denrées alimentaires a adopter les normes Codex 
internationales et a modifier les normes existantes, afin de les rendre 
conformes aux normes Codex; 

autoriser le Secrétariat a conclure des accords avec ces organisations de 
normalisation visant a leur permettre de publier les normes Codex en tant que 
normes conjointes, a la condition que leurs textes soient identiques; 

inviter tous les organismes de normalisation internationaux et régionaux a 
faire connaltre au Secrétariat toutes leurs activités se rapportant a la mise 
au point de normes alimentaires et que ces renseignements soient résumés et 
communiqués de manière régulière aux services de liaison avec le Codex. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX:10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé 
que le Gouvernement de la France continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex 
sur les Principes généraux. 

COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES (Point 21 de l'ordre du jour)" 

La Commission était saisie des rapports des 20ème et 21ème sessions du Comité 
du Codex sur les résidus de pesticides (ALINORM 89/24, 89/24A et Addenda). 

Le nouveau Président de ce Comité, M. J. van der Kolk, en fonction depuis la 
21ème session, a présenté ces rapports. La Commission a décidé d'examiner en premier 
lieu les questions de caractère général (voir également ALINORM 89/21). 
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Travaux du Comité et protection de la santé  

La Commission a été informée de la déclaration du Comité affirmant que ses travaux 
conduisent g la recommandation de limites maximales de résidus (LMR) tenant pleinement 
compte des questions touchant a la santé publique (ALINORM 89/24, par. 6-7, 10). A titre 
d'exemple, au cours des années, les résultats des programmes nationaux et internationaux 
de surveillance soumis au Comité ont indiqué que l'ingestion effective de résidus était 
considérablement inférieure aux DJA. Les Directives pour prévoir l'ingestion de résidus 
de pesticides dans le régime alimentaire, élaborées par le Programme FAO/OMS/PNUE de sur-
veillance de la contamination des denrées alimentaires avec la collaboration de l'OMS 
qui communique des estimations de l'ingestion de résidus de pesticides ont pour objet 
d'augmenter encore les garanties relatives a la s4curit4 des consommateurs. Le séminaire 
sur les bonnes pratiques agricoles (BPA) tenu avant la 20ime - session du Comité a formulé 
des propositions pour de nouvelles définitions Codex des bonnes pratiques agricoles et des 
limites maximales de résidus tenant compte de considérations sanitaires. ,En outre, le 
Comité a entrepris l'étude de tous les pesticides dont l'évaluation remonte g 10 ans et 
plus. 

La délégation de la Finlande s'est félicitée des activités qui visent a tenir mieux 
compte des questions touchant g la santé et a souhaité qu'elles soient poursuivies. 

La Commission a fait siennes les vues du Comite selon lesquelles les LMR repre- 
sentent des limites  sans  danger et les considérations touchant a la santé jouent un rgle 
important dans l'établissement des LMR Codex. Elle.a insists sur la n4cessité .de fournir 
des estimations de l'ingestion de résidus sur la base des Directives pr4cit4es, en colla-
boration avec la FAO et l'OMS. 

Classification des produits alimentaires et des aliments du bétail 

La Commission a noté que le Comité avait définitivement mis au point la classi- 
fication précit4e en consultation avec la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de 
pesticides (JMPR); il s'agit d'un document de référence important qui devrait itre publié. 
Le Comiti a estimé que cette classification pourrait également gtre utile aux autres 
comités du Codex lorsqu'ils s'occupent de contaminants ou de résidus de médicaments v4t4- 
rinaires (ALINORM 89/24, par. 57; ALINORM 89/24A, par. 72-76). 

La Commission a noté l'objet et les fonctions de cette classification qui définit 
les denrées alimentaires et les aliments du bétail ainsi que les catégories dans lesquelles 
entrent ces produits;ellecontient en outre des instructions pour l'établissement et 
l'application de ces LMR aux produits. Elle est convenue que la classification serait 
publiée dans le cadre de la nouvelle édition du Codex Alimentarius. 

Méthodes d'échantillonnage aux fins de la détermination des résidus de pesticides  

Sur recommandation du CCPR g sa 20ime session (ALINORM 89/24, par. 216), la 
Commission a adopté les modifications ci-après aux méthodes recommandées pour l'échantil-
lonnage qui figurent dans la Partie VI du Volume XIII du Codex Alimentarius. 
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Dans le paragraphe concernant le prélèvement de "l'échantillon primaire",- 
remplacer l'expression "dans la mesure du possible" par "pour autant que cela 
est réalisable"; ajouter la note de bas de page ci-après dans la définition 

de "lot": "L'identification d'un lot sera grandement facilitée par l'emploi des 
codes de l'exploitant et de l'emballeur." 

	

228. 	La Commission a également fait passer a l'étape 6 de la Procédure le projet  de 
méthode d'échantillonnage pour la détermination des régidus de pesticides dans les produits 
a base de viande et de chair 4e volaille (ALINORM 89 124A; Annexe II). On a estimé que, 
ce plan d'échantillonnage pourrait également convenir aux autres comités qui s'occupent 
des contaminants et des résidus présents dans les produits d'origine animale. 

Directives pour prévoir l'ingestion de résidus de pesticides dans le régime alimentaire  

	

' 229. 	La Commission a été informée de là publication par l'OMS de la version anglaise des 
"Directives pour prévoir l'ingestion de résidus de pesticides dans le régime alimentaire"; 
les versions française et espagnole de ce document paraltront a une date ultérieure en 1989. 
(Voir également par. 222 plus haut). On est convanuqu'une réédition de ce texte par le 
Codex n'était pas nécessaire (ALINORM 89/24, par. 243 et ALINORM 89/3, par. 48). 

Contaminants industriels et de l'environnement  

230. La Commission a note que le CCPR avait decide de continuer de donner des conseils 
sur les 'méthodes d'analyse et éventuellement des données de surveillance au Comité du 

Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants auquel la Commission a transféré 
l'étude de tous les contaminants de l'environnement (ALINORM 89/24, par. 260-261). 

Définitions des "bonnes pratiques agricoles (BPA) et de la "limite maximale de résidu"  
(LMR) 

 La Commission a rappele ses conclusions sur la question de la securite des consom-
mateurs lors de l'établissement des LMR Codex (voir par. 222-224 ci-dessus), et celles se 
rapportant a la définition de la limite maximale pour les résidus de médicaments vétéri-
naires dans les aliments (voir par. 214 ci-dessus). Elle a fait siennes les définitions 
proposes  par le CCPR en vue de leur inclusion dans le Codex Alimentarius (voir ALrNORM 
89/24A, par. 69-71). 

Recommandations concernant les problèmes posés par les résidus de pesticides dans les pays  
en développement  

En présentant ce point, le Président du CCPR a souligné que souvent les pays en 
développement ne rassemblaient pas d'informations satisfaisantes sur les résidus'de 
pesticides ou ne les transmettaient pas a la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. 
Les recommandations énoncées aux par. 252-268 et a l'Annexe IV du document ALINORM 89/24A 
ont pour objet de corriger cette situation et d'encourager l'examen des questions se 
rapportant aux résidus de pesticides dans le cadre des comités de coordination du Codex 
et des autres organismes régionaux appropriés. Les Pays-Bas ont l'intention de maintenir 

un service d'interprétation en espagnol aux sessions du Comité. Le Président de la 
Commission a noté que la FAO, de mime que d'autres institutions du système des Nations 

Unies et des organisations internationales exécutent de nombreux programmes visant a 

fournir une assistance technique aux pays en développement dans le domaine des pesticides 
et de leurs résidus. 
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233. 	La Commission a noté les recommandations du CCPR énoncées a l'Annexe IV du document 
ALINORM 89/24A ainsi que les très nombreux programmes proposant une assistance technique 
aux pays en développement mentionnés ci-dessus. Elle a encouragé les comités de coordi-

nation du Codex a consacrer des débats aux problèmes posés par les résidus de pesticides 
ainsi qu'a d'autres questions se rapportant au contr5le des denrées alimentaires. 

•Méthodes d'analyse recommandées 

.234. 	La  Commission  a noté' que le Comité avait préparé une liste 	jour des méthodes 
recommandées pour l'analyse des résidus; elle a autorisé sa publication en tant que 
document Codex. 

La délégation de la Chine s'est référée au paragraphe 211 du rapport de la 20ème 
session du Comité (ALINORM 89/24) oi  il est question de méthodes simples, rapides et 
applicables a plusieurs résidus.. Le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes ali-
mentaires a informé la Commission que la Chine avait notamment pour projet de mettre 
au point des méthodes simplifiées pour l'analyse des résidus, en coopération avec des 

organismes intéressés, notamment l'industrie. Une consultation est également prévue sur 
cette question. 

La délégation de la Chine a rappelé qu'elle avait déjà demandé que les LMR Codex 
visant les produits carnés a faible teneur en matière grasse (par exemple la viande de 
lapin) soient exprimes sur la base du produit entier, et non de la graisse. Le Secrétariat 
a fait valoir que la Classification Codex pour les produits alimentaires et les aliments 
du bétail tenait compte de la suggestion formulée par la Chine. Toutefois, le document 
Codex consacré a la portion des produits a laquelle s'appliquent les LMR Codex (Volume 
XIII du Codex Alimentarius) devait encore "ètre harmonisé avec la Classification. En 
outre, les LMR Codex existantes pour les produits carnés qui sont exprimées sur la base 
de la graisse n'ont pas encore été réexaminées pour prendre en compte les produits carnés 
maigres. 

Collaboration entre le Comité du Codex sur les résidus de pesticides (CCPR) et la Réunion 
conjointe sur les résidus de pesticides (JMPR)  

Le Président du CCPR a souligné l'importance de cette collaboration qui facilite 
considérablement le travail de ce Comité. Il a remercié la FAO et l'OMS pour l'appui 
permanent qu'elles fournissent a la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. 

Projets de limites maximales de résidus aux étapes 5 et 8 de la Procédure Codex 

La Commission était saisie des projets de LMR aux étapes 5 et 8 de la Procédure, 
ainsi que des LMR a l'étape 5 ne faisant l'objet d'aucune opposition et pour lesquelles 
le CCPR a recommandé l'omission des étapes 6 et 7 (ALINORM 89/24-Add. 1 et Add.3; 
ALINORM 89/24A-Add. 1). La Commission devait également examiner les observations formulées 
par quelques gouvernements qui figuraient dans le document ALINORM 89/32, Partie V ainsi 
que les documents de séance LIN  I et LIN  15. 

Le Président du CCPR a précisé que les observations parvenues n'étaient pas de 
nature a retarder l'avancement des LMR dans la Procédure Codex, mais qu'elles devaient 
,itre communiquées au CCPR et a la JMPR pour information. 
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La délégation de la France a été d'avis que les projets de LMR fondés sur des 
données remontant plus de dix ans devaient faire l'objet d'un nouvel examen. Le 
Président du CCPR a rappelé que l'examen des pesticides évalués il y a dix ans et plus 
avait été entrepris en collaboration avec la JMPR. 

Etat d'avancement des projets de LMR 

La Commission a: a) adopté les LMR l'étape 8 en tant que LMR Codex; b) approuvé 
l'omission des étapes 6 et 7 sur recommandation du CCPR pour des projets de LMR ù 
l'étape 5, et adopté ces dernières 	l'étape 8 en tant que LMR Codex; e) fait passer les 
avant-projets de LMR a l'étape 5 . a l'étape 6 de la Procédure, en tant que projets de LMR. 

Projets d'amendements portant ou non sur le fond pour des LMR Codex 

La Commission était saisie de projetsd'amendements a des LMR Codex qui figuraient 
dans le document ALINORM 89/24-Add. 2 et ALINORM 89/24A (reconnaissables par des notes 
de bas de page). Une correction a été apportée au document ALINORM 89/24-Add. 2, où 
le carbaryl a été ajouté au paragraphe 1. 

La Commission a noté qu'aucune modification ne portait sur le fond, sauf dans le 
cas du retrait des LMR pour le chlordiméforme résultant de la suppression de la DJA pour 
ce pesticide par la JMPR. Elle a adopté les projets d'amendements et décidé le retrait 
de toutes les LMR Codex pour le chlordiméforme. Sur proposition du Président du Comité 
du Codex sur les résidus de pesticides, elle a également décidé de modifier la description 
du produit "chicorée" en "feuilles de chicorée" dans le cas du thiométon. 

Autres questions  

La délégation de la Suisse a estimé que le Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides devrait examiner les tendances de l'agriculture moderne qui comportent l'uti-

lisation réduite de pesticides. Le Président de la Commission a été d'avis qu'un document 
pourrait itre préparé l'intention du Comité sur la question des résidus de pesticides 
dans le cas de la lutte intégrée contre les ravageurs. Le Président du Comité a fait 

valoir que les bonnes pratiques agricoles étaient en évolution constante et que le Comité 
n'était pas en mesure d'exercer une influence sur les pratiques en vigueur dans les pays. 
Le Comité ne pourrait qu'envisager de modifier ou de retirer des LMR compte tenu de 
l'évolution des bonnes pratiques agricoles. Le délégué de l'Autriche a fait valoir que 

la question des pratiques en vigueur en matière d'utilisation des pesticides sera examinée 
par le Comité de coordination pour l'Europe i propos des "Aliments produits organiquement" 
(ALINORM 89/19, par. 111). Un rapport sur cette question sera soumis 	la Commission 
sa prochaine session. 

. 	 - 	 I' La Commission a note que le Comite continuera de surveiller 1 evolution des bonnes 
pratiques agricoles dans le cadre de ses études en cours, et qu'il examinera tout rapport 
sur ce sujet qui lui serait transmis par les gouvernements ou des organisations. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur la Commission a confirmé 
que le Gouvernement des Pays-Bas continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides. 
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COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE MEDICAMENTS VETERINAIRES DANS LES ALIMENTS 
(Point 22 de l'ordre du jour) 

La Commission était saisie des documents de travail ALINORM 89/31 et 89/31A, dans 
lesquels sont exposées les questions présentant un intérgt particulier découlant des 
deuxième et troisième sessions du CCRVDF. Ces documents ont été présentés par 
M. Gerald B. Guest (Etats-Unis), Président du Comité. 

La Commission a confirmé les définitions adoptées pour "Limite maximale de résidu 
de médicaments vétérinaires" (LMRMV) et "Bonnes pratiques d'utilisation des médicaments 
vétérinaires" (BPMV), (voir par. 210-214 ci-dessus). Elle a également confirmé l'adoption 
de la procédure d'élaboration (voir par. 215-216 plus haut) et de la procédure d'accep-
tation (voir par. 217 plus haut) relatives a l'établissement de limites maximales de 
résidus pour les médicaments vétérinaires. Le Président du Comité a remercié la Commission 
pour la coopération démontrée en approuvant ces textes. 

Limites maximales recommandées our les résidus de médicaments vétérinaires, a 'éta e 
(ALINORM 89/31A, par. 66-81 et Annexe V) 

Le Président du CCRVDF a fait savoir qu'a sa troisième session, le Comité avait 
décidé de faire passer les LMR recommandées pour le chloramphénicol, l'estradiol  17-bita,  
la progestérone, la testostérone et le ziranol 	l'étape 5 de la Procédure Codex pour 
permettre leur examen par la Commission. Cette dernière a noté qu'il n'y avait aucune 
mesure a prendre au sujet de l'acétate de trenbolone qui a ete reevalue par le JECFA a 
sa 34ème session, et qui est actuellement distribué pour observations a l'étape 3. 

La Commissioh a également nota que les Etats Membres de la CEE présentsa la 
troisième session du CCRVDF n'avaient pas jugé opportun de poursuivre l'examen, dans le 
système Codex, des recommandations concernant les avant-projets de LMR Codex pour les 
résidus résultant de l'utilisation de ces substances 	des fins d'engraissement. Le 
Comité, ayant noté la position des Etats Membres de la CEE, a toutefois reconnu que ces 
substances étaient utilisées dans d'autres pays membres du Codex et décidé par conséquent, 
d'avancer ces LMR a l'étape 5 en vue de leur examen  par la  Commission. 

Les déligations de la Tanzanie et de la France ont demandé que l'on précise le 
sens de l'indication "non fixée" correspondant a l'évaluation de la DJA et de la LMR pour 
le chloramphénicol. Le Co-secrétaire du JECFA pour l'OMS a précisé que des valeurs avaient 
été établies mais non attribuées car il n'a pas été possible de garantir que lee résidus 
de cette substance sont sans danger pour les sujets sensibles qui pourraient gtre atteints 
d'anémie aplasique. Néanmoins, on a indiqué que de nouvelles données pertinentes pourront 
gtre examinées dans l'avenir. La délégation de la Norvège s'est également déclarée 
rassurée par le fait que les préoccupations du CCRVDF concernant l'utilisation du terme 
"non nécessaire" lors de l'établissement de LMR avait fait l'objet d'un examen approfondi 
par le JECFA a sa 34ème session, et que la note de bas de page actuelle qui définit cette' 
expression avait été jugée suffisamment claire. 

En outre, la Commission a estimé, avec la délégation du Nigeria, qu'il est très 
important d'assurer une formation l'établissement de méthodes pour le dosage et la 
détection de ces résidus dans les pays en développement. La délégation a également appelé 
l'attention sur l'interaction de résidus de substances actives sur le plan pharmacologique 
présents dans les aliments avec des substances similaires ou identiques absorbées par 
l'homme a des fins thérapeutiques ou prophylactiques. On a noté qu'il s'agissait d'impor-
tantes activités en cours de la FAO, de l'OMS et du Comité. 
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 Le Comité a adopte a 1 etape 5 de la procedure Codex les projets de limites 
maximales de résidus qui lui étaient soumis par le Comité. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé 
que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera d'assurer la présidence du Comité 
du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les  aliments.  

COMITE DU CODEX SUR L'ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES (Point 23 de l'ordre du jour) 

Le rapport de la 20ème session du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires (ALINORM 89/22), tenue a Ottawa en avril 1989, a été présente— par M. R.H. McKay 
(Canada), Président du Comité. 

Examen a l'étape 5 du Projet révisé de  directives  générales sur les allégations  ALINORM 
89/22, Annexe V) 

M. McKay a rappelé qu'au cours des débats consacrés par le Comité 	cette question, 
l'attention avait été appelée sur la décision prise par la Commission ses 16ème et 18ème 
sessions, selon laquelle il n'était pas nécessaire d'entreprendre des travaux sur un Code 

d'usages concernant la publicité. Toutefois, la Commission avait admis, avec les' 
conseillers juridiques de la FAO et de l'OMS, que le Comité pouvait examiner les problèmes 
se rapportant a la publicité. 

La délégation des Etats-Unis a déclaré encore une fois qu'il ne saurait être fait 
référence a la publicité dans les Directives relatives aux allégations, les conseillers 
juridiques n'ayant pas reconnu au Comité la compétence d'élaborer des normes ou autres 
textes se rapportant a la publicite. 

Etat d'avancement du Projet de directives révisé  

La Commission a adopté le Projet de directives révisé 	l'étape 5. 

Projet d'amendement 	l'étape 5 de la section 5.2.1 (Aliments irradiés) de la Norme  
générale sur l'étiquetage et de la section 7.2 (Additifs alimentaires irradiés) de la 

' Norme générale sur l'étiquetage des additifs alimentaires vendus en tant que tels  
(ALINORM 89/22, par. 15-24) 

La Commission a été informée que le Comité avait consacré un long débat aux propo-
sitions d'amendement de la Norme générale sur l'étiquetage des denrées alimentaires préem-
ballées (CODEX STAN 1-1985). Ces propositions visaient 	y introduire un texte indiquant 
clairement si un aliment a été irradié ou non, et a prévoir l'utilisation facultative d'un 
pictogramme par ceux qui le déSirent. Le Comité a fait passer l'amendement a l'étape 5, 
l'omission des étapes 6 et 7 étant proposée. 

La délégation de l'Inde a fait valoir que l'utilisation d'un pictogramme ou d'un 
symbole devrait être obligatoire dans l'étiquetage des aliments irradiés. 
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La délégation de la République fédérale d'Allemagne, appuyée par les délégations 
de l'Autriche, du Danemark et de la Suède et par le représentant de l'IOCU, a déclaré que 
cet amendement devrait faire l'objet d'un nouveau débat, compte tenu en particulier de 
la section 4.2.1.3 de la Norme générale qui stipule que les ingrédients d'un aliment 
composa n'ont pas besoin d'étre mentionnés spécifiquement lorsque l'aliment composé est 
lui-méme un ingrédient de l'aliment final, en proportion inférieure a 25%. Selon le 
représentant de l'IOCU, cette section devrait étre réexaminée et pas uniquement du point 
de vue des aliments irradiés. La délégation du Royaume-Uni a estimé que ce projet d'amen-

dement représentait une solution pragmatique a un problème qui se pose depuis longtemps. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne s'est déclarée opposée 	cette solution; 
a son avis la règle des "25 pour cent" ne fournit pas des informations complètes et de ce 
fait peut induire le consommateur en erreur. 

Etat d'avancement des avant-projets d'amendements  

La Commission a adopté les projets d'amendements a l'étape 5 seulement. 

Avant-projet de liste des noms de catégorie pour les additifs alimentaires  
(ALINORM 89/22, par. 9-11) 

Le Comité a propos& que 14 liste des noms de catégorie pour les additifs alimen-
taires, préparée par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants 

sa 21ème session, 'remplace la liste qui figure actuellement "ala section 4.2.2.3 de la 
Norme générale. 

La Commission a approuva la mise en train de la procédure d'amendement, confor-
mément a la demande du Comité. 

Propositions concernant la confirmation des dispositions d'étiquetage dans les normes  
Codex  (ALINORM 89/22, par. 25-30) 

Le Comité a recommandé 	la Commission d'adopter les propositions formules par 
le Comité exécutif (ALINORM 89/3, par. 29) pour simplifier et faciliter la procédure de 
confirmation utilisée par le Comité. Cette procédure demande aux comités du Codex 
d'appliquer la marche a suivre ci-après: 

a) citer, par voie de référence, les textes de caractère général adoptés par la 

Commission pour les dispositions d'étiquetage et d'hygiène dans les normes 
Codex et prendre en considération les demandes de dérogation ou d'exemption 
uniquement sur une base ad hoc; 

h) préparer des textes complets de caractère général qui pourraient étre également 
cités par voie de référence dans d'autres domaines, pluta que de confirmer 
chaque disposition séparément;. 

e) autoriser des exceptions ou des dérogations aux règles générales uniquement 
lorsqu'elles sont pleinement justifiées. 

La Commission a approuvé la procédure de confirmation révisae. 
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Propositions d'amendements aux Directives Codex concernant les dispositions d'étiquetage  

dans les normes Codex  (ALINORM 89/22, Annexe.IV) 

Le Comite a estime que la plupart des sections des Directives actuelles étaient  
semblables a celles de la Norme générale, et ne fournissaient aux comités des indications 

complémentaires pertinentes que dans un petit nombre de cas. Le Comité est convenu de 
retirer la majorité des sections des Directives actuelles concernant l'étiquetage et de 

ne conserver que celles destinées gtre incorporées dans la section du Manuel de procédure 
traitant des rapports entre les comités du Codex et le CCFL. Cette proposition a pour 

but de remplacer les Directives concernant l'étiquetage des denrées alimentaires qui 
figurent actuellement dans le Manuel de procédure. Elle a été communiquée au Comité du 
Codex. sur les Principes généraux, a sa neuvième session qui, l'ayant notée (ALINORM 89/33, 
par. 103-104), a approuvé la révision de la section du Manuel de procédure traitant des 

rapports entre les comités du Codex s'occupant de produits et les comités s'occupant de 
questions générales, dans laquelle une référence concernant la confirmation des travaux 
du Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime sera intro-

duite. 

La Commission a adopte cet amendement a la section du Manuel de procedure relative 
aux "Rapoprts entre les comités s'occupant de produits et les comités s'occupant de 
questions générales", et décidé d'y inclure une référence au CCNFSDU. 

Avant-projet de norme concernant les mentions d'étiquetage et les allégations pour les  

aliments g valeur énergétique faible ou réduite  

La Commission a fait sienne la décision du Comité exécutif (ALINORM 89/4, par. 37 
et 38) se rapportant a l'avant-projet de norme précité et selon laquelle la responsabilité 
de l'élaboration de cette norme doit gtre désormais confiée au Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires. Elle soulignait en outre qu'il appartient en 
premier lieu au CCFL d'examiner les allégations touchant aux aspects nutritionnels. Le 
Comité exécutif a également précisé que lé Comité du Codex sur la nutrition et les aliments 

diététiques ou de régime demeurera responsable de fournir au CCFL des avis sur les taux 
d'augmentation ou de réduction des constituants nutritionnels autorisant l'emploi d'un 
qualificatif approprié pour les propriétés nutritives. 

Confirmation des dispositions d'étiquetage dans les normes Codex 

La Commission a noté et approuvé la confirmation des  dispositions  d'étiquetage 
de 42 normes par le Comité, conformément a la Procédure de confirmation révisée. 

Valeurs nutritionnelles de référence recommandées aux fins d'étiquetage  (ALINORM 89/22, 
par. 84-95, Annexe VI) 

Le Comité a examiné le rapport de la Consultation mixte FAO/OMS d'experts sur les 
ingestions alimentaires recommandées aux fins d'étiquetage, qui s'était tenue g Helsinki 

en semptembre 1988 (voir par. 39 ci-dessus). Il a fait siennes les principáles conclusions 
de ce rapport et a également décidé de modifier la Section 3.3.4 des Directives Codex 

sur l'étiquetage nutritionnel afin d'y inclure les valeurs nutritionnelles de référence 

recommandées par la Consultation. La Commission a noté que cette Section n'avait pas 

été définitivement mise au point au moment de l'adoption des Directives, mais qu'elle 
demeurait 	l'étude. 
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Plusieurs délégations comprenant notamment celles de la Belgique, de la République 
fédérale d'Allemagne, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni, ont jugé prématuré l'amen-
demant des Directives en vue d'y incorporer les valeurs nutritionnels de référence, les 
gouvernements n'ayant pas eu le temps de faire connaitre toutes leurs observations sur le 
rapport de la Consultation d'experts. D'autres délégations, notamment celles du Danemark, 

de la Finlande et de la Suisse, se sont déclarées favorables 	l'amendement proposé aux 
Directives, affirmant que la Commission avait toujours eu l'intention de maintenir a jour 
la Section 3.3.4 au moyen des valeurs les plus récentes recommandées par la FAO et l'OMS; 
elles ont vivement appuyé l'incorporation des valeurs nutritionnelles de référence dans 
les Directives. 

La Commission, notant que les gouvernements avaient été invités è faire connaltre 
leurs vues sur le rapport de la Consultation d'experts a décidé  d'une part d'inviter les 
gouvernements faire connaltre leurs vues sur les recommandations de la Consultation 
d'experts et d'autre part de renvoyer cette question au Comité pour un nouvel examen. 

Confirmation de la présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé  
que le Gouvernement du Canada continuera d'assurer la présidence du Comité sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires. 

A la demande de plusieurs délégations, la délégation du Canada a accepté d'examiner 
la possibilité de convoquer une session plénière du Comité d'ici la 19ime session de la 
Commission. La délégation du Canada a précisé qu'elle informerait le Secrétariat dans les 
meilleurs délais de la date et du lieu de la prochaine session du Comité. 

COMITE DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES ET LES CONTAMINANTS  (Point 24 de l'ordre 
du jour) 

La Commission était saisie deg rapports des 20ème et 21ème sessions du Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants (ALINORM 89/12 et 89/12A). 
Ces rapports ont été présentés par M. Feberwee (Pays-Bas), Président de ce Comité. 

277.M. Feberwee a declare a la Commission que le Comité, en plus de la confirmation 
des dispositions relatives aux additifs alimentaires et aux contaminants dans les normes 
Codex, avait entrepris des travaux sur les sujets suivants: 

Ingestion d'additfs alimentaires 
Système international de numérotation des additifs alimentaires 

Normes d'identité et de pureté pour les additifs alimentaires 
Auxiliaires technologiques 

Contaminants industriels et de l'environnement dans les aliments 
Substances migrant partir des matériaux d'emballage 

Contamination des aliments par des radionucléides. 

M. Feberwee a présent4 certaines questions découlant des rapports des deux 
- - 

sessions du CCFAC presentant un interet pour la Commission. 
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Examen aux étapes 5 et 8 du Projet de directives pour l'évaluation simplifiée de l'ingestion 
d'additifs alimentaires  (ALINORM 89/12A, Annexe IV) 

A sa 21ème session, le Comité a mis définitivement au point des directives pour 
l'évaluation simplifiée de l'ingestion d'additifs alimentaires. Ces directives, qui 
proposent d'utiliser des données de consommation pour déterminer l'ingestion d'additifs 

. alimentaires, ont été préparées *à la demande des gouvernements qui souhaitaient disposer 
de méthodes simples et peu coaeuses pour procéder a de telles évaluations. 

La Commission a noté que le Comitè.  n'avait pas suivi la procè.dure par étapes du 
Codex pour l'élaboration de ces directives. Ce texte a cependant été soumis deux fois 
aux gouvernements pour observations; le CCFAC, ayant examiné ces observations 	l'étape 3 

sa 21ème session, a fait passer ces directives a l'étape 5, l'omission des étapes 6 et 
7 étant recommandée. 

Etat d'avancement des Directives  

La Commission a adopté' les Directives pour l'évaluation simplifiée de l'ingestion 
d'additifs alimentaires 	l'étape 8, en tant que texte consultatif, estimant que ce 

document sera utile 	tous les pays membres pour estimer l'ingestion d'additifs alimen- 
taires des populations. 

, Examen l'étape 5 des avant-projets de concentrations indicatives pour le monomère de  
chlorure de vinyle et l'acrylonitrile dans les aliments et les matériaux d'emballage  
ainsi que pour le méthylmercure dans le poisson  (ALINORM 89/12A, Annexe X) 

Projet de concentrations indicatives pour le monomère de chlorure de vinyle (VCM)  
et l'acrylonitrile (ACN) dans les aliments et les matériaux d'emballage  

La dilhation des Etats-Unis a déclaré a la Commission qu'elle n'était pas opposée 
faire progresser les concentrations indicatives pour le VCM et l'ACN dans la procédure 

par étapes du Codex; toutefois, elle ne pourra pas accepter de valeurs indicatives sans 
disposer de plans d'échantillonnage appropriés et de méthodes d'analyse validées. 

La Commission a note que des méthodes de dosage du VCM dans les materiaux 
d'emballage et dans les aliments, acceptées par la Communauté Européenne, sont citées 
dans les Directives de la CEE 80/766/CEE et 81/432/CEE et que le Comité a demandé par 
lettre circulaire des informations sur des plans d'échantillonnage et diverses méthodes 

d'analyse utilisables pour le dosage des substances migrantes (ALINORM 89/12A, par. 138). 

Etat d'avancement des concentrations indicatives  

La Commission a adopté les projets de concentrations indicatives pour le VCM 

et l'ACN dans les aliments et les matériaux d'emballage 	l'étape 5, et les a avancé6 

l'étape 6. 

Projet de concentrations indicatives pour le méthylmercure dans le poisson 

La Commission a rappelé ses débats sur ce sujet a sa 17ème session (ALINORM 87/39, 
par. 223-224); elle a noté que le Comité exécutif a sa 35ème session avait proposé l'éla-
boration de valeurs indicatives pour le méthylmercure total présent dans le poisson, de 

préférence au mercure total (ALINORM 89/3, par. 43). 
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A sa 21àme session le Comité, ayant noté que la plus grande partie du mercure qui 
se trouve dans le poisson est présente sous forme organique a estimé que l'on pourrait 
conserver les valeurs indicatives proposées à sa 19ime session, a savoir 0,5 mg/kg de 

_ 
methylmercure dans les poissons en general et 1,0 mg/kg de methylmercure pour les poissons 
prédateurs, et fait passer ces concentrations indicatives a l'étape 5 de la procédure Codex 
(ALINORM 89/12A, par. 134). 

La délégation des Etats-Unis a déclaré à la Commission que les aspects pratiques 

de ces valeurs indicatives ainsi que leurs bases scientifiques devaient gtre examinées 
par le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pgche (CCFFP). Le Président 

de ce Comité a rappelé à la Commission les vues du CCFFP énoncées dans les documents 
ALINORM 87/18 (par. 263-270) et ALINORM 89/18 (par. 18-22); à son avis, il serait souhai-
table que le CCFFP examine si l'établissement de valeurs indicatives pour le mgthylmercure 
dans le poisson est nécessaire. 

Etat d'avancement des concentrations indicatives  

 La Commission a adopte les projets de concentrations indicatives pour le methyl-
mercure dans le poisson à l'étape 5, et les a avancés à l'étape 6; elle a décidé qu'ils ' 
seraient soumis au Comité du Codex sur les poissons et les produits de la  pche,  à sa 
prochaine session. 

Examen à l'gtape 5 de Projets de normes d'identité et de pureté pour les additifs 
alimentaires  

Etat d'avancement des normes d'identitg et de pureté  

La Commission a adopté les Normes d'identité et de pureté pour les additifs 

alimentaires des catégories I et II figurant à l'Annexe VII du document ALINORM 89/12 en 
tant que textes consultatifs, non soumis a la procédure d'acceptation •  

Publication des normes d'identité et de pureté JECFA/Codex 

Le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires a déclaré à la 
Commission que tout était mis en oeuvre pour éviter le double emploi des activités et les 
coats  que représenterait la publication de deux séries différentes de normes d'identité 
et de pureté. Des mesures ont été prises pour réunir en une seule publication toutes les 
normes d'identitg et de pureté du JECFA. Présentée sous forme de feuillets volants, 

cette publication pourra probablement gtre distribuée avant la fin de 1990. Toutes les 

normes d'identité et de puretg du JECFA adoptées par la Commission en tant que normes 
consultatives seront signalées comme telles dans cette publication. Les observations des 

gouvernements et de l'industrie, ainsi que celles du Comité du Codex sur les additifs 

alimentaires et les contaminants, seront rapidement examinées par le JECFA qui entreprendra 
la révision des spécifications qui n'ont pas été' adoptées par la Commission. Cette procé-

dure devrait permettre, au cours des prochaines années, l'adoption de toutes les normes 

d'identité et de pureté du JECFA en tant que normes consultatives Codex. 

Le Président du CCFAC s'est félicité des propositions extrgmement constructives 
formulées par le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires; il a proposé 
qu'elles fassent l'objet d'un nouveau débat a la prochaine session du Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires et les contaminants. 
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Autres questions découlant des rapports des 20ème et 21ème sessions du Comité  

Déclaration relative a l'emploi des additifs alimentaires dans les aliments  (ALINORM 89/12A, 
Annexe II) 

La Commission a rappelé les débats consacrés 1 Oe sujet lors de sa 17èmp APRRinn, 
é la suite desquels elle avait demandé au Comité de coordination pour l'Europe d'étudier 
divers documents sur les informations trompeuses concernant les additifs alimentaires 
soumis par plusieurs gouvernements, et d'envisager une approche coordonnée *(ALINORM 87/39, 
par. 199-201). Le Comité, a sa 21ème session, a révisé la déclaration préparée par le 
Comité de coordination pour l'Europe et décidé que les gouvernements membres pourront 
l'utiliser comme document officiel de la Commission après son adoption. 

La délégation des Etats-Unis a appelé l'attention de la Commission sur le para-
graphe e) des Principes généraux pour l'utilisation des additifs alimentaires, qui figurent 
dans cette déclaration. A son avis, l'emploi d'un additif alimentaire ne doit étre fondé 
que sur la justification d'un besoin technologique et l'établissement de son innocuité. 

La délégation de la Belgique a indiqué que cela était déjà précisé dans les Principes 
généraux pour l'utilisation des additifs alimentaires. 

Le Co-secrétaire de l'OMS a proposé d'ajouter au texte sur les Principes généraux 

pour l'utilisation des additifs alimentaires un nouvel alinéa e): "préserver l'innocuité 
des denrées alimentaires en inhibant la croissance des bactéries et autres organismes 
pathogènes". 

Etat d'avancement de la Déclaration relative a l'emploi des additifs alimentaires dans 
les aliments  

- La Commission a adopte la Declaration relative a l'emploi des additifs alimentaires 
dans les aliments avec les modifications proposées par l'OMS. Elle a décidé que les 

gouvernements membres seront libres de l'utiliser, de l'interpréter ou d'en modifier le 
texte en fonction de leur législation nationale. Elle a précisé que chaque gouvernement 
avait le droit de modifier ce texte en fonction de sa propre législation. 

Système international de numérotation  (ALINORM 89/12A, Annexe VI) 

A sa 21ème session, le Comité a décidé d'appeler l'attention de la Commission 
sur les progrès réalisés dans la mise au point d'un système international de numérotation, 
ayant pour objectif l'adoption de numéros agréés 	l'échelon international utiliser 
sur les étiquettes des denrées alimentaires pour désigner les additifs alimentaires 
conformes ù la Norme générale du Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préem-
ballées (CODEX STAN 1-1985). La mise au point des colonnes 1 et 2 du système est terminée 
tandis que la colonne 3, où sont indiquées les fonctions technologiques des additifs, 
demeure 	l'étude. Il s'agit d'une liste ouverte et toute proposition d'incorporation 
de nouveaux additifs dans le système sera prise en considération. Une introduction au 
système où les catégories fonctionnelles seront définies sera préparée. 

La délégation des Etats-Unis a fait savoir la Commission que le système de 
numérotation devrait contenir les additifs alimentaires dont l'utilisation est approuvée 
par tous les pays et que la souplesse de ce système devrait étre maintenue. En aucun cas 
ce système ne devra devenir un obstacle au commerce. 
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Etat d'avancement du Système international de numérotation 

La Commission a adopté le Système international de numérotation en tant que texte 
consultatif Codex, notant qu'il s'agit d'une liste ouverte et que toutes les propositions 
d'adjonction au système de nouveaux additifs continueront d'étre prises en considération. 

Répertoire des auxiliaires technologiques  (ALINORM 89/12A, Annexe VIII) 

Etat d'avancement du répertoire des auxiliaires technologiques  

 La Commission a adopte le repertoire actuel des auxiliaires technologiques en 
tant que texte consultatif Codex, soulignant que toute adjonction au répertoire demeurait 
possible. 

Plan d'échantillonnage pour le mercure, le cadmium et le plomb  (ALINORM 89/12, par. 125) 

A sa 20ème session, le Comité a estimé que le plan d'échantillonnage composite 
adopté pour les résidus de pesticides (CAC/PR 5-1984) convenait pour les contaminants 
de l'environnement que sont le mercure, le cadmium et le plomb. Il a décidé de transmettre 
ce plan d'échantillonnage a la Commission pour adoption. 

Etat d'avancement du plan d'échantillonnage pour le mercure, le cadmium et le plomb  

 La Commission a adopte le plan d echantillonnage pour le mercure, le cadmium 
et le plomb, sous réserve de sa confirmation par le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 

Concentrations indicatives pour les aflatoxines BI dans les arachides  (ALINORM 89/12A, 
Annexe IX) 

A sa 21ème session, le Comité a proposé des concentrations indicatives pour les 
aflatoxines B1 (5 pg/kg) pour les arachides destinées a la consommation humaine. 

De nombreuses délégations ont estima que l'établissement de concenrations indi- 
catives pour les aflatoxines devrait étre accompagné d'un examen des pratiques agricoles 
et des conditions d'entreposage, particulièrement dans les pays 'en développement. Des 
concentrations indicatives trop basses auront pour effet de réduire les approvisionnements 
alimentaires, aussi ces délégations ont-elles proposé d'augmenter les concentrations 
indicatives pour les aflatoxines. Un nombre équivalent de délégations a fait état de 

tolérances nationales inférieures aux concentrations indicatives proposées, déclarant 
qu'elles ne seront pas relevées, et ceci pour des raisons touchant particulièrement a 
la protection des consommateurs. 

La Commission a en outre noté la demande formulée, a sa 22ime session, par le 
Groupe intergouvernemental sur les graines oléagineuses, les huiles et les graisses, 
tenue au Siège de la FAO, a Rome, du 20 au 23 mars 1989, et a invité le Comité a accélérer 
l'établissement de concentrations indicatives pour les aflatoxines dans les produits 
d'alimentation humaine et animale. 

Etat d'avancement des concentrations indicatives 

 La Commission a approuve la decision du Comité de soumettre les concentrations 
indicatives pour les aflatoxines BI dans les arachides destinées a la consommation 
humaine aux gouvernements pour observations a l'étape 3; elle a déclaré que les 
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gouvernements membres auront plusieurs fois l'occasion de faire connaltre leurs vues sur 

ces concentrations indicatives, au cours de la procédure par étapes du Codex. 

Concentrations indicatives pour les aflatoxines dans les aliments du bétail  (ALINORM 89/12, 

Annexe VIII) 

Le Comité a proposé à sa 20ime session des concentrations indicatives pour les 

aflatoxines dans les produits destinés a l'alimentation animale. 

Etat d'avancement des concentrations indicatives  

La Commission a approuvé la décision du Comité . de transmettre ces concentrations 
indicatives pour les aliments destinés à l'alimentation du bétail aux gouvernements pour 

observations a l'étape 3. 

Concentrations indicatives pour le cadmium et le plomb dans les produits alimentaires  

(ALINORM 89/12A, Annexe IX) 

A sa 21ème session, le Comité a proposé des concentrations indicatives pour le 

cadmium et le plomb dans les denrées alimentaires. 

Etat d'avancement des concentrations indicatives  

La Commission a approuvé la décision du Comité de soumettre les concentrations 

indicatives pour le cadmium et le plomb dans les produits alimentaires aux gouvernements 

pótir observations a l'étape 3. 

Etudes des nouvelles denrées et autres produits d'origine biotechnologique  (ALINORM 89/I2A, 

par. 155-159) 

A sa 21ème session, le Comité s'est demandé comment il pourrait s'occuper des 

nouvelles  denies et autres aliments d'origine biotechnologique; il est convenu de 

demander l'avis de la Commission sur la façon de procéder dans ce domaine. 

La Commission a examiné cette question au titre du point 15 de l'ordre du jour 

(voir par. 112-118). 

Propositions de dispositions générales concernant l'emploi des additifs alimentaires 

dans les aliments faisant ou non l'objet de normes  (ALINORM 89/12A, Annexe III) 

M. W.H.B. Denner, expert-conseil du Codex, a présenté le document (CX/FAC 89/16) 

contenant des recommandations (1, 2, 3 et 7) soumises à l'examen de la Commission 

(ALINORM 89/12A, Annexe III). Il a estimé que l'objectif du Codex relatif a la libre 
circulation de denrées alimentaires sures et étiquetées de manière satisfaisante n'était 

pas pleinement atteint, si l'on en juge par le nombre relativement faible d'acceptations 

des normes Codex. Il semble paradoxal que les Etats Membres qui ont établi les normes 
ne soient pas disposés à les accepter, lorsqu'elles ont été adoptées par la Commission. 

On peut espérer que la conférence spéciale mentionnée dans la recommandation I fournira 

prochainement l'occasion de résoudre ces questions. La recommandation 2 permettrait au 
Secrétariat du Codex de progresser dans la bonne voie. 
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M..Denner a vivement encouragé les Etats Membres  a accepter la recommandation 3 
pour s'assurer que chacun se base sur une évaluation commune de l'innocuité. En outre, 
le Codex devrait faire en sorte que des aliments bons, varias, sans danger et sains, 
soient mis en plus grandes quantités  a la disposition de davantage de gens dans un plus 
grand nombre de pays. Cet objectif implique que l'on connaisse mieux les besoins techno-
logiques de chaque pays (recommandation 7). En conclusion, M. Denner a souligné que se n  
document visait a améliorer de façon sincère et constructive le fonctionnement du Codex. 

La Commission a exprimé sa profonde reconnaissance  a M. Denner pour ce document 
remarquable et propre a susciter la réflexion. 

De nombreuses délégationa se sont déclarées dans l'impossibilité d'appuyer les 
recommandations 3 et 7 du document de M. Denner soumis  a la Commission pour adoption. 
A leur avis, le texte de la recommandation 7, dans sa version actuelle, propose la libé-
ralisation de la réglementation des additifs pour promouvoir  le  libre-échange; il ne 
pourrait pas ètre concilié avec les Principes généraux du Codex régissant l'emploi des 
additifs alimentaires dans les aliments. Par ailleurs, la délégation du Royaume-Uni a 
souligné que toutes les parties intéressées par cette question l'avaient abordée avec 
souplesse pour que des solutions puissent itre trouvées. 

Les délégations se sont unanimement déclarées en faveur de la convocation, dans 
les meilleurs délais, de la - conférence internationale sur la normalisation des denrées 
alimentaires, proposée a la recommandation 1. Selon les délégations qui ont participé 
aux débats, cette conférence ne devrait pas seulement se limiter  a examiner l'avenir 
du Programme Codex sur les normes alimentaires pour ce qui est des normes de composition, 
mais devrait également tenir compte: i) de l'évolution des positions a l'égard de normes 
de composition; ii) de l'évolution de la technologié alimentaire; et iii) de l'évolution 
des exigences des consommateurs ainsi que des aliments nouveaux, des principes de la , 
protection des consommateurs, et revoir la définition de la justification technologique. 1/ 

La Commission a noté que le Codex doit relever les nouveaux défits, ce qui pourrait 
se faire en partie par la convocation d'une conférence internationale sur les normes ali-
mentaires. La Commission a accepté les recommandations 1 et 2 du document CX/FAC 89/16 2/ 

1/ La Commission a décide par la suite que cette conférence devrait également examiner 
la question de l'évaluation et de la gestion des risques liés  a la contamination des 
aliments; voir par. 530. 

2/ 	Ces recommandations sont les suivantes: 

Recommandation 1 (A la FAO)  

La FAO devrait faire en sorte que la Commission examine, a sa prochaine session, 
l'avenir du Programme Codex sur les normes alimentaires du point de vue des normes de 
composition en tenant compte des éléments suivants: 

i) 	évolution des attitudes vis-a-vis des normes alimentaires de composition 
'ii) 	evolution de la technologie alimentaire 
iii) évolution des exigences des consommateurs 

Il faudrait peut-étre organiser une conférence spéciale pour permettre un débat 
plus large hors du cadre établi d'une session officielle de la Commission. 

Recommandation 2 (Aux gouvernements)  

Tous les pays membres devraient fournir des réponses détaillées et constructives 
aux deMandes d'observations que la FAO leur envoie. Le Codex servira mieux les pays membres 
si la FAO est en mesure de comprendre pleinement les diverses positions nationales. Il est 
Important  en particulier de connaltre les modifications des politiques alimentaires natio-
nales ou les revirements de pensée des gouvernements afin que la FAO puisse en tenir compte 
a l'avance. 



-  54  - 

et invité la FAO et l'OMS a entamer des négociations avec les Etats Membres en vue 
d'obtenir de nouvelles ressources qui permettraient d'élargir considérablement le rile 
du JECFA et d'accélérer le rythme des évaluations de l'innocuité des substances, effectuées 
chaque année par le Comité. A ce propos, la délégation de l'Egypte a déclaré a la 
Commission que le JECFA devrait, au cours des années a venir, s'adapter de manière a pouvoir 
mieux répondre aux besoins des Etats Membres du Codex. De l'avis de la délégation de 
l'Egypte, il faudrait pour cela: i) un Comité plus représentatif, et par conséquent plus 
ample; 	ii) des études dans des directions plus nombreuses, l'évaluation d'un plus 
grand nombre d'additifs et de contaminants dans le marcha mondial, ce qui pourrait 
entralner des réunions plus fréquentes du Comité; iii) utiliser l'équipement scientifique 
qui existe dans les pays en développement en encourageant ces derniers a entreprendre 
des études d'évaluation; iv) tenir compte des différences dans l'état nutritionnel, de 
l'évolution du comportement a l'égard des besoins nutritionnels, des schémas de consomma-
tion, des normes de composition des aliments et des profils sanitaires. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX.10 du Règlement intérieur, la Commission a confirmé que 
le Gouvernement des Pays-Bas continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires et les contaminants. 

COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE ALIMENTAIRE (Point 25 de l'ordre du jour) 

Le Président du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, M. D.L. Archer, a 
présenté les documents de travail correspondant a ce point de l'ordre du.jour (ALINORM 
89/13, Rapport de la 23ème réunion du Comité, et ALINORM 89/32 Partie I-FH, qui contient 
les observations des gouvernements sur les projets de codes et d'amendements a l'étape 8), 
et il a résumé les grandes lignes du Rapport. 

Projet de code d'usages révisé en matière d'hygiène pour les aliments peu acides et les  
aliments peu acides acidifiés en conserve a l'étape 8 (ALINORM 89/13, Annexe IV) 

M. Archer a fait savoir a la Commission que les délégations de la France, du 
Canada et de l'Espagne ont fourni de nouvelles versions française et espagnole du projet 
qui traduisent exactement le sens de la version originale anglaise. 

Etat d'avancement du Code d'usages révisé en matière d'hygiène  

La Commission a adopté le projet de Code révisé a l'étape 8. 

Amendements au Code d'usages international recommandé en matière d'hygiène pour le lait 
déshydraté - Définition de la pasteurisation (ALINORM 89/13, Annexe VIII) 

La délégation du Danemark, se référant aux observations consignées dans le 
document ALINORM 89/32 Partie I-FH, a fait observer que les propositions des Etats-Unis, 
au sujet des spores de microorganismes pathogènes résistantes a la chaleur et de la micro-
flore concurrente risquent d'entraIner des erreurs d'interprétation; elle s'est prononcée 
en faveur de l'amendement original de cette définition qui figure a l'Annexe VIII du 
document ALINORM 89/13. Le Président du Comité sur l'hygiène alimentaire a souligné la 
difficulté que présente la définition de la pasteurisation, qui a fait l'objet d'un long 
débat tant au sein du Comité sur l'hygiène alimentaire qu'a la FIL. La délégation de la 
Nouvelle-Zélande en a convenu et a déclaré que les définitions proposées par le Comité 
et les Etats-Unis étaient également acceptables. 
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Etat d'avancement de l'amendement 

La Commission a adopté 	l'étape 8 les amendements 	la définition de la pasteu- 
risation figurant dans le document ALINORM 89/13 Annexe VIII, avec, 	titre de modifica- 
tion rédactionnelle, les références complètes fournies par écrit par la Fédération 
internationale de laiterie. 

Pro'et de directives our la récu ération des conserves a ant subi un sinistre 
(ALINORM 89/13, Annexe V) (A l'étape 5) 

La Commission a adopté les directives a l'étape 5 et les a avancé 	l'étape 6 
de la procédure. 

Avant-projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments cuisinés et pré-
cuisinés en restauration collective (Etape 5) (ALINORM 89/13, Annexe IX) 

Le Secrétariat a rappelé que le code avait été préparé par la délégation de la 
Belgique et examiné deux sessions du Comité. A la 23ème session, il a ité décidé que le 
code avait suffisamment pris forme pour gtre proposé a l'approbation  de. la  Commission. 
La Commission a fait sienne la proposition du Comité sur l'hygiène alimentaire d'avancer 
le projet de code a l'étape 5. 

Directives sur les procédures a suivre pour établir les causes d'altération microbienne 
des conserves (ALINORM 89/13, Annexe VI) .  

A sa 35ème session, le Comité exécutif avait approuvé la proposition  du  Comité 
de poursuivre l'élaboration de ces directives a l'étape 3 de la procédure Codex (ALINORM 
89/3, par. 45). La délégation des Etats-Unis d'Amérique s'est déclarée favorable a 
l'élaboration de ces directives et a indiqué que le Comité sur l'hygiène alimentaire 
pourra envisager de mettre en chantier un nouveau code sur les récipients non métalliques 
destinés a recevoir des aliments ayant subi un traitement thermique. 

La Commission a fait sienne la décision du Comité exécutif concernant l'élaboration 
de directives et a invité le Comité sur l'hygiène alimentaire a examiner la proposition 
de la délégation des Etats-Unis. 

Avant-projet de  (code  d'usages/directives] en matière d'hygiène pour la conservation du  
lait cru par la méthode a la lactopéroxydase !lorsque la réfrigération est pratiquement  
impossibiAl. Observations a l'étape 3  (ALINORM 89/13, par. 78-79) 

A sa 35ème session, le Comité exécutif a recommandé un calendrier pour la pour- 
suite de l'étude de ce code/de ces directives par le Comité sur l'hygiène alimentaire 
en 1989 (24ème session), en 1991 (25ème session) et par le Comité du lait en 1990, pour 
que le document puisse gtre présenté pour adoption  a la Commission  a  sa 19ème session, en 
1991. La Commission a noté que le Groupe directeur créé par le Comité du lait pour agir 
en son nom entre les sessions avait examiné l'Avant-projet de code en mai 1989 et était 
convenu, avec le Comité exécutif, que ce code devrait étre élaboré conjointement par le 
Comité sur l'hygiène alimentaire et le Comité du lait. 

La délégation de l'Inde a signalé que le paragraphe 77 du Rapport de la 23ème 
session du Comité sur l'hygiène alimentaire devrait gtre corrigé car il laisse entendre 
que la méthode a la lactopéroxydase a été introduite en Inde, ce qui, a-t-elle affirmé, 
n'est pas le cas. 
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La Commission a fait siennes les recommandations du Comité exécutif concernant la 
poursuite de l'élaboration du code/des directives, avec la participation éventuelle de 
la FIL pour accélérer l'adoption  du  document. Elle a Zgalement noté la déclaration de 
l'Inde selon laquelle la méthode a la lactopéroxydase n'était pas en usage dans ce pays. 

Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les opérations de traitement et de" 
conditionnement aseptiques  des aliments (ALINORM 89/13, Annexe VII) 	. 

La  Commission  a confirmé la décision de soumettre ce code aux gouvernements et 
aux organisations internationales intéressées Pour observations a l'étape 3. 

Avant-projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les épices et les condiments  

En présentant ce point, M. Archer a fait observer qu'un code de ce type avait été 
envisagé a plusieurs reprises par le Comité, et que quelques pays considéraient toujours 
qu'il serait utile d'élaborer un code d'usages en matière d'hygiène pour les épices et les 
herbes condimentaires. Un avant-projet sera présenté a la 24ème session du Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire en octobre 1989. Ce texte s'inspire d'un document dont 
l'initiative revient a l'un des comités techniques de l'ISO. .La Commission a été invitée 
a approuver l'élaboration d'un code dans le cadre du CCFH. La délégation du Danemark a 
déclaré qu'a son avis il est urgent que l'élaboration d'un tel code soit prise en consi-
dération. 

L'observateur de l'ISO a fait savoir a la Commission que, bien que la responsa- 
bilité de l'élaboration de codes d'usages en matière d'hygiène incombe au Comité du Codex 
sur l'hygiène alimentaire, le sous-comité 7 du Comité technique 34 de l'ISO a, a la 
demande d'organismes membres de l'ISO, élaboré un code d'usages en matière d'hygiène pour 
les épices. L'observateur a déclaré que l'ISO continuerait a coopérer a l'élaboration 
du code. 

La Commission a approuvé l'élaboration d'un code dans le cadre des activités 
du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé  
que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera d'assurer le présidence du Comité 
du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

COMITE DU CODEX SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  (Point 26 de l'ordre 
du  jour) 

La Commission était saisie du rapport de la 16ème session du Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (ALINORM 89/23). 

Le rapport a été présenté par M. I. Olah (Hongrie). Celui-ci a informé la 
Commission que le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage avait 

• confirmé, a sa 18ème session, plusieurs plans d'échantillonnage figurant dans des projets 
de normes Codex et plusieurs méthodes d'analyse pour les sucres et la mayonnaise. 
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Le Comité a réexaminé plusieurs méthodes dont la confirmation avait été différée 
ou qui n'avaient pas encore été examinées et examiné des méthodes élaborées par le Comité 
du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime. 

M. Olah a mis l'Accent sur l'intérèt que présentent les travaux du CCMAS pour tous 
les comités Codex s'occupant de produits et. a passé en revue les questions dont le Comité 
avait été saisi. Le CCMAS est convenu qu'il fallait étudier les besoins du Codex en 
matière de méthodes d'analyse et déterminer les priorités, il a décidé de mettre au point 
des directives pour la classification des méthodes d'analyse Codex et examiné le rapport 

de la Reunion interinstitutions. 

Questions résultant du rapport de la 16ème session du Comité 

Directives du Codex sur l'échantillonnage (ALINORM 89/23, Annexe II) 

Le CCMAS a analys.é la tache des comités du Codex en matière d'élaboration de plans 

d'échantillonnage et autres recommandations liées 	l'échantillonnage; il a estimé que les 

Principes généraux exigeaient la mise au point de procédures détaillées d'échantillonnage, 
ce qui risquait d'ètre tris vaste pour les diverses normes Codex. Le Comité est convenu 
qu'un seul document sur l'échantillonnage devait itre élaboré au lieu de faire figurer 
des dispositions concernant l'échantillonnage dans les diverses normes Codex. 

Le sommaire du Projet de directives Codex sur l'échantillonnage qui figure a 
l'Annexe II du document ALINORM 89/23 a été approuvé par le Comité et M. Olah a demandé 
la Commission de se prononcer sur la mise au point d'un seul document consultatif Codex 

sur l'échantillonnage. 

La Commission a approuvé le caractère consultatif du document et la mise au point 

de directives Codex sur l'échantillonnage. 

Echantillonnage pour la détermination du contenu net  

Le Comité a décidé que les recommandations internationales relatives a l'échantil-
lonnage du contenu net préparées par l'Organisation internationale de métrologie légale 
constituaient une bonne base de départ pour les discussions sur le contriile des contenus 

nets de lots dans le commerce international. 

M. Olah a présenté les plans d'échantillonnage de l'OIML la Commission en lui 
demandant d'en approuver la distribution aux gouvernements et organisations internationales 

pour observations, conformément a la procédure appropriée. 

La Commission a fait sienne la recommandation du Comité. 

Plan d'échantillonnage pour le sel de qualité alimentaire  

Après quelques modifications de caractere technique et redactionnel, le Comité a 
approuvé le plan d'échantillonnage pour le sel de qualité alimentaire pour la détermination 
des facteurs essentiels de composition et de qualité qui figure la Section 3 de la norme; 

il a invité la Commission i adopter ce plan d'échantillonnage en vue de le faire figurer 

dans la Norme Codex pour le sel de qualité alimentaire ou dans une publication générale 

Codex sur l'échantillonnage. 

La Commission a adopté le plan d'échantillonnage proposé pour le sel de qualité 

alimentaire. 
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Méthodes générales d'analyse pour les contaminants  

Le Comité a examiné la proposition selon laquelle Al était opportun de revoir les 

méthodes générales d'analyse Codex pour les contaminants et a décidé que les méthodes 

générales adoptées jusqu'à maintenant par la Commission devaient étre diffusées pour  obser-

vations  et que celles-ci 	seraient reexaminees a la prochaine session. La Commission 

a ete invitee a approuver cette procedure. 

La Commission a fait siennes les opinions du Comité et approuvé la procédure 

proposée. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé 

que le Gouvernement de la Hongrie continuera d'assurer la préside.nce du Comité du Codex 

sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

COMITE DU CODEX SUR LA NUTRITION ET LES ALIMENTS DIETETIQUES OU DE REGIME  (Point 27 de 

l'ordre du jour) 

La Commission était saisie du rapport de la 16ème session du Comité du Codex sur 

la nutrition et les aliments diététiques ou de régime (ALINORM 89/26). Ce rapport a été 

présenté par M. G. Pahlke (République fédérale d'Allemagne), Président du Comité, qui a 

exposé dans leurs grandes lignes les travaux du Comité, dont les conclusions sont résumées 

dans le document ALINORM 89/26. 

Projet de directives pour la mise au point des préparations alimentaires d'appoint  

destinées aux nourrissons du deuxième age et aux enfants en bas  age (ALINORM 89/26, 

Annexe III) 

La Commission -a noté que le Comité après avoir procédé g un examen détaillé des 

directives considère qu'elles sont pré- tes 	gtre adoptées. L'utilisation de technologies 
locales et d'ingrédients locaux dans les pays en développement a été prise en considéra-

tion. Des observatiOns écrites communiquées par la ThaIlande (LIM 2), il ressort que la 

référence au phosphore devrait gtre maintenue dans les directives afin de s'assurer que 

les consommateurs des pays en développement reçoivent des quantit4s suffisantes de cet 
élément. Cette position a été soutenue par la délégation de l'Italie. Cependant, le . 

Comité a estimé que, d'une manière générale, l'ingestion de phosphore est suffisante dans 

tous les pays. 

La délégation de la Suisse, soutenue par plusieurs délégations, a proposé que les 

directives soient envoyées encore une fois aux pays pour observations, vu qu'elles ont été 

considérablement modifiées a la dernière session. Les délégations de la Norvège et de 

l'Italie ont estimé que le "nourrisson du deuxième ¡ge l' devrait gtre défini comme ggé de 

six mois ou plus. 

Etat d'avancement des directives  

La  Commission  a renvoyé les directives a l'étape 6  de la Procédure pour une 
nouvelle série d'observations. 
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Avant-projet de norme concernant les mentions d'étiquetage et les allégations pour les 
aliments destinés a des fins médicales spéciales  (ALINORM 89/26, Annexe IV) 

Le Président du Comité a déclaré a la Commission que l'étiquetage de ces aliments 
pose un problème complexe. La norme vise des produits très particuliers destinés a des 

malades. Dans certains pays, ces produits sont considérés comme des médicaments. Le 

Comité a en conséquence recommandé que ces produits spéciaux de régime ne soient employés 
que sous surveillance médicale. 

Etat d'avancement de la norme 

La Commission a avancé le Projet de norme a l'étape 6 de la procédure. 

Avant-projet de norme pour les préparations alimentaires complètes sur le plan nutrition-
nel utilisées dans les régimes amaigrissants  (ALINORM 89/26, Annexe V) 

La délégation des Pays-Bas a été d'avis qu'il faudrait aussi s'occuper des 
produits a tris faible valeur énergétique; elle a signalé que le Comité avait décidé 

qu'un document de travail serait préparé sur la question par les Pays-Bas. Il pourrait 
donc itre prématuré d'avancer le projet de norme a l'étape suivante de la procédure Codex. 
La Commission a été informée que le Comité avait l'intention d'élaborer une norme distincte 
pour ces produits et qu'il n'y a donc pas lieu de suspendre la procédure pour la norme 
actuellement a l'étude. Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et de la 
France se sont rangées a cet avis. .La délégation du Royaume-Uni a estimé que la section 
relative aux additifs alimentaires était beaucoup trop générale et qu'il conviendrait soit 

de la supprimer, soit d'y inclure des dispositions plus détaillées pour les additifs 
alimentaires. 

Etat d'avancement de la norme  

La Commission a avancé le projet de norme a l'étape 6  de la procédure. 

Amendement de la Section sur l'étiquetage des normes Codex pour les aliments diversifiés  

de l'enfance, les 'aliments traités a base de céréales pour nourrissons et enfants en bas  
age et les préparations de suite (CODEX STAN 73-1981, 74-1981 et 156-1981) (ALINORM 89/26, 
Annexe VIII, paragraphe A) - 

La Commission a décidé d'ajouter a ces normes une prescription supplémentaire 
précisant que les produits visés ne doivent pas étre présentés comme des substituts du 
lait maternel et a adopté a l'étape 8 	la nouvelle section ci-apres: 

"Prescription supplémentaire 

Les produits visés par la présente Norme ne sont pas des substituts du lait 
maternel et ne doivent pas étre présentés comme tels." , 

Amendement aux Principes généraux régissant l'addition d'éléments nutritifs essentiels  
aux  aliments  (ALINORM 87/26, Annexe V) 

La Commission a rappelé qu'a sa dernière session, elle avait demandé au Comité 
d'établir une définition de "concentration nutritionnelle" en vue de l'introduire dans 

les Principes généraux qui n'avaient pas été élaborés dans le cadre de la procédure Codex. 
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. - 	 - 	 - La Commission a été informée que le Comte avait examine la question et avait également  
examiné, en vue de leur inclusion dans les Principes généraux, de nouvelles définitions 

pour les termes "enrichissement" et "normalisation". Un accord ne s'étant pas fait au 
sein du Comité sur ces nouvelles définitions, il a recommandé d'en poursuivre la mise au 

point selon la procédure Codex. 

La délégation de la France a été d'avis que toutes les définitions, y compris 

celle de "concentration nutritionnelle", devraient atre élaborées conformément a la 
procédure du Codex et soumises aux goUvernements pour observations a l'étape 3. 

La Commission a adopté la définition de "concentration nutritionnelle" et a décidé  

de soumettre aux gouvernements les autres définitions a l'étape 3 (ALINORM 89/26, 
Annexe VIII B. et C. 1)). 

Amendement de la proportion maximale de cacao dans la Norme Codex pour les aliments traités 

a base de céréales pour nourrissons  et enfants  en bas age  (CODEX STAN 74-1981) 

 La Commission a note qu'en exprimant la proportion maximale de cacao par rapport 

au poids sec, on obtenait dans l'aliment prgt a atre  consommé  des concentrations de cacao 
variables selon que le produit était dilué dans l'eau ou dans le lait. Elle est donc 

convenue qu'il vaudrait mieux exprimer la proportion maximale dans le produit Prat a atre 
consommé, et décidé de soumettre l'amendement proposé aux gouvernements a l'étape 3 de la 
procédure (ALINORM 89/26, Annexe VIII C. 2)). 

Autres questions découlant de la 16'éme session du Comité  

Edulcorants de table  

A la demande du Comité, la Commission s'est demandé si l'élaboration d'une norme  
Codex pour les édulcorants de table entrait dans le cadre de son mandat. Les gouvernements 

avaient également été priés de faire connaltre leur avis sur ce point (CL 1988/56-NFSDU) 

(ALINORM 89/26, par. 174-176). La Commission a noté que des observations écrites avaient 

été communiquées par la République fédérale d'Allemagne, les Etats-Unis d'Amérique, le 

Danemark et la Thallande (ALINORM 89/32 - Parties IV et Add. 1 et LIN  2). Les réponses 

étaient negatives. 

La délégation du Royaume-Uni a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'élaborer une 
norme pour ces produits, mais que si le Codex devait entreprendre des travaux sur les 

édulcorants de table, cette tache incombait pluta au Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires et les contaminants. La délégation de la Suide a fait savoir qu'elle 
partageait le point de vue du Danemark communiqué par écrit, a savoir qu'il n'y avait pas 

lieu d'élaborer une norme Codex, mais que l'étiquetage et l'emploi des édulcorants arti-

ficiels devraient atre mis a l'étude. La délégation de l'Italie a été d'avis que la 
question devrait ëtre examinée a nouveau par le Comité du Codex sur la nutrition et les 
aliments diététiques ou de régime. 

La Commission a décidé qu'il n'y avait Pas lieu d'envisager la normalisation 

des édulcorants de table. 

Examen des méthodes d'analyse 

La Commission a appris que le Comité a pratiquement terminé l'examen  des  méthodes 

d'analyse figurant dans les normes de sa compétence (ALINORM 89/26, par. 178 - 187 et 
Annexe VII). La méthode de détermination des "fibres alimentaires" sera examinée a une 
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session ultérieure, selon l'évolution de la situation. Le Comité a en revanche adopté 
une méthode pour la détermination des fibres aux fins du calcul de la valeur énergétique 
de certains aliments diététiques 011 de régime, a ne pas confondre avec l'analyse des 
"fibres alimentaires" eux fins d'étiquetage. La Commission a noté en outre que les 
méthodes d'analyse proposées par le Comité avaient été, pour la plupart, confirmées par 
le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (ALINORM 89/23, 
Annexe IV, Partie II). 

La Commission a décidé que les méthodes d'analyse révisées seraient insérées dans 
le Codex Alimentarius, a l'endroit approprié. 

Critères d'amendement des listes consultatives de sels minéraux et de composés vitaminiques  

La Commission a décidé d'apporter au document sur ces critères les modifications 
mineures proposées par le Comité (ALINORM 89/26, pat. 193),  qui ont pour objet d'indiquer 
que l'activité biologique des vitamines et des sels minéraux ne provient pas nécessairement 
des seules substances ajoutées et que les Sels minéraux et composés vitaminiques doivent 
étre conformes aux normes d'identité et de pureté reconnues sut le plan international. 

Suppléments vitaminiques et minéraux 

La Commission a été informée que le Comité s'était demandé s'il était nécessaire 
de normaliser ces produits (ALIN0gM 89/26, par. 37). Le Comité n'étant pas certain que 
les suppléments vitaminiques et minéraux entrent dans le cadre du mandat de la Commission, 
lui a demandé d'étudier la question. Le Président du Comité a indiqué que dans certains 
pays ces produits sont considérés comme des aliments alors que dans d'autres on les 
classe parmi les préparations pharmaceutiques. En outre, selon leur composition et 
d'autres facteurs, ces produits peuvent 'étre considérés soit comme des aliments, soit  
comme des médicaments. Il s'agit en tout cas de préparations alimentaires destinées 
des régimes particuliers. 

Les avis ont gté partagés sur la nécessité d'élaborer dés normes Codex pour ces 
produits. Selon quelques délégations, le  commerce  de ces produits étant Considérable, 
des normes ou directives Codex devraient itre élaborées pour en permettre le Contróle. 
D'autres ont jugé que des travaux dans ce domaine ne sont pour l'instant pas nécessaires. 
On a insisté pour 'qu'une définition claire soit élaborée, afin de déterminer quels sont 
les produits a considérer comme des aliments et quels sont les produits considérer 
comme préparations pharmaceutiques. 

La Commission a chargé le Secrétariat d'envoyer aux gouvernements une lettre 
circulaire pour leur demander s'ils estiment ou non que des travaux doivent ètre consacrés 
aux suppléments vitaminiques et minéraux, et les priant de fournir des renseignements 
appropriés permettant d'établir une distinction entre les produits 	considérer  ,comme des 
aliments et ceux qui sont des préparations pharmaceutiques ou des médicaments. Le Comité 
du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime a gté invité étudier 
les renseignements qui seront communiqués et a en rendre compte la Commission, sans 
entreprendre la  normalisation  de ces produits. ' 

Confirmation de la présidence du Comité  

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la  Commission  a confirms  
que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne'continuera d'assurer la 
présidence du Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime.. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne a fait savoir que l'interprétation sera 
de nouveau assurée en espagnol a la prochaine session et a vivement invité les pays hispa-
nophones y participer. Elle a en outre exprimé ses remerciements au Secrétariat pour sa 
coopération. 
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GROUPE MIXTE CEE-ONU/CODEX ALIMENTARIUS D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES JUS DE FRUITS  

(Point 28 de l'ordre du jour) 

Le rapport de la 18ème session du Groupe d'experts (ALINORM 89/14) a été présenté 

par le Secrétariat, au nom de M. W. Pilnik (Pays-Bas), Président du Groupe. 

Examen l'étape 8 du Projet de norme générale pour les nectars' de fruits conservés  
exclusivement par des procédés physiques  

La Commission a noté qu'il s'agit d'une norme générale, destinée 	couvrir tous 

les nectars de fruits non visés par des normes individuelles; l'addition obligatoire de 

sucres et la possibilité d'ajouter du jus de citron ou de lime y sont mentionnées. 

La délégation de la ThaTlande a rappelé son observation qui figure dans le 
document ALINORM 89/32, selon laquelle la teneur minimale en ingrédients fruits dans le 
cas des fruits ayant une forte acidité ou une saveur très prononcée pourrait atre 
inférieure a 25% et devrait atre régie par les bonnes pratiques de fabrication. La 
Commission a noté qu'après avoir examiné cette observation, le Groupe d'experts a été 

d'avis que de tels produits doivent itre considérés comme des boissons a base de jus de 
fruits. La délégation de l'Iraq a déclaré que la limite pour l'étain dans toutes les 

normes 	l'examen est trop élevée; elle devrait atre ramenée a 150 mg/kg. La délégation 

de la Pologne s'est déclarée dü mame avis et a ajouté que la limite pour le cuivre pose 

le mame problème. 

Selon les délégations de la Hongrie, de la Norvège et de la Suède, l'addition de 

sucres a ces produits devrait atre facultatif et non obligatoire. L'observatrice de la 
CEE a fait valoir que l'addition obligatoire de sucres n'était pas nécessaire lorsque les 

nectars sont obtenus a partir de fruits a saveur douce ou prononcée. En outre, sur 

l'étiquette, le jus de citron ou de lime ajouté doit figurer comme ingrédient et non 

a proximité du nom du produit. 

Etat d'avancement de la Norme générale pour les nectars de fruits conservés exclusivement  

par des procédés physiques  

La Commission a adopté la Norme a l'étape 8 de la procédure. 

Examen a l'étape 8 du Projet de norme générale pour les jus de fruits conservés exclusi-
vement par des procédés physiques  

La délégation de l'Iraq a été d'avis que la teneur en éthanol autorisée par la 

norme devrait atre ramenée a 3 g/kg, a savoir au mame niveau que dans la Norme générale 
pour les nectars de fruits. Le Secrétariat a rappelé que la présence d'éthanol dans les 

jus de fruits résultait de la fermentation naturelle qui se produit pendant le traitement 

et la manutention, avant le processus de conservation. Etant donné que les nectars sont 

des jus de fruits dilués (avec adjonction d'eau et de sucre), la concentration d'éthanol 

dans les nectars est réduite en fonction de la dilution. Les délégations de la Suisse 

et de la Suède ont fait part de leurs réserves au sujet de l'adjonction de sucres aux jus 

de fruits a des fins édulcorantes, surtout :à la dose de 200 g/kg pour les jus de fruits 

fortement acides. L'observatrice de la CEE a fait savoir 'a la Commission que la présence 

de sucres devait faire l'objet d'une déclaration quantitative a proximité du nom du 

produit dans la Communauté. 
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Etat d'avancement de la Norme générale pour les jus de fruits conservés exclusivement 
par des procédés physiques  

La Commission a adopté le Projet de norme  a  l'étape 8 de la procédure. 

Examen  a  l'étape 5 de l'Avant-projet de norme générale pour les jus de légumes  

La Commission a adopté le Projet de norme générale pour les jus de légumes 
l'étape 5 de la procédure et l'a fait passer a l'étape 6. 

Directives pour les mélanges de jus de fruits et Directives pour les mélanges de  
nectars de fruits  

 La Commission a adopte ces deux Directives a 1 etpae 5 de la procedure, confor-
mément  a  sa décision selon laquelle l'élaboration des Directives suivra la Procédure 
par etapes, sauf en cas d'exception dament justifiée. 

Méthodes d'analyse pour les jus de fruits 

La Commissiorua noté que le Groupe mixte d'experts avait  procd  a  une révision 
et  a  une mise  a jour des méthodes d'analyse destinées aux normes Codex pour les jus de 
fruits, les concentrés de jus de fruits et les nectars de fruits. 

Elle a approuvé les méthodes générales révisées et noté que les méthodes pour 
l'éthanol et le plomb n'avaient pas encore été confirmées par le Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

La Commission est convenue, avec la délégation de la Tanzanie, qu'il faut 
poursuivre les efforts visant  a  mettre au point des méthodes permettant de doser la 
teneur en fruits, en tant qu'éléments essentiels du contrale de la qualité des jus de 
fruits. Elle a toutefois noté que de telles méthodes risquent de ne pas étre disponibles 
prochainement. 

Révision des dispositions d'étiquetage dans les normes Codex pour les jus de fruits et les 
nectars de fruits  

La Commission a noté que le Groupe d'experts avait recommandé que les dispositions 
d'étiquetage des normes Codex individuelles pour les jus de fruits et les nectars de 

fruits soient harmonisées avec les dispositions similaires des projets de normes générales 
pour les jus de fruits et les nectars de fruits. 

La Commission a approuvé ces amendements comme découlant de l'adoption des normes 
générales. 

COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES FRAIS TROPICAUX (Point 29 de l'ordre du jour) 

 Le rapport de la premiere session du Comite du Codex sur les fruits et legumes 
frais tropicaux (ALINORM 89/35, Parties I et II) a été présenté par son Présldent, 
M. Javier Cuellar Hernandez (Mexique). La Commission a noté que plusieurs questions 
découlant de cette session du CCTFFV avaient également 6ti examinées par le Comité du 
Codex sur les Principes généraux,  a  sa neuvième session (ALINORM 89/33, par. 56-73). 
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388. 	Le Secrétariat du Groupe d'experts CEE/ONU sur la coordination de la normalisa- 
tion des  fruits  et légumes frais a présenté a la  Commission  un rapport verbal adopté 

par ce Groupe a sa 35eme session (Genève, 3-6 juillet 1989). La Commission a noté que 
ce rapport sera officiellement transmis au CCTFFV en tant qu'observations. 

Plan de présentation des normes pour les fruits et légumes frais tropicaux  

	

• 389. 	La Commission a fait siennes les recommandations du CCGP (ALINORM 89/33), 

par. 57-64; elle a décidé de renvoyer au QCTFFV,les questions se rapportant au plan de 
présentatión.dea normes  et  demandé „que'le'plan dé présentetión  Codex  soitrespecté pour 
les points ne portant pas exclusivement sur la qualité commerciale. Il conviendra de se 
fonder sur le plan de présentation détaillé de la CEE/ONU  pour  la rédaction de la section 
relative aux critères de qualité. 

Procédure d'élaboration  

	

390. 	La Commission s'est déclarée du mime avis que le CCGP, a savoir qu'il n'est pas 
nécessaire de modifier la Prócédure Codex d'élaboration des normes mondiales qui contient 
des dispositions appropriées pour une collaboration avec les organisations internationales 

intéressées (ALINORM 89/33, par. 67-69). Toutefois, la Commission est également convenue  

d'ajouter a la Procédure, sous forme de note, les dispositions ci-après sur le raie du 
Groupe de travail CEE/ONU sur la normalisation des denrées périssables: 

A. 	Le Groupe de travail CEE/ONU pur les denrées périssables peut: 

recommander a la Commission que soit élaborée une norme mondiale Codex 
pour des fruits et légumes frais tropicaux et soumettre ses recommanda-
tions soit au CCTFFV pour examen, soit a la Commission pour approbation; 

préparer des "avant-projets de norme" pour des fruits et légumes frais 
tropicaux a la demande du CCTFFV ou de la Commission, afin qu'ils soient 
distribués par le Secrétariat du Codex a l'étape 3 de la procédure du 
Codex et soumis au CCTFFV pour suite a donner; 

examiner des "avant-projets de norme"' et des "projets de norme" pour des 
fruits et légumes frais tropicaux et communiquer ses observations au 
CCTFFV, aux étapes 3 et 6 de la procédure Codex; 

effectuer a la demande du CCTFFV des taches spécifiques en rapport avec 
l'élaboration de normes pour les fruits et légumes frais tropicaux. 

B. 	Les "avant-projets de norme" et les "projets de norme" Codex pour les fruits 
et légumes frais tropicaux parvenus aux étapes 3 et 6 de la procédure Codex 
devront itre soumis au Secrétariat de la CEE/ONU, pour observations. 

Procidure d'acceptation (Point d'application)  

	

391. 	La Commission a noté l'avis émis par le CCGP.au  sujet du point d'application 

(a savoir: exportation ou importation) et de la Procidure d'acceptation des normes pour 
les fruits et légumes 'frais tropicaux (ALINORM 89/33, par. 61-66); elle est parvenue a 
la conclusion qu'il était inutile de modifier la procédure d'acceptation en vigueur 

pour les normes Codex mondiales. Néanmoins, la Commission a estimé avec le CCGP que les 
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gouvernements, lorsqu'ils font connaitre leur acceptation d'une norme Codex pour des 
fruits et légumes frais tropicaux, devront notifier a la Commission quelles sont les dispo-
sitions de la norme qui ont été acceptées pour application au point d'importation et 

quelles sont celles acceptées pour application au point d'exportation. 

Collaboration avec l'organisation pour la coopération et le développement économiques  
(OCDE)  

392. La Commission a note que le CCGP (ALINORM 89/33, par. 70) avait accueilli 
favorablement les propositions du CCTFFV concernant sa collaboration avec le Programme 
de l'OCDE relatif a l'application des normes internationales sur les fruits et légumes 
(ALINORM 89/35, par. 39-41, Partie I). 

Collaboration avec la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE/ONU)  

393. La Commission a note que la resolution ci-aprs, adoptée par la Commission 
é'conomique des Nations Unies pour l'Europe a sa 43ime session, avait déjà fait l'objet 
d'un débat dont il est rendu compte plus haut au par. 207-208. 

 

 

la liste des fruits et légumes frais qui feront l'objet des normes établies 
par le nouveau Comité du Codex sera arrZtée en accord avec les autres 
organisations intergouvernementales de normalisation; 

les organisations intergouvernementales de normalisation travailleront 

en étroite collaboration afin d'assurer une grande cohésion dans les 

méthodes d'élaboration des normes; 

les normes pour les fruits et légumes considérés comme "exclusivement"  
tropicaux seront établies sans que ce terme soit mentionné ni dans la 
définition, ni dans aucune partie de la norme. 

La Commission, notant qu elle avait decide d incorporer dans la procedure 

	

394. 	 - 	I 

d'élaboration des normes Codex mondiales une note se rapportant au riile du Groupe de travail 
CEE/ONU sur la normalisation des denrées périssables (voir par. 390 plus haut), a cependant 
décidé de faire siennes les vues formulées par le CCGP (ALINORM 89/33, par. 70-73) au 
sujet de la résolution de la CEE/ONU. Elle n'a par conséquent confirmé que le point 2 
de la Résolution précitée et dé- cidé'qu'il n'était pas nécessaire de prendre d'autre 
décision 4 ce sujet. 

Définition de l'expression "Zone tropicale"  

	

395. 	La Commission a noté que le CCTFFV a adopté, comme il ressort des paragraphes 
13 a 16 du document ALINORM 89/35 - Partie I, la définition suivante de l'expression 
"Zone tropicale": 

Zone tropicale: Aux fins des travaux de la Commission du Codex Alimentarius 
et a titre d'orientation, les fruits et légumes tropicaux sont ceux qui sont 
cultivés dans les zones situées entre le Tropique du Cancer et le Tropique 

du Capricorne, et/ou dans des régions possédant des conditions climatologiques 
naturelles semblables. 

	

396. 	La délégation de la Suisse a recommandé que la définition porte sur les "fruits 
et légumes frais tropicaux" qui sont cultivés dans les zones tropicales, pour are plus 

:pleinement conforme au programme de travail du Comité. La délégation du Royaume-Uni 
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-soutenue par la aélégation de la Nouvelle-Zélande, a recommandé que la définition porte 
sur les fruits et légumes originaires des zones tropicales; il est en effet fréquent 

que des plantes de climat tempéré soient cultivées dans les zones tropicales. La délé-

gations de la Finlande n'a pa vu la nécessité de définir la zone tropicale, puisque les 
travaux du Comité sont déja'délimités par l'établissement d'une liste de priorités. 

La délégation de Cuba a fait valoir qu'un Groupe d'experts avait élaboré cette 
définition a la session du CCTFFV après avoir soigneusement considéré les différents 
aspects en jeu et en avoir longuement délibéré. Les délégations du Mexique, du Brésil 
et du Kenya lui ont apporté leur soutien et ont recommandé l'adoption de la définition 

proposée. La délégation de Singapour, tout en rappelant l'opinion de la Suisse, a préco-
nisé l'adoption d'une définition . intitulée "Fruits et légumes frais tropicaux". 

La Commission a décidé d'adopter la définition présentée par le CCTFFV, étant 
entendu qu'elle est modifiée comme suit: "Fruits et légumes frais tropicaux". 

Etablissement de normes mondiales Codex pour l'ananas, les papayes et les mangues 

La Commission a noté que le CCTFFV a distribué les avant-projets de normes Codex 
mondiales pour l'ananas, les papayes et les mangues qui figurent respectivement aux 
annexes V, VI et VII du document ALINORM 89/35 - Partie II (CL 1988/49-TFFV). 

La Commission a également été informée qu'une norme pour les mangues recommandée 
par laCEE/ONUet utilisée a titre expérimental pendant plus de deux ans, venait seulement 
d'étre communiquée officiellement au Secrétariat du Codex par l'intermédiaire du 
Secrétariat de l'OCDE et qu'elle était actuellement distribuée pour information aux 
services centraux de liaison avec le Codex (CL 1989/23-TFFV). 

La délégation de l'Iraq a suggéré de comparer les normes Codex et CEE/ONU pour 
les mangues en vue d'élaborer une norme Codex mondiale avec la participation d'un grand 
nombre de pays et fondée sur les échanges internationaux. Les délégations de l'Inde, 
de Cuba, du Mexique et de l'Argentine ont soutenu ce point de vue. La délégation de la 
Tanzanie a également fait observer que la transformation de la norme CEE/ONU en norme 
Codex répondrait davantage aux besoins des pays producteurs, qu'a ceux des pays consom-

mateurs. La délégation des Etats-Unis, soutenue par celle de l'Australie, a observé 

qu'il fallait examiner quelles sont les divergences entre ces normes et ces organisations 
afin d'Jliminer les activités faisant double emploi et d'élaborer une seule norme avec la 
participation et l'acceptation du plus grand nombre de pays. 

Les délégations de l'Egypte et de Singapour ont observé que la Commission et 
ses organes subsidiaires peuvent facilement prendre en compte les vues d'autres organi-
sations internationales, ainsi que les avis  'des  comités régionaux de coordination du Codex. 

La délégation de la Finlande a également relevé l'intéra que présente cet égard la 
décision prise antérieurement par la Commission (par. 218 ci-dessus) d'adopter les propo-
sitions du CCGP tendant a renforcer les activités du Codex visant a coordonner les , 
travaux de normalisation d'autres organisations internationales et régionales (ALINORM 
89/33, par. 102). Cette délégation a demandé au Secrétariat du Codex d'étudier une 

formule d'accord avec les organismes internationaux et régionaux de normalisation visant . 
a encourager l'adoption des normes Codex. 
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La délégation de la Pologne s'est déclarée opposée a l'élaboration de normes 
Codex visant des produits pour lesquels un travail de normalisation serait déja entrepris 
par d'autres organisations internationales, car cela fait double emploi,  entrame  un 
gaspillage de ressources et risque éventuellement de créer des obstacles au commerce. 

En conclusion, la Commission a convenu que le Comité du Codex sur les fruits 

et légumes frais tropicaux poursuivra l'élaboration de normes Codex pour les ananas, les 
papayes et les mangues. Elle a é'galement encouragé le Comité a solliciter l'aide et les 
avis des comités régionaux de coordination pour l'élaboration de ces normes. Le Secré-
tariat du Codex a en outre ét invité a travailler sur ces questions en liaison avec 
d'autres organismes internationaux et regionaux de normalisation, comme le propose le CCGP. 

Confirmation de la présidence du Comité 

En vertu de l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a confirmé 
que le Gouvernement du Mexque continuera d'accueillir le Comité du Codex sur les fruits 
et légumes frais tropicaux et d'en assurer la présidence. 

COMITE DU CODEX SUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PECHE  (Point 30 de l'ordre du jour) 

La Commission était saisie du document ALINORM 89/18, rapport de la 18ème session 
du Comité. M. John Race, Président du CCFFP, a déclaré que .  les travaux du Comité avaient 
progressé de manière satisfaisante sur plusieurs points, comme l'indique le fait que trois 

normes importantes et un code d'usages sont présentés a la Commission pour examen a 
l'étape 8. 

La Commission a été informée de l'examen des Directives pour le mercure dans le 
poisson par le Comité. A ce propos, la déclaration formulée par le JECFA a l'occasion de 
son évaluation de la contamination du poisson par le méthyl-mercure, qui soulignait que 

le poisson est un aliment nourrissant et que toute  rexImmuldatim impliquant la nécessité de modifier 
des habitudes alimentaires traditionnelles et enracinées, devrait "étre fondée sur des 
arguments irréfutables sans négliger les conséquences éventuelles. Le Président du CCFFP 
a également évoqué le problème de l'évaluation des risques associés a la contamination 

des aliments, de la gestion et de la diminution des risques éventuels pour la santé, 

estimant que de nouvelles discussions approfondies sur ces questions étaient nécessaires 
(voir également paragraphe 532). 

La Commission a également appris que le Comité avait entrepris l'élaboration 

d'un projet de code d'usages pour l'aquaculture, et qu'une lettre circulaire (CL 1989/13) 
et un questionnaire préparé par le Département des paches de la FAO avaient été distri-
bués. Les réponses seront examinées par le CCFFP a sa prochaine session. On a fait 
valoir que l'élaboration de codes d'usages pour les poissons et les produits de la p .éche 
par le Comité dépendait dans une large mesure de l'assistance fournie par le Département 
des p'éches de la FAO auquel on a instamment demandé' d'accorder une priorité élevée a 
ces travaux. La Commission a exprimé sa reconnaissance au Département des pé"ches de la 
FAO pour l'aide fournie au Comité pour la mise au point des codes d'usages concernant les 
poissons et les produits de  la piche, souhaitant que cette coopération se poursuive. 

Le Président du Comité a décrit a la Commission les travaux en cours et futurs 

consacrés aux avant-projets de normes pour les calmars surgelés et les ailerons de requin 

séchés, ainsi que les activités importantes que sont la révision des méthodes d'analyse 
et des directives concernant les techniques d'inspection. 




































































































